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deux années de l’alimentation du fonds cantonal de compen-
sation financière prévue à l’article 2 de la loi du 26 octobre
1978 concernant la compensation financière en faveur des
communes. Il vous recommande de l’approuver.

Propos introductifs

Le fonds est alimenté par le versement de l’impôt sur le bé-
néfice et sur le capital dû à l’Etat par la Banque cantonale du
Jura, ainsi que par les 60% des impôts communaux, taxe im-
mobilière non comprise, dus par la Banque cantonale du Jura
et par les autres banques et caisses d’épargne. Si la quotité
de l’impôt communal est supérieure à la moyenne pondérée
de toutes les quotités d’impôts municipaux, le versement ne
porte que sur 60% de cette moyenne.

Pour l’exercice 1999, la soixantaine de communes concer-
nées ont versé une somme totale de 709’720.05 francs.

En date du 22 mars 2000, le Parlement décidait de suppri-
mer l’alimentation dudit fonds pour les années 2000 et 2001,
répondant en cela principalement à l’attente des communes-
centres.

Requête des communes de Delémont et de Porrentruy

Les autorités communales de Delémont et de Porrentruy
ont adressé une nouvelle requête auprès du Gouvernement
visant à proroger le régime mis en place pour 2000 et 2001
jusqu’au moment de l’introduction de la nouvelle péréquation
financière entre les communes.

A ce sujet, il convient de rappeler que le rapport sur la ré-
partition des tâches et des charges entre l’Etat et les com-
munes a été mis en consultation à la fin de l’année dernière.
Il comprend trois volets essentiels: le premier est consacré à
la répartition des tâches entre l’Etat et les communes, le
deuxième se rapporte à la nouvelle péréquation financière et
le troisième traite des collaborations intercommunales et des
fusions de communes. Il s’agit d’un dossier fort complet, éla-
boré dans le cadre de la réforme administrative par le grou-
pe de projet 07.

Les propositions soumises à consultation, en particulier le
nouveau système de péréquation financière dans lequel est
intégrée la problématique financière des communes-centres,
ont réuni un large consensus de sorte que le Gouvernement
entend transmettre le dossier au Parlement à fin 2001 ou dé-
but 2002. Il souhaite une mise en œuvre des décisions qui
seront prises à partir du 1er janvier 2004.

Evolution de la situation financière de l’ensemble des com-
munes jurassiennes

En 1999, les résultats cumulés des comptes de fonction-
nement des 83 communes accusaient un excédent de
charges de 473’965 francs.

Séance
du mercredi 21 novembre 2001

à la salle Saint-Georges à Delémont

Présidence: Marcel Hubleur (PLR), président

Secrétariat: Jean-Claude Montavon, vice-chancelier d’Etat

Ordre du jour :

7. Modification de la loi concernant la compensation finan-
cière en faveur des communes (première lecture)

8. Modification de la loi sur la police cantonale (prorogation
de l’article 32a) (première lecture)

9. Motion no 663
Echelle de traitements du Centre de gestion hospitalière
et des institutions jurassiennes de soins: le salaire mini-
mum net doit être fixé à 3’000 francs par mois!
Gilles Froidevaux (PS)

10. Rapport 2000 de la Caisse de pensions
11. Modification de la loi d’impôt (première lecture)
12. Modification du décret concernant la révision générale

des valeurs officielles d’immeubles et de forces hydrau-
liques (première lecture)

17. Décret réglant l’octroi de subventions pour installations
scolaires (première lecture)

20. Question écrite no 1608
Incidences des modifications de la LAMal entrées en
vigueur le 1er janvier 2001. Jean-Louis Chételat (PDC)

21. Loi sur l’exercice de la profession d’architecte (deuxiè-
me lecture)

(La séance est ouvert à 14.15 heures en présence de 60
députés et des observateurs de Moutier et de Sorvilier.)

7. Modification de la loi concernant la compensation fi-
nancière en faveur des communes (première lecture)

Message du Gouvernement:

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Députés,

Le Gouvernement a l’honneur de vous soumettre ci-après
le projet visant au renouvellement de la suspension durant
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En 2000, celui-ci s’élevait à 157’213 francs (excédent de
charges selon les prévisions budgétaires: 4’529’345 francs).

En 2001, le déséquilibre budgétaire global annoncé est de
5’287’046 francs.

Etat des fonds de réserve

A ce jour, les réserves des fonds s’élèvent à 3’758’544.90
francs. Les prestations octroyées aux communes pour l’exer-
cice 2000 représentent un montant de 802’680 francs. A cela
s’ajoute une aide par le biais du fonds de secours de 56’175
francs. Les fonds de réserve actuellement disponibles pa-
raissent suffisants pour satisfaire les besoins prévisibles des
communes de 2001 à 2003.

Tendance fiscale

D’une manière générale, les rentrées fiscales des com-
munes devraient se maintenir à leur niveau actuel pour les
deux prochaines années, permettant à la plupart des com-
munes de porter l’accent sur la réduction de l’endettement. Il
ne faut toutefois pas sous-estimer les effets du passage du
système fiscal praenumerando à postnumerando. Des rem-
boursements d’impôts pourront encore intervenir en 2002 à
la suite de la prise en compte dans la déclarations d’impôt
2000bis de défalcations au titre de l’entretien des immeubles,
des frais de perfectionnement, de frais de maladie ou de ra-
chats effectués dans le cadre du 2ème pilier.

Proposition

Au vu des considérations émises ci-dessus, le Gouverne-
ment propose au Parlement de reconduire pour les années
2002 et 2003 le dispositif arrêté pour 2000 et 2001.

Les trois associations de maires de districts consultées à
ce sujet ont émis un préavis favorable en souhaitant cepen-
dant qu’une analyse soit opérée à la fin de l’exercice 2002.
Le but étant de s’assurer que les moyens financiers encore
disponibles à ce moment-là permettront l’octroi de presta-
tions suffisantes en faveur des communes entrant en consi-
dération en 2003.

Modification de la loi concernant la compensation finan-
cière en faveur des communes

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I.
La loi du 26 octobre 1978 concernant la compensation fi-

nancière en faveur des communes (RSJU 651) est modifiée
comme il suit:

Article 14a (nouveau)   Suppression temporaire de l’ali-
mentation

L’alimentation prévue à l’article 2 est supprimée pour les
années 2002 et 2003.

II.
1 La présente modification est soumise au référendum fa-

cultatif.
2 Elle entre en vigueur le 1er janvier 2002.

M. Jean-René Ramseyer (PLR), président de la commis-
sion de gestion et des finances: Je vous rappelle qu’en date
du 22 mars 2000, notre Parlement acceptait de supprimer
l’alimentation du fonds de compensation financière en faveur
des communes pour les années 2000 et 2001. Dernièrement,
les autorités des communes de Delémont et Porrentruy ont
sollicité à nouveau le Gouvernement afin de proroger cette
décision jusqu’à l’introduction de la nouvelle péréquation fi-

nancière entre les communes. Cette requête, ainsi que la
proposition positive du Gouvernement, ont été soumises à
l’approbation des trois associations de maires de district, qui
les ont acceptées.

Il convient de rappeler que ce dossier, au demeurant fort
complet, a été élaboré dans le cadre de la réforme adminis-
trative par le groupe de projet 07; il comprend, outre la ré-
partition des tâches entre l’Etat et les communes, une nou-
velle péréquation ainsi que les collaborations intercommu-
nales et les fusions des communes. Au vu de l’avancement
des travaux et des déclarations de Monsieur le ministre
Hêche, ce dossier sera soumis à notre Parlement en 2002
alors que l’année 2003 sera consacrée à des contacts du
Service des communes et de la Trésorerie générale avec les
communes jurassiennes pour la mise en place des nouvelles
décisions; celles-ci interviendront à partir du 1 er janvier 2004.

A ce jour, les réserves du fonds en faveur des communes
s’élèvent à plus de 3,7 millions de francs. Il est alimenté, faut-
il le rappeler, par le biais de l’impôt d’Etat de la Banque can-
tonale du Jura et par le 60% des impôts communaux de l’en-
semble des banques sises dans 57 communes jurassiennes.
Si l’on se réfère aux 850’000 francs versés par an pour l’aide
aux communes, les réserves disponibles sont suffisantes
pour satisfaire les besoins prévisibles des communes de
2001 à 2003.

La CGF a étudié cette proposition gouvernementale lors de
ses dernières séances. Elle a reçu toute les réponses à ses
interrogations de la part de Monsieur le ministre Claude
Hêche, et de M. Jean-Louis Sangsue, chef du Service des
communes, que nous tenons ici à remercier pour leurs ré-
ponses claires et précises. Dans ses débats, la CGF s’est
souciée de la nécessité de la répartition des charges entre
l’Etat et les communes, tout en relevant le problème des
communes-centres et des difficultés de gestion des com-
munes.

Du fait que la mise en place de la nouvelle répartition des
tâches interviendra au 1er janvier 2004 – c’est une condition
Monsieur le ministre –  la CGF a admis, à l’unanimité avec
une abstention, de vous proposer d’accepter le message du
Gouvernement qui vous est soumis, soit la modification de la
loi concernant la compensation financière en faveur des
communes prévoyant la suppression pour les années 2002
et 2003 de l’alimentation du fonds de compensation financiè-
re. Nous vous recommandons vivement d’en faire autant et
vous en remercions.

M. Charles Froidevaux (PDC), président de groupe: «…
Quand les fonds sont bien alimentés, ils ne suscitent pas
seulement les appétits de ceux à qui ils sont destinés». Ces
propos tenus, au début de l’année dernière à cette tribune,
par notre collègue Hubert Ackermann, sont hélas une nou-
velle fois d’actualité s’agissant du fonds cantonal de com-
pensation financière des communes. En effet, considérant
que la santé financière des petites et moyennes communes
est moins mauvaise que la santé financière de leurs grandes
sœurs les communes-centres, le Gouvernement accepte en-
core une fois de venir à leur secours en proposant la recon-
duction de la non-alimentation du fonds de compensation fi-
nancière des communes, mesure adoptée l’an dernier pour
deux ans.

Puisque «charité bien ordonnée…» (vous connaissez la
suite) et que l’Etat, dans cette opération, économise au pas-
sage quelque 200’000 francs, pourquoi pas? Par les temps
qui courent, c’est toujours bon à prendre et surtout… facile à
réaliser! Répondre favorablement à une sollicitation, quand
on figure au nombre des principaux bénéficiaires, ne consti-
tue pas, à proprement parler, un problème insurmontable! Un
cas de conscience? Que nenni! Les engagements et les
belles déclarations d’intention prononcés à cette tribune
n’avaient que valeur d’artifices utilisés pour faire avaler la pi-
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lule une première fois! Et celles et ceux qui n’ont pas su in-
terpréter de tels propos n’ont qu’à battre leur coulpe et ac-
cepter sans mot dire la reconduction de la mesure qu’ils
avaient pourtant acceptée à la condition expresse qu’elle soit
limité dans le temps (deux ans plus précisément).

Et bien non, au contraire, celles et ceux qui ont eu la naï-
veté de croire que les propos entendus à cette tribune en fé-
vrier 2000 seraient tenus, se permettent-ils aujourd’hui, à
toutes fins utiles, quelques brefs rappels, à l’intention notam-
ment de ceux dont la mémoire aurait quelque défaillance.
Tout d’abord, permettez-moi de citer un bref extrait de l’inter-
vention du président de la CGF, le 23 février de l’année der-
nière, qui disait ceci: «La CGF, après discussion, souhaite
que les propositions du groupe de projet 07 qui seront for-
mulées dans ce domaine (la péréquation financière des com-
munes) soient rapidement étudiées afin d’éviter une éven-
tuelle demande de prorogation de la suspension d’alimenta-
tion du fonds au-delà de deux ans, prorogation qu’elle refu-
serait vraisemblablement.» Belle déclaration d’intention,
vous en conviendrez! Les propos tenus aujourd’hui par le
président de la CGF au nom de la majorité de ladite com-
mission nous paraissent pour moins sensiblement différents
de ceux tenus l’année dernière!

En réponse à cette intervention, Monsieur le ministre Clau-
de Hêche disait pour sa part: «Pour répondre à Monsieur le
président de la CGF, je puis bien sûr lui donner toutes les ga-
ranties – c’est d’ailleurs l’habitude de la maison! – que des
propositions seront formulées dans les deux ans…» Nous
avons quant à nous, Monsieur le Ministre, plutôt l’impression
que l’habitude de la maison c’est surtout de demander des
prorogations! Plus loin, dans la même intervention, Monsieur
le ministre défendait encore la proposition gouvernementale
en ces termes: «La commission du fonds de péréquation que
je préside est majoritairement composée de maires de pe-
tites communes, qui ont aussi attiré notre attention qu’effec-
tivement l’idée que nous soumettons à votre approbation doit
être limitée dans le temps.» La condition fixée en fait par la
commission était que le dispositif soit mis en place pour une
limite fixée à deux ans également. Car si le rôle important
joué par les communes-centres n’est contesté par personne,
le moyen proposé, même provisoirement, pour en régler la
problématique, est discutable puisqu’il peut, à terme, porter
préjudice à d’autres communes. Raison de cette limitation
dans le temps de la mesures proposée.

De plus, il n’est certainement pas inutile de le rappeler en-
core une fois: la contribution versée au fonds de compensa-
tion financière par les communes sièges de banques n’est
pas un cadeau qu’elles offrent généreusement aux com-
munes dont la capacité économique et financière est infé-
rieure à la moyenne, mais c’est en fait un dû! L’impôt des
banques est l’impôt de tout un chacun. Dès lors, quoi de plus
normal qu’il soit en partie redistribué entre tous!

Se donner ensuite bonne conscience en prétendant que les
fonds disponibles (environ 3’760’000 francs) paraissent enco-
re suffisants pour satisfaire les besoins prévisibles des com-
munes pour les deux ans à venir, est un argument bien fragile
pour justifier une nouvelle suspension d’alimentation! S’il est
vrai que l’an dernier seuls 860’000 francs (en chiffres ronds)
ont été octroyés aux communes dans le besoin, il faut tout de
même préciser en passant que les critères d’obtention, depuis
quelque années déjà, ont été réexaminés et rendus plus dras-
tiques. Les montants attribués le sont avec parcimonie.

L’objectif n’est pas de thésauriser pour susciter des convoi-
tises mais pour disposer de ressources encore substantielles
le moment venu, en cas d’aggravation générale de la situa-
tion financière des communes notamment ou pour des cas
particuliers. Si l’Etat veut encourager les collaborations inter-
communales et les fusions de communes, par exemple, une
partie de ce fonds pourrait fort bien être affectée à cette opé-
ration. Encore faut-il qu’il y reste quelque chose!

Bien sûr, d’aucuns ne manqueront pas de rétorquer que
l’éventuelle reconduction de cette mesure profitera non seu-
lement aux communes-centres mais à une cinquantaine de
communes. Nous nous permettons simplement de leur rap-
peler que parmi ces communes, bon nombre versent au
fonds une contribution minime alors que certaines touchent
du même fonds une somme parfois plus importante que la
participation versée. En quelque sorte, un prêté pour un ren-
du avec intérêt!

Pour l’heure et pour conclure, dans l’attente des proposi-
tions de modifications découlant des travaux du groupe de
projet 07, qui devraient être soumises «prochainement» au
Parlement, nous vous invitons à respecter les engagements
pris par notre Législatif lors des débats de l’année dernière
sur le même objet. Pour les raisons qui viennent d’être déve-
loppées, le groupe démocrate-chrétien (dans sa grande ma-
jorité) refusera l’entrée en matière de la prorogation de modi-
fication de la loi concernant la compensation financière en fa-
veur des communes et vous invite à en faire de même.

M. Claude Laville (PCSI): On connaissait la formule très
chrétienne «Si on te frappe sur la joue gauche, présente la
joue droite». Nous avons une variante gouvernementale de
cette solidarité chrétienne, à savoir «ce que je te donne de la
main gauche, je te le reprends de la main droite»! Le contex-
te de cette alimentation du fonds doit être mis en parallèle
avec l’autre projet de décret qui était (je dis bien qui était)
soumis au Parlement, à savoir l’impôt sur les frontaliers.
Comme vous le savez, le Bureau, ce matin, a décidé de reti-
rer cet objet de l’ordre du jour puisque la CGF, dans sa gran-
de sagesse et dans sa totale unanimité, a décidé que ce pro-
jet gouvernemental devait être au plus vite passé aux ou-
bliettes. Et le Gouvernement, faute de combattants de son
côté, a retiré son projet de loi. Effectivement, chers col-
lègues, le Gouvernement nous propose d’un côté de faire
une faveur aux communes-centres en leur disant «n’alimen-
tez plus le fonds de péréquation des communes et, de l’autre
côté, ce que vous économisez on vous le reprend à travers
une diminution de l’impôt sur les frontaliers qui revenait très
justement à l’ensemble des communes».

Ces deux objets, pour nous, sont inacceptables. Il faut re-
p l a c e r, chers collègues, le débat d’aujourd’hui dans le débat
que nous aurons dans un mois, à savoir le budget. Et si ces
deux propositions sont là aujourd’hui sur notre table, c’est par-
ce que nous avons deux lectures pour ces décrets mais, en
réalité, ce sont des moyens utilisés par le Gouvernement pour
diminuer son déficit budgétaire. Je crois qu’il faut être clair.
Alors, si le Gouvernement veut retirer son projet sur les fron-
taliers, c’est une grande sagesse et on l’en félicite; en fin de
compte, sagesse alignée par la CGF, il faut bien le relever. Je
crois aujourd’hui nous devons placer aussi ce contexte de re-
cettes supplémentaires de l’Etat qu’il veut compenser par une
baisse de fiscalité de recettes fédérales en disant «nous
n’avons plus de recettes fédérales, il y a diminution des re-
cettes fédérales, on va aller les piquer aux communes!» Je
crois que, de ce côté-là, je ne peux que rendre justice à Mon-
sieur Charles Froidevaux, député PDC, qui, au nom de son
groupe, a dit «non, on ne peut pas jouer ce jeu-là».

Les communes, chers collègues, n’ont pas de grandes
quantités de recettes. Elles ont la fiscalité directe, elles ont
un petit peu l’impôt sur les frontaliers et elles ont le fonds de
péréquation; elles ne peuvent pas compter sur d’autres fis-
calités. Certaines communes ont de la chance, elles ont le
bois mais vous savez ce que cela vaut actuellement. Nous
avons aussi les cantons communaux comme on les appelle
dans les communes mais nous n’avons aucune autre possi-
bilité d’avoir des recettes.

Or, et c’est ce qui a aussi déterminé le groupe PCSI à re-
fuser ces deux objets parce que nous allons vous proposer
le refus d’entrer en matière sur le fonds de péréquation. Le
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responsable des communes, que nous recevons en début de
séance en CGF, vient avec son chef des communes, M.
Sangsue, qui nous dit «attention, attention, la situation finan-
cière de communes s’aggrave; les recettes des communes
sont en diminution, raison pour laquelle nous vous deman-
dons que certaines communes ne soient plus obligées d’ali-
menter le fonds». L’heure d’après, le ministre des Finances
débarque et nous dit: «Mais, les communes, on peut leur
prendre cela, on leur fait déjà cadeau avec le décret précé-
dent». Est-ce qu’il y a de la communication entre ces deux
départements? Est-ce que le ministre des Finances est vrai-
ment conscient du discours alarmiste tenu par le chef du Ser-
vice des communes?

Dans le message que nous avons reçu, on nous dit très
clairement: «En 2001, le déséquilibre budgétaire global est
de 5’287 millions pour les communes». Nous autres, parle-
mentaires, doit-on passer comme chat sur braises sur cette
affirmation? Ne doit-on tenir compte que des revendications
des communes-centres? Chaque commune a ses soucis. On
a entendu dire en commission: «Hein, vous, les représen-
tants des petites communes». Qu’est-ce qu’il y a de mal
d’être plus représentant d’une petite commune que d’une
grande commune? Est-ce que seuls les intérêts des grandes
communes doivent être mis en évidence? Nous disons très
clairement – et là j’appuie notre collègue Charles Froidevaux
– que tant que le Gouvernement n’aura pas présenté au Par-
lement un projet très clair de répartition des charges et des
tâches entre communes et Etat, nous ne pouvons plus entrer
en matière dans le domaine de la restriction des recettes
budgétaires pour les communes.

Nous ne savons pas exactement quelle sera la situation
des communes – il faut bien le reconnaître – à la fin de cette
période fiscale puisqu’avec une nouvelle loi fiscale, avec le
système postnumerando et compte tenu du fait qu’on a sau-
té une année, il était de ce fait peut-être difficile pour les com-
munes d’évaluer exactement leurs recettes. Cela, je veux
bien le concevoir et peut-être que le chiffre alarmiste que
nous avons dans le message ne correspond pas à la réalité.
Mais tant que nous n’avons pas eu un retour très clair d’in-
formation, je pense que nous ne pouvons pas prendre le
risque de diminuer ce fonds de compensation. Mettre en si-
tuation difficile certaines communes, à terme, nous ne pou-
vons pas nous le permettre.

D’un côté, nous disons: «Stoppons le projet gouvernemen-
tal en matière d’impôt sur les frontaliers!»Je crois que cela
assure un certain nombre de recettes et les communes-
centres sont aussi largement gagnantes; je vous passerai les
chiffres mais cela se chiffre quand même à plusieurs cen-
taines de milliers de francs. D’un autre côté, l’impôt sur les
banques, c’est l’impôt pour lequel les communes peuvent un
petit peu équilibrer les recettes parce que nous avons fait un
effort aussi au point de vue fiscal pour sauver la BCJ. Je crois
que, de ce côté-là, on ne peut pas péjorer les communes.

Attendons la fin de la période fiscale 2001 pour faire le
point sur la situation réelle des communes, compte tenu de
la nouvelle loi fiscale. Raison pour laquelle je vous demande,
chers collègues, de ne pas accepter la proposition gouver-
nementale s’agissant de la non-alimentation du fonds de
compensation financière en faveur des communes et de re-
fuser l’entrée en matière parce qu’en fin de compte refuser la
loi, c’est refuser l’entrée en matière. Je crois qu’il faut être
très clair et que nous devons apprécier la situation, au vu des
résultats 2001. 

Maintenant, je voudrais aussi que notre refus soit une ma-
nière de dire au Gouvernement: «Vous nous promettez de-
puis quelques années ce projet de répartition, mais vous ne
pouvez pas nous mener en bateau continuellement». Je
crois que maintenant il y a une volonté de trancher les
choses. On veut inciter les communes à fusionner, on veut
inciter les corps de sapeurs-pompiers à fusionner et puis,

d’un autre côté, l’Etat ne remplit pas sa tâche première qui
est de dire «clarifions la situation». Raison pour laquelle,
Mesdames et Messieurs, chers collègues, refusez cette en-
trée en matière!

M. Benoît Gogniat (PS): Je ne pensais pas intervenir sur
ce point mais ce que je viens d’entendre me fait un petit peu
bondir parce qu’en matière de leçons de fiscalité, avec ce
qu’on vient d’entendre, j’ai un peu de la peine parce qu’avec
les deux groupes qui sont en ce moment les chantres de la
diminution de la pression fiscale, il y aura des conséquences
énormes sur les revenus à venir des communes. Et là je suis
un peu surpris que, tout d’un coup, on vole pareillement au
secours des communes alors que vous proposez des dimi-
nutions importantes de la pression fiscale alors que les com-
munes vont en souffrir mais de façon très conséquente.

Ce fonds, il existe et il y a de la réserve pour deux ans.
Alors, est-ce qu’on va continuer d’alimenter un fonds pour ali-
menter un fonds, pour le maintenir à un niveau de réserve de
deux ans alors qu’une nouvelle péréquation financière est
justement en train d’être mise en place? Je reconnais volon-
tiers qu’elle va mettre du temps mais disons que deux ans,
cela me paraît un délai raisonnable et que si véritablement
cette nouvelle péréquation n’est pas mise en place, on pour-
ra toujours à ce moment-là réalimenter ce fonds. On l’a déjà
fait et je ne crois pas non plus que le fait que ce fonds n’ait
pas été réalimenté l’année passée a porté conséquence sur
les recettes des communes en question ou pour lesquelles
vous craigniez. Cela, je peux le concevoir mais là, en fait,
l’année passée, il ne s’est rien passé et il y a de la réserve
pour deux ans. Alors, allons-y et continuons comme cela; fai-
sons ce geste en faveur des communes-centres. C’est pour-
quoi je vous demande de ne pas réalimenter ce fonds de
compensation des communes et ceci pour les deux ans à ve-
nir.

J’ajouterai encore que je suis aussi surpris de la part des
rangs PDC, qui ont une représentante au conseil communal
de Delémont et qui devrait, à mon avis, elle aussi monter à la
tribune pour défendre ce point-là; je suis surpris. (Rires.)

Mme Madeleine Amgwerd (PDC): J’ai été interpellée
mais je n’avais pas l’intention d’intervenir sur cet objet parce
que je pense que tout cela fait partie de grands calculs. Je
voulais intervenir au niveau de l’impôt des frontaliers et vous
dire que toutes les décisions qu’on prend, qu’on va prendre
et qu’on prendra encore au mois de décembre ont des inci-
dences importantes sur le budget de toutes les communes et
non seulement sur celui de la commune de Delémont. Mais
là, effectivement, je vais anticiper et ce que je ne dirai pas
cette fois, je le dirai peut-être dans un mois. Mais il est vrai
que c’est quelque part un tout petit peu déplaisant alors que
l’on est en train de finir les budgets. Je vous donne effective-
ment les chiffres de Delémont: 625’000 francs pour les hôpi-
taux, 170’000 francs pour l’école, + 450’000 francs de re-
cettes en moins à cause des VO (on ne sait pas, on verra),
150’000 francs pour les étrangers et + 220’000 francs à ver-
ser à ce fonds de compensation financière. Alors vous voyez
comment on gicle moins ou plus. Alors, je regrette, je vais de-
voir boucler mon budget ces prochains jours, je verrai. Peut-
être que le 19 décembre, je saurai les chiffres que je devrai
mettre. Et de ne pas savoir, à fin novembre, quels chiffres et
quelles décisions seront prises par le Parlement, cela me
gêne foncièrement.

Je comprends la position du groupe PDC qui dit «on nous
a promis que ce serait prêt et, encore une fois, on reporte»
parce que, dans la balance des plus et des moins, moi, à la
fin, j’équilibrerai à peu près mais j’aimerais juste savoir où on
en est pour tout parce que décider au coup de salami, ici
plus, ici moins, cela ne m’arrange pas du tout.
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M. Jean-René Ramseyer (PLR), président de la commis-
sion: Je ne vous donnerai pas les chiffres de Porrentruy.
(Rires.). Ils ressemblent fortement à ceux de Delémont.

Je suis quand même un peu surpris du revirement des
votes qui ont été pris en commission où, suite au long débat
que nous avons eu à ce sujet, il avait été bien démontré que
la situation actuelle du financement du fonds de compensa-
tion financière ne donnait plus ou pas satisfaction. Trouvez-
vous logique que des communes – et pas que les grandes
communes – empruntent pour pouvoir payer leur dû au fonds
de compensation? Moi, j’estime que ce n’est pas normal.

Attendons, comme le disait si bien le député Laville, le ré-
sultat des encaissements d’impôts suite à la nouvelle loi;
d’accord. Attendons aussi le résultat de la réflexion du GP 07
qui remettra vraisemblablement tout en question avec des
propositions différentes de répartition des charges entre
l’Etat et les communes. Je répète, comme l’a dit également
notre collègue Gogniat, qu’actuellement la situation du fonds
permet encore une suspension de deux ans de son alimen-
tation et, Monsieur Froidevaux, il restera même à disposition
pratiquement un million pour une hypothétique alimentation
d’un fonds pour les fusions des communes, qui n’arriveront
vraisemblablement pas dans deux ans.

Aussi, il en dépend aujourd’hui de la situation financière
des communes-centres et aussi d’autres communes. Je vous
demande donc d’accepter l’entrée en matière sur cet objet.

M. Claude Hêche, ministre: C’est vrai que la lecture nous
conseille toujours ou nous permet de nous remémorer les dé-
clarations que nous avons faites il y a un certain laps de
temps. J’accepte volontiers les critiques constructives de
Charles Froidevaux mais je dois quand même vous dire que
je suis tout de même un tout petit peu étonné de la tournure
du débat; en tout cas c’est ce que j’avais ressenti dans le
cadre de la première lecture CGF.

Monsieur le député Laville, je ne vous cache pas que je
suis un tout petit peu surpris par les propos que vous avez te-
nus tout à l’heure à cette tribune parce que vous portez une
accusation s’agissant du Gouvernement ou, je dirais,
presque des relations entre deux départements. Si vous reli-
sez le procès-verbal de la CGF, auquel je vous renvoie sous
point 7, pages 10 et suivantes et à laquelle je participais,
vous constaterez que le message entre le chef du départe-
ment responsable des communes et celui des finances n’est
pas différent sur le fond.

Deuxièmement, je crois qu’il y a lieu aussi, comme mem-
bres du Parlement, que vous vous posiez un certain nombre
de questions, Mesdames et Messieurs les Députés: est-ce
que, prioritairement, vous êtes des représentants de com-
munes ou des défenseurs des intérêts de l’Etat? Alors, moi,
je veux bien que, non seulement intellectuellement mais po-
litiquement et à l’approche d’élection cantonales, il est tou-
jours intéressant de défendre les deux mais vous devrez
quand même comprendre aisément que la tâche première du
Gouvernement, c’est de présenter un budget le plus équilibré
possible. Et alors je défie quiconque de monter à cette tribu-
ne pour venir rapporter, vis-à-vis du Gouvernement que j’as-
socie pleinement, mais notamment à mon égard, que nous
ne sommes pas soucieux des collectivités communales. Je
défie quiconque parce que lorsque je vois l’engagement du
chef du Service des communes vis-à-vis des 83 communes
de ce Canton, non seulement des autorités communales
mais des secrétaires et des caissiers et tous les problèmes
qui sont discutés à tous niveaux (également financiers) et
que nous essayons de répondre à ces différentes demandes,
je crois quand même qu’on ne peut pas reprocher au Gou-
vernement de mettre à l’écart les collectivités communales.

Alors ce que j’aimerais dire aussi, c’est que le Gouverne-
ment – d’ailleurs cela figure dans le message en page 1 – sur
requête des communes de Delémont et de Porrentruy, a exa-

miné attentivement ce dossier et, dans ce sens, suite à l’exa-
men qui a été porté, nous proposons d’y répondre favorable-
ment. Mais j’aimerais aussi dire à cette tribune qu’au niveau
des calculs, je crois qu’en ayant fait le calcul sur la base du
document qui m’a été remis, environ 58 communes, sur 83,
vont bénéficier de cette non-alimentation du fonds. Alors
qu’on ne vienne pas dire que c’est uniquement une problé-
matique liée aux communes-centres.

A cela s’ajoute, même s’il est vrai et dans la transparence,
Monsieur le député Laville, qui nous caractérise – d’ailleurs
je ne sais plus qui a posé la question à la commission de ges-
tion et des finances – que nous avons indiqué très claire-
ment, par l’intermédiaire de mon chef du Service des com-
munes, quel avait été le résultat de la consultation auprès
des associations de maires – puisque, sur cet objet, avant de
transmettre le message au Parlement, nous les avons préa-
lablement consultées, elles ont eu toutes l’occasion de s’ex-
primer – et il s’est dégagé une majorité de maires pour sou-
tenir la démarche du Gouvernement. Hubert Ackermann a
relevé qu’aucun dossier n’avait été présenté, dans le proces-
sus, et que ce n’était peut-être pas tout à fait «transparent»,
mais, pour moi, les maires ou les associations de maires,
sont des institutions suffisamment représentatives des col-
lectivités communales pour leur demander leur appréciation.
Alors, on ne mène personne en bateau!

S’agissant du groupe de projet 07, alors, Mesdames et
Messieurs les Députés, le Gouvernement et celui qui s’expri-
me à cette tribune vous entendent et vous écoutent bien.
Cela fait vingt ans, depuis l’entrée en souveraineté, qu’on
parle d’une réforme s’agissant de la répartition des tâches et
des charges entre l’Etat et les communes, des fusions des
communes. On me reproche, dans certains médias, que je
n’ose pas prononcer le mot de «fusion»; celui qui me re-
proche cela n’a jamais lu le document qui a été mis en
consultation et qui va véritablement, par des propositions
concrètes, vers la fusion des communes, à la différence im-
portante, parce que je suis sensible au résultat de la consul-
tation, qu’il ne faut pas imposer les fusions de communes.
Mais vous en déciderez librement dans le courant de l’année
prochaine. Si vous, les parlementaires, qui portez pour cer-
tains la double casquette de parlementaire et de représen-
tant de commune, vous souhaitez imposer les fusions de
communes, je vous attends parce que l’année prochaine, si
Dieu me prête vie, je serai en tout cas encore là! (Rires.)

Dans ce groupe de projet 07, j’aimerais aussi dire que si
l’on prend du temps, c’est que je suis accompagné dans ces
travaux par une majorité de maires et un certain nombre de
collaborateurs de l’Etat et qu’il y a eu aussi une volonté de
procéder à une analyse fouillée non seulement de l’ensemble
des tâches mais de toute la péréquation. On a soumis celle-
ci aussi à des avis extérieurs; on a regardé ce qui s’est pas-
sé dans d’autres cantons de Suisse romande, sans parler
des Suisses alémaniques parce que le mot de fusion, à part
chez les chefs d’entreprise, n’existe pas. Dans ce sens-là, il
faut aussi comprendre pour quelles raisons nous prenons
quelque peu de temps.

Ensuite, pour justifier aussi le message qui vous a été
transmis et que nous débattons présentement, le Gouverne-
ment souhaitait aussi être consolidé dans sa proposition et le
résultat de la consultation sur ce projet de répartition des
tâches et des charges entre l’Etat et les communes nous ren-
force dans notre proposition parce que, pour la première fois
selon moi (qui ai aussi douze ans d’expérience de Parle-
ment), on nous indique que le rôle des communes-centres
est reconnu. Et si je fais un petit peu d’histoire, il y a quelques
années, je ne pense pas que c’était véritablement le cas. On
se rend compte – parce qu’on a mené justement des ré-
flexions suffisamment pointues, en particulier à Saignelégier,
Porrentruy et Delémont – que ces trois communes-centres,
en particulier Delémont et Porrentruy, suscitaient ou géné-
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raient des avantages importants pour l’ensemble du district
et les communes de la périphérie. Cette question-là a été po-
sée dans le cadre de la consultation et il y a eu des réponses
à plus de 85%, voire 90% favorables aux propositions for-
mulées. Alors peut-être que nous prenons un peu de temps
dans la réflexion mais je trouve qu’il y a eu ici véritablement
une participation, une association des communes. C’est la
raison pour laquelle il vous est proposé d’accepter ce projet.

J’aimerais encore ajouter deux points pour essayer de
vous rassurer. Cela n’a pas été dit tout à l’heure – et pourtant
j’ai été, me semble-t-il, très attentif à l’écoute de vos propos
– mais j’ai clairement indiqué qu’il serait procédé, dans le
courant de l’année prochaine (à peu près au milieu du
deuxième semestre lorsque nous serons en possession des
comptes 2001) à une analyse de la situation et, cas échéant,
que je proposerais des mesures à prendre si la situation le
commandait. Je rappelle aussi à toutes fins utiles que sous
la forme interrogative (et je prends à témoin les membres de
la CGF), j’ai indiqué, au vu des avis exprimés, qu’on pouvait
se demander si la prorogation devait porter sur deux ans ou
sur une année; la majorité qui s’est dégagée était de dire
«prévoyons plutôt deux ans» parce qu’effectivement cela
correspond au calendrier qui a été retenu pour le groupe de
projet 07. C’est-à-dire que, si possible, la nouvelle péréqua-
tion pourrait entrer en vigueur le 1er janvier 2004.

Voilà, pour toutes ces raisons, au nom du Gouvernement,
je vous invite à accepter l’entrée en matière et la proposition
de modification de la loi.

Au vote, l’entrée en matière est acceptée par 28 voix
contre 23.

Article 14a

M. Claude Laville (PCSI): Le vote que nous venons
d’avoir montre à l’évidence que ce n’est pas aussi simple que
cela. Et si, effectivement, Monsieur le Ministre, lors de votre
première visite à la CGF, vous aviez déjà évoqué cette perti-
nence, lors du deuxième vote en CGF, auquel participait uni-
quement le ministre des Finances, ce n’était pas aussi clair
que cela; deux groupes parlementaires se sont alors claire-
ment opposés à l’entrée en matière, le groupe PLR et le
groupe socialiste; un groupe (le groupe PDC) avait émis des
velléités de s’opposer à l’entrée en matière mais, pour des
raisons stratégiques, avait refusé de présenter une proposi-
tion de minorité; quant au groupe PCSI, il n’était pas très
chaud pour l’entrée en matière et il avait dit «on va voir s’il y
a des propositions de limiter dans la durée». Donc, c’est bien
l’objet de la proposition aujourd’hui. Nous nous doutions bien
que les forces en présence étaient ce qu’elles étaient mais je
ne pensais pas que ce serait aussi serré que cela malgré
tout, ce qui prouve bien le malaise ou que c’est quand même
le signe d’un malaise. Je vous propose d’adhérer à votre
suggestion interrogative, Monsieur le Ministre, à savoir de li-
miter à une année la durée de ce mandat.

Vous avez dit tout à l’heure, Monsieur le Ministre, que nous
étions ici les représentants du Parlement. Nous sommes re-
présentants du peuple jurassien, dont les structures sont les
communes, les écoles, les sociétés, etc. Chacun, dans l’or-
ganisation, a des intérêts et il importe que la représentation
cantonale se fasse ici l’écho de ces structures. Nous ne
sommes pas ici les représentants du Canton contre les com-
munes, nous sommes les représentants de l’ensemble de
l’organisation de la société jurassienne. Et  il est parfaitement
évident que nous devons aussi de temps en temps nous fai-
re la caisse de résonance de ces communes, qui ont peu
l’occasion de s’exprimer – c’est pour le Journal des débats –
sur cette notion d’intérêt des petites communes. Et je pense
que ces intérêts sont parfaitement légitimes.

M. Charles Froidevaux (PDC), président de groupe: C’est
aussi avec beaucoup d’attention que j’ai entendu la réponse
de Monsieur le ministre aux interrogations qui avaient été po-
sées et aux rapports qui ont été faits en entrée en matière par
les différents rapporteurs à cette tribune. Je puis le rassurer
que les déclarations que j’ai faites n’ont aucun caractère
électoraliste. J’en veux pour preuve que je ne suis plus rééli-
gible l’année prochaine! (Rires.) Je n’ai rien ajouté d’autre.
(Rires.)

S’agissant de la justification dans le message du rôle des
communes-centres, je l’ai dit et je le redis: dans le rapport
que j’ai fait tout à l’heure, j’ai bien spécifié que personne ne
s’opposait à la reconnaissance du rôle des communes-
centres; actuellement, il est reconnu par tout le monde. La
seule chose qu’on a dite et que j’ai dite en tout cas person-
nellement, c’est que le procédé utilisé, en demandant à sur-
seoir une nouvelle fois à l’alimentation du fonds de compen-
sation, n’est pas idoine pour régler cette problématique.

C’est la raison pour laquelle on attend avec impatience –
on sait que cela prend du temps – les résultats du travail
mené par le groupe de projet 07 et, jusque-là, on demandait
simplement que la disposition en vigueur soit encore respec-
tée. Dès lors que le vote a été négatif sur la proposition qu’on
a faite de non-entrée en matière, nous adhérons également
à la proposition de surseoir, pour une année, à l’alimentation
du fonds de compensation.

M. Jean-René Ramseyer (PLR), président de la commis-
sion: Pas d’accord, Mesdames et Messieurs, avec vos pro-
positions de ne pas alimenter le fonds que sur une année. Je
vous l’ai dit, au vu de l’avancement des travaux et selon les
déclarations de Monsieur le ministre, ce dossier – le fameux
dossier du GP 07 de la nouvelle répartition des tâches entre
les communes et l’Etat – interviendra vraisemblablement
l’année prochaine. En 2002, il faudra étudier ce dossier, ce
qui ne sera pas simple; il faudra prendre des dispositions et
le ministre l’a dit et je répète ce qu’il nous a raconté, à savoir
que l’année 2003 serait entièrement consacrée à des
contacts du Service des communes et de la Trésorerie gé-
nérale avec les communes jurassiennes pour la mise en pla-
ce des nouvelles décisions. Celles-ci interviendront à partir
du 1er janvier 2004. Alors, de grâce, arrêtez de faire de la po-
litique politicienne! Pourquoi est-ce que vous voulez couper
la poire en deux? Revenir l’année prochaine, refaire un petit
laïus ici, Monsieur Laville, pour dire «voilà, on va encore pro-
roger encore d’une année».

M. Claude Laville (PCSI) (de sa place): Je ne serai plus
là!

M. Jean-René Ramseyer (PLR), président de la commis-
sion: Et bien moi non plus! (Rires.). Et puis Monsieur Froide-
vaux non plus! (Rires.). Alors, je vous en conjure, ne coupez
pas la poire en deux et laissons quand même le temps né-
cessaire pour régler cette affaire et si, par bonheur (ce que je
ne crois pas), les choses avançaient plus vite, je pense bien
que le ministre ferait tout pour liquider cette affaire avant la
fin 2003. Mais cela ne sera pas le cas, rassurez-vous; donc
laissons ces deux années et on sera quitte de revenir sur ce
problème. Ce sera la même chose avec les impôts des fron-
taliers. Alors arrêtez! (Rires.)

Au vote, la proposition de Claude Laville (PCSI) et de
Charles Froidevaux (PDC) est acceptée par 26 voix contre
25.

(Des voix dans la salle: Contre-épreuve!)

M. Pierre-André Comte (PS), président de groupe: Mon-
sieur le Président, je demande une contre-épreuve.

598 Séance du 21 novembre 2001 Journal des débats — N° 18



Au vote (contre-épreuve), cette proposition est rejetée par
28 voix contre 25.

Le chiffre II, ainsi que le titre et le préambule, sont adoptés
sans discussion.

Au vote, en première lecture, la modification de la loi est
adoptée par 33 voix contre 13.

8. Modification de la loi sur la police cantonale 
(première lecture)

Message du Gouvernement

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Députés,

Le Gouvernement à l’honneur de soumettre à votre exa-
men le projet de prorogation de l’article 32a de la loi sur la po-
lice cantonale du 26 octobre 1978.

1. Introduction
En 1996, la République et Canton du Jura lançait son pro-

jet de réforme du service public pour améliorer l’état de ses
finances et moderniser l’administration cantonale, au travers
d’une analyse des prestations ainsi que des coûts des divers
services administratifs. La Police cantonale, en tant qu’un
des services du Département de la Santé, des Affaires so-
ciales et de la Police, a été examinée dans le cadre de ce
processus de réforme.

Par décision du 20 juin 2000, le Gouvernement acceptait
de porter l’effectif de la police cantonale à 133 unités, moyen-
nant une restructuration importante du service. Les proposi-
tions de réorganisation étant acceptées par le Gouvernement
dans sa séance du 26 septembre 2000, le nouvel organi-
gramme de la police cantonale, fruit des réflexions de la ré-
forme, entrait en vigueur le 1er avril 2001. Parallèlement à la
mise en place des nouvelles structures, le Gouvernement de-
mandait à l’état-major de la police cantonale de préparer les
modifications législatives nécessaires.

2. Bases légales actuelles
L’organisation générale de la police cantonale est décrite à

la section 5 du décret d’organisation du Gouvernement et de
l’administration cantonale du 25 octobre 1990 (RSJU
1 7 2 . 111). L’organisation et les tâches sont en outre réglemen-
tées dans la loi sur la police cantonale du 26 octobre 1978
(RSJU 551.1) ainsi que dans l’ordonnance sur la police can-
tonale du 19 février 1980 (RSJU 551.11). D’autres textes lé-
gaux règlent, partiellement ou en totalité, des questions de
détail relatives à des points spécifiques de l’activité de police.

En dérogation à la loi sur la police cantonale et au décret
d’organisation, une ordonnance provisoire portant réorgani-
sation de la police cantonale avait été édictée par le Gouver-
nement en date du 1er avril 1998 pour adapter l’organisation
de la police cantonale aux modifications dues à l’ouverture
de l’autoroute A16 (transfert d’agents de la gendarmerie ter-
ritoriale dans une gendarmerie mobile nouvellement créée).
La validité de cette ordonnance était limitée à une année.
Elle a ensuite été remplacée par un article 32a nouveau de
la loi sur la police cantonale, modifiée par le Parlement le 20
octobre 1999, dont la teneur est la suivante: «Durant une pé-
riode expérimentale, mais au plus tard jusqu’au 31 décembre
2001, le Gouvernement est autorisé à déroger aux disposi-
tions d’organisation et de fonctionnement des articles 6, 8,
14, alinéa 2, 15, 18, 19 et 25 de la présente loi ainsi que des
articles 122, 124, alinéa 1, 125, 127, 128 et 129 du décret
d’organisation du Gouvernement et de l’administration canto-
nale; il en informe régulièrement la commission de gestion et

des finances du Parlement. A l’issue de la période expéri-
mentale, il proposera au Parlement les modifications légales
qui relèvent de la compétence de ce dernier.»

Avec la mise en place, au 1er avril 2001, d’une nouvelle or-
ganisation de la Police cantonale, divers textes doivent ainsi
subir une modification totale ou partielle, soit:

a) du ressort du Parlement:
– la loi sur la police cantonale du 26 octobre 1978 (RSJU

551.1), modifiée en totalité;
– le décret d’organisation du Gouvernement et de l’admi-

nistration cantonale du 25 octobre 1990 (RSJU 172.111), mo-
difiée partiellement en sa section 5 relative à la Police canto-
nale;

– le Code de procédure pénale du 13 décembre 1990
(RSJU 321.1), modifié partiellement;

b) du ressort du Gouvernement:
– l’ordonnance sur la police cantonale du 19 février 1980

(RSJU 551.11), modifiée en totalité;
– l’arrêté du 1er avril 1998 fixant la répartition de l’effectif et

la localisation de la Police cantonale, modifié en totalité;
– l’ordonnance sur les indemnités spéciales accordées aux

membres de la police cantonale et aux geôliers du 18 dé-
cembre 1979 (RSJU 173.461.551), modifiée en totalité;

– l’ordonnance sur l’avancement et la classification des
membres de la police cantonale du 26 août 1986 (RSJU
551.15), modifiée en totalité.

3. Prorogation de l’article 32a
Dès le 1er avril 2001, date de l’entrée en vigueur de la nou-

velle organisation de la police cantonale, l’état-major a mené
des réflexions portant sur la réforme législative. Profitant de
l’adaptation à sa restructuration d’une grande partie des dis-
positions légales, il est prévu de moderniser l’ensemble des
textes touchés pour qu’ils correspondent mieux à la réalité du
moment et pour qu’ils prennent d’ores et déjà en considéra-
tion l’évolution qui se dessine dans d’autres corps de police.
C’est donc à un réexamen complet des textes légaux que
s’est livré l’état-major de la police cantonale pour présenter
au Gouvernement et au Parlement une nouvelle législation
qui aurait dû, selon l’échéancier donné par l’actuel article 32a
de la loi sur la police cantonale, entrer en vigueur au 1er jan-
vier 2002. 

Or, il s’est avéré, au cours de l’année 2001, que divers élé-
ments ne permettraient pas de suivre le calendrier législatif
qui avait été fixé. Compte tenu des diverses décisions prises
dans le cadre de la réforme, il n’a été possible de faire entrer
en vigueur le nouvel organigramme du corps qu’au 1er avril
2001. Le temps restant jusqu’à fin décembre 2001 afin, d’une
part, d’élaborer la nouvelle législation et, d’autre part, de
prendre du recul en vue de tirer le premier bilan de cette
courte période d’expériences et de consulter les divers or-
ganes concernés ne suffit pas au respect de toutes les
étapes de la procédure législative. De ce fait, il est donc né-
cessaire aujourd’hui de proroger l’article 32a de la loi sur la
police cantonale au 31 décembre 2002.

4. Conclusion
Au vu des arguments évoqués ci-dessus, le Gouverne-

ment invite le Parlement à approuver le projet de prorogation
de l’article 32a de la loi sur la police cantonale.

Nous vous présentons, Monsieur le Président, Mesdames
et Messieurs les Députés, l’expression de notre parfaite
considération.

Delémont, le 9 octobre 2001

Au nom du Gouvernement de la
République et Canton du Jura

Le président: Le chancelier:
Claude Hêche Sigismond Jacquod
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Modification de la loi sur la police cantonale

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I. 
La loi du 26 octobre 1978 sur la police cantonale (RSJU

551.1) est modifiée comme il suit:

Article 32a   (nouvelle teneur)   Réorganisation de la poli-
ce, période expérimentale

1 Durant une période expérimentale, mais au plus tard jus-
qu’au 31 décembre 2002, le Gouvernement est autorisé à
déroger aux dispositions d’organisation et de fonctionnement
des articles 6, 8, 14, alinéa 2, 15, 18, 19 et 25 de la présen-
te loi ainsi que des articles 122, 124, alinéa 1, 125, 127, 128
et 129 du décret d’organisation du Gouvernement et de l’ad-
ministration cantonale (RSJU 172.111); il en informe la com-
mission de gestion et des finances du Parlement.

2 A l’issue de la période expérimentale, il proposera au Par-
lement les modifications légales qui relèvent de la compé-
tence de ce dernier.

II.
1 La présente modification est soumise au référendum fa-

cultatif.
2 Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente

modification.

M. Hubert Ackermann (PDC), rapporteur de la commis-
sion de gestion et des finances: Je pense qu’on peut conti-
nuer un petit peu sur le registre de l’humour. Combien de
temps met le fût de canon pour se refroidir? Un certain
temps. Combien de temps met le Département de la Police
pour légiférer sur la nouvelle organisation de la gendarme-
rie? Un temps incertain! Chers collègues, faute de s’être sou-
venu d’une évidence démontrée par Fernand Raynaud déjà,
on vient humblement vous quémander un peu de patience.
Accepter des entorses à notre législation, c’est n’est pas vrai-
ment la tasse de thé de ce Parlement. Pourtant, le Gouver-
nement est toujours à la recherche de nouvelles tisanes so-
porifiques! Cependant, le 22 septembre 1999, les interven-
tions remarquées de nos collègues Monique Cossali Sauvain
et Rémy Meury nous avaient fait craindre le pire. Notre Gou-
vernement allait-il profiter de cette bride sur le cou pour bri-
mer le bon peuple? Heureusement, il n’en a rien été. Nous
n’avons pas été mis en détention provisoire pour avoir oublié
notre carte d’identité, aucune prononciation en garde en vue
non plus pour avoir appuyé un peu trop sur le champignon.
Je soupçonne Mme Cossali Sauvain d’avoir quelque peu
exagéré et présumé de la célérité du Département dans ce
domaine. Le frein à main est resté grippé. Bref, jusqu’à main-
tenant, on a été épargné des terribles prédictions d’alors.
Nous attendons toujours le grand frisson. C’est grisant, non?
C’est pourquoi on vous invite à prolonger encore un peu pour
ajouter du piment; on vous propose une petite dose d’une an-
née. En 1999, le député Meury avait eu la sagesse de pro-
posé de soustraire tous les produits dangereux du futur la-
boratoire. Ainsi, l’explosion n’a pas eu lieu. Mais comme,
dans la foulée, il a aussi ôté les produits dopants, les acteurs
se sont vite essoufflés. Aussi, il serait peut-être indiqué de les
rajouter pour sortir ce dossier de la zone 30.

Dès lors, je limite aussi mon enthousiasme pour vous de-
mander la prorogation de l’article 32a de la loi sur la police
cantonale du 26 octobre 1978. A l’unanimité, la CGF compa-
tit au démarrage lent de la nouvelle réorganisation de la po-
lice. Elle trouve des circonstances atténuantes du fait que le
Gouvernement l’a faite entrer en vigueur le 1er avril de cette
année. Pour la petite histoire, c’était un 1er avril déjà en 1998

que le Gouvernement avait édicté une ordonnance provisoi-
re qui portait le label «Clause d’urgence». Bref, la commis-
sion, légèrement atteinte par la «prorogatite» aiguë, accorde
donc un délai de convalescence d’une année. Je vous invite
évidemment à en faire de même, tout risque d’abus étant dé-
sormais écarté. Il y a deux ans, le président Ramseyer vous
avait fait passer la pilule en disant que c’était la dernière et
qu’elle ferait effet au 31 décembre 2001 au plus tard. Ainsi,
comme nouveau traitement, je vous propose la médecine
douce.

Lors de la première lecture concernant cette dérogation, en
septembre 1999, vous vous sentiez une âme de poète, Mon-
sieur le ministre Hêche, lorsque vous avez conclu vos propos
en ces termes (là je vous cite, c’est tout à votre honneur): «Le
charme de la vie, c’est encore de pouvoir marcher dans tel
sentier où la loi n’est pas encore parvenue; c’est plus simple
mais c’est aussi essayer de construire avec moins d’anxié-
té.».

Sur ce, je m’en voudrais de vous stresser Monsieur le Mi-
nistre. L’impertinence aiguë de mon propos ne saurait être
prorogée. Je m’arrête donc en vous laissant la tribune pour
entamer les prolongations.

M. Claude Hêche, ministre de la Police (de sa place): Tout
va bien! (Rires.)

L’entrée en matière n’est pas combattue.

La prorogation de l’article 32, ainsi que le titre et le préam -
bule, sont adoptés sans discussion.

Au vote, en première lecture, la modification de la loi est
adoptée par 51 députés.

9. Motion no 663
Echelle des traitements du Centre de gestion hospi-
talière et des institutions jurassiennes de soins: le
salaire minimum net doit être fixé à 3’000 francs par
mois!
Gilles Froidevaux (PS)

Les quatre classes les plus basses de l’échelle des sa-
laires du Centre de gestion hospitalière (CGH) fixent les sa-
laires mensuels bruts aux montants suivants:

Annuité Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4
0 2’108.25 2’399.05 2’693.40 2’989.50
1 2’212.85 2’503.45 2’797.95 3’094.10
2 2’317.45 2’607.85 2’902.50 3’198.70
3 2’422.05 2’712.25 3’007.05 3’303.30
4 2’526.65 2’816.65 3’111.60 3’407.90
5 2’631.25 2’921.05 3’216.15 3’512.50
6 2’735.85 3’025.45 3’320.70 3’617.10
7 2’840.45 3’129.85 3’425.25 3’721.70
8 2’945.05 3’234.25 3’529.80 3’826.30

Cette échelle des salaires est appliquée dans les établis-
sements qui dépendent du CGH (hôpitaux de Delémont, Por-
rentruy et Saignelégier et home La Promenade). Les institu-
tions jurassiennes de soins (homes médicalisés notamment)
l’appliquent également.

Les rémunérations prévues par le CGH pour les classes
mentionnées ci-dessus sont particulièrement faibles. On at-
teint là les limites de la précarité. En effet, l’Office fédéral de
la statistique a fixé il y a quelques semaines le seuil de pau-
vreté à 2’100 francs pour un ménage d’une personne. Pour
une famille avec deux enfants, le seuil qui a été retenu est de
4’000 francs. L’Union syndicale suisse conteste d’ailleurs ces
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chiffres et estime que le seuil de pauvreté devrait être fixé à
3’000 francs nets pour une personne seule.

Même si la classe 1 ne semble plus être utilisée actuelle-
ment (pourquoi dès lors figure-t-elle encore dans la grille?),
le personnel d’entretien et les employé(e)s des buanderies
des hôpitaux sont généralement engagés à la classe 2.

La situation dans les institutions jurassiennes de soins est
pratiquement identique. La classification des fonctions arrê-
tée le 31 mars 2000 par le Département de la Santé, des Af-
faires sociales et de la Police fixe le salaire minimum brut
pour un(e) employé(e) de buanderie, de maison ou une aide
technique à 2’399.05 (classe 2, annuité 0)! Le salaire mini-
mum brut d’un(e) aide-infirmier(e) est de 2’503.45 (classe 2,
annuité 1)! Un(e) aide-soignant(e) s’en tire juste un peu
mieux puisque son salaire minimum brut est de 3’216.15
(classe 3, annuité 5).

En outre, nous constatons d’une manière générale que les
salaires versés pour le personnel qualifié dans certains sec-
teurs sont insuffisants, particulièrement dans les institutions
de soins. C’est notamment le cas pour le secteur médico-
technique et le secteur des soins. A titre d’exemple, le salai-
re d’un animateur dans un home, fonction pour laquelle une
formation spécifique est demandée, est fixé au minimum à la
classe 5, annuité 5 (3’926.85) et au maximum à la classe 8,
annuité 8 (4’888.30).

L’échelle des traitements du CGH et des institutions juras-
siennes de soins est injuste. Par cette politique salariale, on
favorise le travail précaire et on développe le «dumping» so-
cial et salarial. On ne peut dès lors admettre une telle attitu-
de d’un établissement au bénéfice d’un statut de droit public.
Un travailleur doit avoir le droit de vivre correctement de son
salaire. Celui-ci doit être apte à couvrir le minimum vital, y
compris dans les hôpitaux et les homes.

Tout adulte capable d’exercer une activité lucrative, quel
que soit son âge, son sexe et sa formation, doit pouvoir me-
ner une vie digne indépendante grâce à son travail rémuné-
ré et au revenu qu’il en tire. Ce n’est visiblement pas le cas
pour tous les employés du CGH et des institutions de soins.
Et c’est particulièrement frappant pour les fonctions occu-
pées principalement par des femmes peu ou pas qualifiées.
Ce sont elles qui en sont les principales victimes.

Dès lors, le groupe socialiste demande au Gouvernement
de lancer une offensive en faveur des bas et moyens reve-
nus dans les hôpitaux et les institutions jurassiennes de soins
afin de revaloriser l’ensemble des traitements. En particulier,
nous lui demandons:

1. de prendre les dispositions nécessaires afin de suppri-
mer des différentes grilles salariales tous les salaires infé-
rieurs à 3’000 francs nets;

2. de revaloriser d’une manière générale les bas et moyens
revenus.

Pour réaliser cette exigence, le Gouvernement est prié
d’intervenir auprès du CGH afin de revoir fondamentalement
l’échelle des salaires. Celle-ci devra être corrigée entière-
ment en prenant en considération un salaire minimum net
fixé à 3’000 francs par mois (classe 1, annuité 0). La grille
complète sera redéfinie à partir de ce minima. Le Gouverne-
ment prendra les dispositions nécessaires pour que les insti-
tutions jurassiennes de soins appliquent les mêmes normes.

M. Gilles Froidevaux (PS): Le groupe socialiste se réjouit
de constater que le Gouvernement jurassien propose l’ac-
ceptation de la motion no 663 déposée le 25 avril 2001

Cette motion a été déposée pour donner un écho public au
ras-le bol et à l’insatisfaction croissante que le personnel des
hôpitaux et des institutions de soins expriment depuis long-
temps dans notre Canton. Je note d’ailleurs que les négocia-
tions entre le Centre de gestion hospitalière et les syndicats
en vue d’élaborer une convention collective de travail ont
commencé en 1996; il y a donc plus de cinq ans que les syn-

dicats sont engagés dans un difficile combat de défense des
droits du personnel. C’est long, trop long. Pourtant, on nous
annonce aujourd’hui que la CCT est pratiquement sous toit;
nous nous en réjouissons. Beaucoup d’engagement et de té-
nacité de la part des responsables syndicaux et du person-
nel hospitalier ont été nécessaires pour obtenir un accord qui
semble apporter des améliorations et des progrès tangibles
au statut du personnel. Nous nous réjouissons d’entendre
d’ailleurs le ministre à ce sujet et le remercions d’être inter-
venu pour débloquer la situation.

Par le biais de notre motion, le groupe socialiste a voulu
dénoncer les conditions de travail précaires auxquelles sont
confrontés de nombreux employés. Les salaires sont bas,
trop bas, pour certaines catégories de personnel. Depuis dix
ans, sous la pression de la crise et des restrictions budgé-
taires, les conditions de travail et de salaire se sont fortement
dégradées. Et le malaise s’est aggravé parce que le person-
nel est à bout de souffle. Il est temps de remédier à cette si-
tuation et de donner un véritable coup de pouce au pouvoir
d’achat de ces personnes qui doivent pouvoir vivre correcte-
ment de leur salaire. Relevons au passage que les bas sa-
laires se situent dans des branches d’activités réservées
quasi exclusivement au personnel féminin. Et ces activités
sont particulièrement pénibles.

Les bas salaires ne sont pas une fatalité et nous sommes
persuadés qu’il est possible d’augmenter les salaires les plus
bas. Aujourd’hui, il est temps d’accorder les ressources fi-
nancières qui garantissent de bonnes conditions de travail et
de salaire pour le personnel de la santé. Nous préférons cela
à des diminutions d’impôts qui ne permettront pas d’amélio-
rer les salaires du personnel de la santé et des soins. En
outre, la hausse des salaires permettrait d’accroître l’attracti-
vité du canton du Jura pour faire face à la pénurie de per-
sonnel hospitalier. Le canton de Neuchâtel l’a fort bien com-
pris puisqu’il vient de débloquer 15,2 millions de francs sup-
plémentaires pour augmenter de façon conséquente les sa-
laires du personnel de la santé.

Nous ne voulons plus de conditions de travail déplorables
et inadmissibles dans les hôpitaux et les institutions de soins.
Par notre motion, nous souhaitons donc une revalorisation
des salaires sans faire de différence entre les hôpitaux et les
institutions jurassiennes de soins et demandons de fixer le
salaire minimum à 3000 francs par mois.

M. Claude Hêche, ministre de la Santé: Pour analyser la
motion déposée par Monsieur le député Froidevaux, nous
avons procédé tout d’abord à une consultation auprès des
institutions jurassiennes de soins dont il ressort de cette
consultation, en particulier dans les établissements du CGH
et les autres institutions jurassiennes de soins, que ce sont
31 personnes pour 21 équivalents plein temps qui gagnent
un salaire mensuel brut inférieur à 3’000 francs sur un total
général de près de 2’300 personnes concernées pour un to-
tal de 1’719 équivalents plein temps.

Deuxième comparaison, qui n’est pas toujours facile, je
dois le dire très ouvertement à cette tribune, c’est ce que j’ap-
pellerais une comparaison intercantonale. Il a été procédé, à
la demande de la Conférence romande des affaires sani-
taires et sociales, à une étude comparative et, dans ce sens,
il ressort de cette étude que le personnel soignant jurassien
dispose, au début de 2001 d’un revenu comparable à celui
pratiqué dans les cantons concernés, c’est-à-dire les cantons
romands. Je dois aussi relever au passage – Gilles Froide-
vaux l’a fait à cette tribune tout à l’heure – que d’autres can-
tons, tels que le Valais, Vaud et Neuchâtel, vont accorder ou
ont accordé des revalorisations salariales importantes, ceci
en principe dès 2002, ce qui ne manquera pas d’influencer le
classement du Jura si rien n’est entrepris dans notre Canton.

J’aimerais encore ajouter un élément pour avoir une pho-
tographie si possible la plus cohérente possible de ce que re-
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présente le salaire, que j’appellerais prise en compte de l’en-
semble des revenus. Pour ce qui concerne le canton du Jura,
on peut dire qu’il est le seul canton, avec Genève dans une
moindre mesure, à garantir aux employés des institutions pu-
bliques de soins une participation élevée à la prime d’assu-
rance-maladie de base, c’est-à-dire 70 francs par mois pour
un employé à 100% dès 26 ans. C’est donc une participation
au salaire mais la majorité des foyers privés ainsi que le
Centre jurassien de réadaptation cardio-vasculaire n’accor-
dent toutefois pas cette participation. Relevons aussi au pas-
sage que les institutions jurassiennes de soins, qu’elles
soient privées ou subventionnées par les pouvoirs publics,
garantissent à tous leurs employés treize salaires mensuels.
Donc, considérant ce qui précède, on peut dire qu’un salaire
mensuel brut de 3’000 francs payé treize fois par année, au-
quel s’ajoute la participation de l’employeur à la caisse-mala-
die, correspond à un revenu de 3’320 francs bruts par mois.
Si je l’extrapole par rapport à un revenu net, cela représente
environ 3’000 francs nets par mois.

Quatrième volet de mon intervention que j’ai intitulé «Pé-
nurie de personnel et revalorisation des professions de la
santé». Effectivement, dans le domaine des professions de
la santé, la pénurie de personnel frappe actuellement la plu-
part des cantons. Le Jura n’y fait pas exception, loin s’en
faut, et il appartient véritablement aux pouvoirs publics de
procéder à une revalorisation des professions mais égale-
ment de se doter des moyens financiers pour répondre à cet-
te attente légitime. En outre, le Gouvernement salue la si-
gnature imminente de la convention collective de travail entre
l’Intersyndicale et le CGH. Cette convention collective, pre-
mière du genre pour le personnel de santé dans notre Can-
ton, prévoit les principales améliorations suivantes pour les
salariés: une semaine de vacances supplémentaire pour
tous les employés soumis à la nouvelle convention collective
de travail et augmentation des indemnités de piquet. L’esti-
mation du coût de l’application de cette nouvelle convention
collective est estimée, selon le CGH, à 2,5 millions de francs
pour les établissements qui sont placés sous sa responsabi-
lité; je les cite brièvement: les trois hôpitaux, le home La Pro-
menade ainsi que les trois unités cantonales de géronto-psy-
chiatrie. 

De plus, dans le cadre des négociations, ce qui devrait être
signé sous forme d’avenant, jusqu’à l’entrée en vigueur du
nouveau système de rémunération, le salaire minimum men-
suel est fixé à 3’000 francs bruts. La classe 1 de l’échelle ac-
tuelle des traitements, parce que c’était aussi un des volets
de l’intervention de Monsieur le député Gilles Froidevaux,
est supprimée.

Le Gouvernement relève que, dans leur très grande majo-
rité, les institutions se déclarent favorables à une entrée en
matière sur la motion. En conclusion, le Gouvernement ac-
cepte la motion et s’engage à intervenir auprès des institu-
tions concernées pour qu’une amélioration des conditions de
travail et salariales soit apportée. Je rappelle toutefois qu’il
ne lui appartient juridiquement pas de définir les grilles de sa-
laires, qu’il s’agisse de celles du CGH ou de celles des insti-
tutions privées. Le Gouvernement relève tout de même, en-
core une fois, que la nouvelle convention collective de travail
qui sera signée prochainement entre l’Intersyndicale et le
CGH apportera une amélioration sensible, notamment des
conditions de travail du personnel concerné. Le Gouverne-
ment vous invite donc à accepter la motion.

M. Claude Laville (PCSI): Je demande l’ouverture de la
discussion.

(Cette requête est acceptée par plus de douze députés.)

M. Claude Laville (PCSI): Le groupe PCSI, naturellement,
soutient cette motion comme étant véritablement un mini-
mum de base de réflexion dans la valorisation des profes-

sions de la santé. Je crois que non seulement nous devons
l’accepter mais nous acceptons la partie 1 «prendre des dis-
positions nécessaires afin de supprimer des différentes
grilles salariales tous les salaires inférieurs à 3’000 francs
nets». «De revaloriser d’une manière générale les bas et
moyens revenus», c’est là où nous divergeons un petit peu,
Monsieur Froidevaux, quant à l’objectif de votre motion.

Je crois que ne réduire les problèmes des difficultés des
professions de soins uniquement aux bas et moyens revenus
– d’abord il faudrait définir ce qu’est un moyen revenu – me
paraît insuffisant. C’est l’ensemble du personnel des soins
qui travaille dans la République qu’il faut revaloriser. Je crois
qu’actuellement on n’a pas tout à fait conscience de la diffi-
culté que représentent les professions de la santé, la sur-
charge de travail, les heures supplémentaires et, véritable-
ment, la lourdeur de ce travail.

La convention collective dont vous parlez, Monsieur le Mi-
nistre, ne va concerner que les employés du CGH et les em-
ployés des institutions du CGH; les autres institutions, les
homes en particulier, ne sont pas concernés par cette conven-
tion collective. Alors, je vous invite, Monsieur le Ministre, à fai-
re le nécessaire tout de suite pour que dès 2003 ce qui va être
appliqué dans la convention collective avec le CGH soit mis en
place pour l’ensemble des institutions de soins et en particulier
les EMS. Parce que là, véritablement, nous avons examiné et
constaté que le personnel est extrêmement surchargé, que
l’absentéisme augmente, ce qui est le signe d’un malaise au
sein de cette profession. La pénurie guette, vous l’avez dit.
Certes, vos propositions de réorganisation sanitaire risquent
de dégager des emplois pour les EMS du côté de l’Ajoie mais
je pense que, mis à part la boutade, je crois que c’est insuff i-
sant. Nous savons que les conditions salariales du côté de la
France ont été nettement améliorées par les 35 heures, par
des revalorisations. Vous avez aussi entendu que le ministre
français va créer 30’000 emplois supplémentaires. Donc, le ré-
servoir naturel, qui était le bassin frontalier, n’est plus du tout
un bassin de réserve de personnel hospitalier de soins. Donc,
il importe de revaloriser très rapidement et de reconsidérer ces
professions de soins parce que ce n’est pas seulement une re-
valorisation salariale.

Il y a actuellement un ras-le-bol et il est manifesté d’une
manière très timide dans nos institutions parce que la crain-
te du plan sanitaire met les «flopettes» (il faut le dire) au per-
sonnel mais vous avez vu qu’en Valais et dans le canton de
Neuchâtel, les revendications, ce sont des grèves, des mani-
festations; chez nous, on est à la limite de cela. Et je crois
que plus rapidement le Gouvernement saura prendre en
considération ces revendications qui, certes, ont un coût
mais je crois que la péjoration des qualités de soins va dé-
pendre de notre capacité d’adapter la revalorisation de ces
fonctions, ce qui amène naturellement à dire rapidement et
pas seulement au CGH mais à toutes les institutions adap-
tées.

Je salue l’effort que vous avez fait aussi à travers le CGH
pour cette semaine supplémentaire de vacances, par cette
revalorisation des indemnités de piquet mais je crois qu’il faut
l’élargir rapidement.

M. Philippe Gigon (PDC): La motion qui nous est présen-
tée, émanant du groupe socialiste par Monsieur Gilles Froi-
devaux, demande en particulier au Gouvernement de pren-
dre les dispositions nécessaires afin de supprimer des diffé-
rentes grilles salariales tous les salaires inférieurs à 3’000
francs nets et de revaloriser d’une manière générale les bas
et moyens revenus. Elle demande également au Gouverne-
ment de prendre les dispositions nécessaires pour que les
institutions jurassiennes de soins appliquent les même
normes.

Selon les renseignements obtenus, après enquête auprès
des établissements qui dépendent du CGH (que le ministre
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nous a rappelés tout à l’heure) et des institutions juras-
siennes de soins telles que homes et foyers, il ressort que ce
sont donc 31 personnes (nous avons les mêmes chiffres
Monsieur le Ministre) sur 2’300 qui gagnent moins de 3’000
francs par mois. En outre, il est à relever que la nouvelle grille
salariale, avec un minimum de 3’000 francs nets par mois, a
été élaborée, que la convention collective qui sera signée
tout prochainement réglera notamment ce problème et que la
classe 1 sera supprimée, comme vient de le déclarer Mon-
sieur le ministre. Ainsi donc, les différentes grilles salariales
de moins de 3’000 francs seront supprimées et l’on peut dire
qu’à ce jour l’objet de la demande de la motion est donc réa-
lisé. En ce qui concerne la deuxième partie de la motion, il
semblerait que, là aussi, les tarifs pratiqués sont dans la
moyenne.

En conclusion, le groupe PDC, dans sa majorité, accepte-
ra la motion no 663 avec la petite remarque suivante: il sou-
haiterait que l’établissement des grilles de salaires soit à
l’avenir réglé entre partenaires sociaux comme cela se pra-
tique en général dans les autres secteurs économiques et qui
a fait ses preuves. Pour terminer, le groupe PDC est aussi
conscient que c’est à l’Etat de montrer l’exemple dans le do-
maine des institutions.

M. Serge Vifian (PLR): Noble cause que celle défendue
par le motionnaire car qui pourrait raisonnablement contester
la suppression des rémunérations inférieures à 3’000 francs
versées à certaines catégories du personnel hospitalier
quand on pense à celles récompensant les mandarins? Fort
heureusement, le ministre de la Santé nous l’a rappelé et la
presse l’avait fait avant lui lorsque le président du Parti so-
cialiste jurassien avait écrit au Centre de gestion hospitalière
en avril dernier, les cas sont peu nombreux et bien particu-
liers. Rien de quoi justifier le battage médiatique qui a entou-
ré le dépôt de la motion! M’est revenue incidemment à l’es-
prit cette phrase de saint Augustin trouvée dans ses
«Confessions», au livre V, où il admet «la passion de la gloi-
re pour la justice» mais condamne «la justice pour la gloire».

Si donc nous souscrivons à la proposition qui nous est fai-
te, nous aimerions toutefois souligner que l’adaptation de
l’échelle des salaires devra être menée avec doigté pour ne
pas resserrer les différences de traitement entre les em-
ployés sans formation et les employés avec formation au
point d’irriter le personnel infirmier, qui a accompli les efforts
que l’on sait en matière de formation et qui attend précisé-
ment une amélioration de ses appointements. En revanche,
on pourrait profiter de cet ajustement pour réfléchir sur les
écarts de rémunération jugés conformes à l’équité et à la pro-
portionnalité. 1 à 6? 1 à 8? La question reste à trancher en
fonction du niveau de formation et du degré de responsabili-
té, le but n’étant pas de séduire les bas salaires en pénali-
sant les hauts mais de créer des garde-fous évitant les injus-
tices.

Mais, surtout, notre groupe considère que l’instrument
choisi pour atteindre l’objectif visé – la motion, qui donne des
instructions impératives au Gouvernement sur les mesures à
prendre – n’est pas des plus judicieux. Comme je l’ai déve-
loppé dans le postulat no 207, encore à traiter, nous sommes
d’avis que des avancées sur le front social doivent emprun-
ter la voie de la négociation entre partenaires. L’Etat ne peut
être et ne doit pas être le médecin de toutes les causes im-
médiates. Chaque fois que c’est possible sans mettre en pé-
ril les droits des citoyens, l’Etat doit déléguer des pouvoirs.
Car il est d’expérience constante que des organisations
opaques reprennent vie et mouvement du jour où la déléga-
tion de l’autorité devient la règle et sa rétention l’exception. Il
n’y a à cela aucun miracle, c’est seulement la conséquence
d’une vérité psychologique et morale élémentaire: l’autono-
mie crée la responsabilité qui crée l’émulation qui seule rend
les individus intelligents et actifs, mieux en tous cas que l’ap-

pel à la vertu, d’une efficacité aléatoire, et la coercition qui est
toujours inopérante.

Les syndicats ont fait du bon travail puisque – on l’a appris
à l’occasion du récent débrayage des «blouses blanches» –
les négociations sur la convention collective ont abouti et la
signature est prévue prochainement. Pourquoi dès lors ne
pas s’en remettre aux partenaires sociaux et laisser l’Etat en
dehors des discussions, lui qui n’est pas partie contractante?
Pourquoi ne pas substituer au traditionnel accord gagnant-
perdant un accord gagnant-gagnant, où le profit de l’un se
construit sur la satisfaction de l’autre? Cela d’autant plus qu’il
faut éviter d’accréditer l’opinion que le CGH est la caisse de
résonance du Gouvernement, car ledit CGH aurait alors
beau jeu de mettre son manque d’efficacité et ses résultats
mitigés au compte du dirigisme d’Etat.

Je terminerai sur une note plus personnelle (on m’en ex-
cusera) en formant le vœu que l’éminent député delémontain
auteur de cette intervention, dont on connaît l’engagement
farouche en faveur des démunis et des déshérités, fasse
preuve de la même compassion et sollicitude lorsqu’il s’agira
de discuter le sort des employés de l’Hôpital régional de Por-
rentruy, et de Delémont aussi, sacrifiés sur l’autel de la réfor-
me hospitalière!

Au vote, la motion no 663 est acceptée par la majorité du
Parlement.

Le président: Une communication avant de passer au Dé-
partement de la Justice et des Finances: les membres du Bu-
reau sont priés de se retrouver au bas de la tribune lors de la
pause, dans quelques minutes. Les membres du Comité mix-
te le sont également pour discuter de leur prochaine réunion.

10. Rapport 2000 de la Caisse de pensions

M. Benoît Gogniat (PS), rapporteur de la commission de
gestion et des finances: Je vous rappelle que la CGF avait
demandé impérativement l’année passée, en étudiant le rap-
port 1999 de la Caisse, que le rapport 2000 ne serait accep-
té que si le rapport de l’analyse actuarielle serait fourni et
présenté en même temps. Et bien, il est regrettable que l’on
ait essayé de passer outre cette demande. Prétextant la pré-
sentation du nouveau décret de la Caisse à venir, on a tenté
de nous convaincre qu’il serait opportun d’attendre encore le
bilan actuariel et de présenter le rapport 2000 seul. La gran-
de majorité de la commission, dans un souci permanent de
surveillance de la Caisse, n’a pas voulu d’une dissociation
des deux dossiers. Puisque nous avons la chance que l’ex-
pertise actuarielle, qui ne se fait en principe que tous les cinq
ans, ait été demandée pour 2000, nous avons en effet esti-
mé que c’était une opportunité à saisir que d’avoir une fois
une vue d’ensemble, à savoir un bilan précis au 31 décembre
2000 ainsi qu’une projection sur l’avenir. Ceci d’autant plus
que, je vous le rappelle, depuis le début de la législature, à
tort ou à raison, la santé de la Caisse n’a cessé de nous in-
quiéter. Des inquiétudes sérieuses et légitimes se sont mani-
festées depuis quatre ans, ayant trait, pêle-mêle, aux dys-
fonctionnements constatés dans une gestion héritée il est
vrai du passé, à un marché des actions perturbé, voire chao-
tique, à la solidité du bilan de la Caisse en regard des ses
obligations futures, aux conséquences sur la Caisse du plan
de retraite anticipée et, enfin, aux derniers événements et
leurs conséquences sur la santé des marchés financiers.
Bien plus qu’un bilan actuariel de routine, celui-ci était atten-
du avec impatience pour tout simplement savoir et connaître
notre Caisse.

Laissez-moi vous faire un résumé très succinct de la situa-
tion de la Caisse à fin 2000. D’entrée, je peux dire que nous
avons été très largement rassurés, bien que quelques
ombres au tableau demeurent encore. Mais, surtout, nous
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sentons aujourd’hui mieux la capacité des dirigeants de la
Caisse et du Parlement à mieux piloter l’institution à avoir
une capacité de décision importante et à maîtriser la situation
aussi bien présente que future. Je m’explique. Le rapport
d’activité 2000 de routine présente l’état actuel de la Caisse
et force est de constater qu’il est satisfaisant. L’expertise ac -
tuarielle présente, elle, les perspectives d’avenir en cher-
chant à cerner au mieux tous les facteurs qui permettent de
dire si la Caisse est saine ou pas et donc surtout de per-
mettre aux dirigeants de la Caisse de proposer et d’appliquer
des mesures de correction rapides et efficaces. En ce qui
concerne le rapport 2000, je n’entrerai pas ici dans les dé-
tails, très bien présentés du reste dans le fascicule que nous
avons reçu mais je signale brièvement quand même qu’une
somme de 3,3 millions de francs a été, comme prévu, affec-
tée à la réserve pour fluctuation de la valeur des immeubles
qui, rappelons-le, est encore insuffisante, que la situation fi-
nancière de la Caisse, surtout en conséquence de la morosi-
té boursière actuellement, s’est légèrement détériorée, fai-
sant descendre le degré de couverture à 88,7% en fin 2000.

En ce qui concerne maintenant l’expertise actuarielle, selon
les termes mêmes de M. Meinrad Pittet, expert incontesté
dans le domaine, les bilans techniques établis à fin 1999 met-
tent en évidence «une situation financière satisfaisante pour
une caisse de pensions de droit public». Je dois dire ici que
les commissaires de la CGF ont grandement apprécié la pré-
sentation de M. Pittet dont les talents de vulgarisateur sont
évidents. Au nom de la CGF, je tiens à remercier au passage
les dirigeants de la Caisse de nous avoir organisé cette séan-
ce de présentation. Véritablement, nous pouvons dire que M.
Pittet nous a permis d’y voir clair, de comprendre et d’être
convaincu, je dois le dire, de la situation on dira rassurante –
en terme technique, on dirait satisfaisante justement – de la
Caisse, surtout en ce qui concerne son avenir. J’espère tout
simplement que sa peut-être trop brillante présentation ne soit
pas un artifice pour masquer une autre réalité éventuellement
moins rose. Mais ma méfiance est très certainement illégiti-
me, je le reconnais volontiers et je m’en excuse.

Un dernier mot sur cette expertise actuarielle ou plutôt ses
conséquences. Vous remarquerez qu’au-delà des compli-
ments que j’ai faits sur sa présentation, sur la qualité globale
de satisfaction que j’ai évoquée, je n’ai rien dit de précis sur
son contenu. C’est que cette expertise porte déjà ses fruits
puisque, vous le savez, les dirigeants de la Caisse et le Gou-
vernement ont déjà décidé, sur la base de l’analyse juste-
ment, de vous soumettre tout prochainement un nouveau dé-
cret sur la Caisse de pensions. Nous aurons donc l’occasion
d’y revenir dans le détail mais sachez que, dans ce décret, le
Gouvernement opte implicitement pour un système financier
en particulier, ce qui n’avait jamais été fait jusqu’ici et qui était
une lacune.

En ce qui concerne l’actualité maintenant, je me dois ici
d’évoquer les conséquences des derniers événements di-
vers qui ont secoué l’économie et en particulier le marché
des actions. Je constate qu’en quelques mois bien des certi-
tudes sont tombées, contre toute attente, et qu’il est primor-
dial, à mes yeux, de ne jamais perdre de vue l’ensemble et
le long terme. Au travers d’une interpellation faite en CGF et
présentée dernièrement par notre collègue Hubert Acker-
mann, nous nous sommes préoccupé des conséquences di-
rectes sur la Caisse. Certes, depuis, la situation s’est légère-
ment redressée. Nous avons pu mesurer le danger à trop
vouloir le profit à court terme. L’option de priorité d’investis-
sements en actions a montré ses limites, voire son risque po-
tentiel. En effet, s’il devait y avoir des conséquences posi-
tives aux récents événements, l’une serait certainement de
se méfier du court terme, du profit facile et de ne jamais
s’écarter des principes éthiques élémentaires que l’on doit
appliquer, même et surtout dans la finance. Je crois que,
même à notre petite échelle, nous avons un rôle clé à jouer.
Notre petitesse nous permet d’être souple et donc d’orienter

notre politique rapidement. Je souhaiterais que nous soyons
exemplaires, modèles, même ici au travers de la politique fi-
nancière choisie pour notre Caisse de pensions. C’est im-
portant à chaque échelle et le rôle des institutions de droit pu-
blic, en matière de politique financière mais pas seulement,
est encore trop souvent négligé et inutilisé.

C’est dans ce contexte que je prends la liberté de dire à
cette tribune combien il sera important, à l’avenir, de privilé-
gier les investissements satisfaisant aux critères du dévelop-
pement durable par le biais par exemple des placements
éthiques, qui représentent actuellement moins de 1% des
placements de la Caisse. Notre Caisse de pensions devra y
réfléchir et, je le souhaite, réorienter sa politique dans ce do-
maine.

En terme d’actualité encore, j’aimerais évoquer le plan
d’encouragement à la retraite anticipée qui, évidemment,
mettrait en péril la situation financière de la Caisse si l’Etat ne
garantissait de payer le surcoût pour la Caisse justement.

Pour terminer, j’aimerais parler de l’avenir de la Caisse de
pensions et vous rappeler que, prochainement, nous serons
justement saisis d’un nouveau décret sur la Caisse de pen-
sions et que, donc bien avant la prochaine séance tradition-
nelle du prochain rapport 2001, nous aurons à débattre de
ces sujets. Il est grand temps que le pouvoir politique re-
prenne sa place en matière de politique d’investissements.
Le politique est responsable et partie prenante intégralement
des options financières choisies. Il n’y a pas de fatalité en la
matière et le rôle des parlements ira croissant, j’en suis per-
suadé. C’est d’ailleurs sur ces remarques que je terminerai.
M. Meinrad Pittet nous a lui-même recommandé qu’en tant
qu’autorité parlementaire, nous devrons être plus actifs en
matière de surveillance bien entendu mais également en ma-
tière de décision quant aux options prises. Et je suis convain-
cu que la recherche du profit, qui doit nous animer pour la
Caisse de pensions, ne doit pas se faire à n’importe quel prix,
et ceci n’est pas contradictoire même financièrement parlant.

En tant que rapporteur de la CGF, je vous recommande
donc d’approuver ce rapport 2000 et j’en profite pour vous
dire que le groupe socialiste approuvera lui-même ce rap-
port.

Mme Odile Montavon (CS): Comme chaque année lors
de l’étude du rapport de la Caisse de pensions, nous avons
posé en commission des questions sur la politique de place-
ments de cette institution et sur la part représentée par les
placements dits «éthiques» dans le portefeuille d’actions.
Comme chaque année, nous avons obtenu une réponse
certes polie mais néanmoins teintée d’un certain agacement.

Cette année, nous étions moins seuls à nous intéresser
aux placements en actions. Les rendements en diminution
ces derniers mois ont amené même les défenseurs de cette
politique à se poser quelques questions. Mais, malheureuse-
ment, cela ne débouchera vraisemblablement pas sur une
remise en question profonde de la politique appliquée.

Le rapporteur de la commission a déjà évoqué cette ques-
tion mais nous aimerions de toute manière y revenir encore
une fois. La Caisse de pensions dispose d’un règlement de
placement complété par des directives qui donnent un cadre
aux placements autorisés. La réponse que nous avons obte-
nue en commission est claire: les placements éthiques sont
«autorisés» pour autant qu’ils respectent les conditions de
rendement fixées. Ils sont autorisés mais visiblement pas en-
couragés puisque les placements de ce type représentent,
cela vient de vous être dit mais un chiffre pareil vaut la peine
d’être répété, moins de 1% des placements selon les repré-
sentants même de la Caisse.

De plus, nous attendons toujours une prise de conscience
du rôle que jouent les Caisses de pensions à travers les
sommes énormes qu’elles investissent. Certaines caisses en
ont pris conscience et cherchent à concilier l’équilibre néces-
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saire de leurs comptes et le respect des intérêts des tra-
vailleuses et des travailleurs qu’elles représentent.

La Caisse de pensions du canton du Jura ne peut évidem-
ment pas, à elle seule, moraliser le monde du boursicotage.
Mais elle pourrait au moins, puisqu’elle ne participe pas aux
assemblées générales des sociétés dont elle possèdent des
actions, déléguer son pouvoir à des institutions préoccupées
au moins autant de justice sociale que de rendement bour-
sier. Qu’elle le veuille ou non, le fait que la Caisse de pen-
sions possède des actions de certaines entreprises la rend
responsable des choix de ces entreprises. Les cotisants ju-
rassiens ne souhaitent certainement pas par exemple que la
somme de leurs cotisations soit utilisée par ceux à qui on a
délégué le pouvoir pour soutenir des licenciements sensés
permettre un meilleur rendement des actions. Nous savons
bien que les représentants de la Caisse de pensions ne par-
tagent pas cette préoccupation mais nous espérons qu’avec
le temps ils y deviennent un peu plus sensibles.

M. Serge Vifian (PLR): Le taux technique de la Caisse de
pensions du Jura est fixé à 4,5%. Selon mes renseigne-
ments, une centaine de caisses de pensions ont des pro-
blèmes de bilan. Nous parlons aujourd’hui des comptes 2000
mais les résultats de 2001 seront certainement plus préoc-
cupants. On considère, dans les milieux autorisés, que le
taux technique prévu dans la LPP, qui est de 4%, et le taux
de conversion, qui est de 7,2%, sont trop élevés au regard
des conditions prévalant sur les marchés boursiers et des
tendances prévisibles dans les années à venir. Par consé-
quent ne faut-il pas ramener le taux technique de notre Cais-
se de pensions au pourcentage arrêté dans la loi, étant en-
tendu que celui-ci est considéré comme déjà trop élevé dans
les circonstances actuelles?

Ce serait un premier moyen d’assurer la pérennité de notre
Caisse étatique pour lui éviter les difficultés que connaît la
Caisse fédérale par exemple. Je souhaite que le conseil
d’administration se penche sur cette question et qu’il nous
fasse part de ses conclusions dans le prochain rapport, étant
entendu que le groupe radical acceptera le présent rapport.

M. Gérald Schaller, ministre des Finances: Les comptes
2000 de la Caisse de pensions ont enregistré les effets de la
morosité économique ambiante et surtout du fléchissement
des principales places boursières mondiales. Le rendement
net moyen de la fortune a ainsi passé de 4,82% en 1999 à
4,61% en 2000 et le degré de couverture est descendu de
90% à 88,7%. Bien que ces deux taux révèlent une légère
détérioration par rapport à l’exercice précédent, je crois pou-
voir dire que la situation financière de la Caisse de pensions
reste saine.

Le rapport actuariel établi au 31 décembre 1999 et qui a
fait l’objet d’une présentation à la commission de gestion et
des finances par M. Meinrad Pittet situait d’ailleurs notre
Caisse de pensions en très bonne position par rapport aux
autres institutions de prévoyance professionnelle de droit pu-
blic. Dans ses conclusions, M. Pittet relevait notamment que,
dans un système financier mixte tel que celui que l’on connaît
dans notre Caisse de pensions, l’équilibre financier de la
Caisse est assuré compte tenu de son financement, de son
plan de prévoyance et de la garantie accordée par l’Etat et
les employeurs affiliés.

Cela étant, afin de pouvoir porter une appréciation encore
plus précise sur l’équilibre financier futur de la Caisse, le Par-
lement, comme le rapporteur de la commission l’a indiqué,
sera prochainement appelé à compléter les instruments de
gestion par l’introduction, dans le décret sur la Caisse de
pensions, d’un système financier qui fixera le degré de cou-
verture à atteindre pour garantir le financement des presta-
tions tant à court qu’à long terme. Ce système financier
constituera un outil de pilotage très utile qui permettra, au

Gouvernement, au Parlement, au conseil d’administration de
la Caisse, d’apprécier avec plus de sûreté les rapports de
gestion futurs de l’institution.

Je constate que le rapport annuel 2000 ne suscite aucune
réserve ni remarque particulière de la part de la commission
de gestion et des finances, ni de la part de ce Parlement.

S’agissant des questions plus précises qui ont été posées
à cette tribune par Madame Montavon et Monsieur Vifian, je
ne suis pas sûr que la réduction du taux technique au taux lé-
gal prévu dans la loi sur la prévoyance professionnelle –
sans être un spécialiste dans ce domaine – soit de nature à
résoudre les problèmes évoqués. Je prends au vol la sug-
gestion qui a été faite et je demanderai au conseil d’adminis-
tration de la Caisse d’examiner cette problématique.

S’agissant des placements éthiques (Madame Montavon
l’a indiqué), la Caisse de pensions procède déjà à de tels pla-
cements. Il est vrai que cela représente, par rapport au total
du bilan, une somme relativement peu importante si on ne
prend en compte que des placements dans le fonds «Ethos».
Il faut cependant aussi considérer que la Caisse de pensions
a des participations dans bon nombre d’autres sociétés
suisses, qui sont aussi attentives à la problématique du dé-
veloppement durable, respectivement des placements
éthiques. Je ne crois pas que l’on puisse conclure des dis-
cussions qui ont eu lieu en CGF que le conseil d’administra-
tion de la Caisse de pensions soit un peu sensible à la pro-
blématique soulevée par Mme Montavon.

Cela étant, il est bien évident que le conseil d’administra-
tion doit avoir le souci de la rentabilité de la fortune qui lui est
confiée. Des exigences strictes lui sont posées en ce domai-
ne. Le financement des prestations à venir passe par un taux
de rendement suffisant et le conseil d’administration doit bien
évidemment prendre en considération les objectifs financiers
qui lui sont assignés.

Au terme de cet exercice 2000, on peut remercier les res-
ponsables de la Caisse (sa direction et son conseil d’admi-
nistration) pour la qualité du travail effectué durant l’année
2000 et je vous recommande, avec la commission de gestion
et des finances, d’accepter le rapport de gestion de l’exerci-
ce 2000.

Au vote, le rapport 2000 de la Caisse de pensions est ac -
cepté par la majorité des députés.

Le président: Je rappelle aux membres du Bureau que
nous nous retrouvons à l’instant en bas de la tribune; les
membres du Comité mixte également. Nous allons organiser
une pause jusqu’à 16.10 heures.

(La séance est suspendue durant vingt minutes.)

Le président: Voilà, Mesdames et Messieurs, tout d’abord
quelques informations. Vu l’ordre du jour copieux qu’il nous
resterait encore à traiter aujourd’hui, le Bureau vous propose
de traiter les points 11 (modification de la loi d’impôt) et 12
(modification du décret concernant la révision générale des
valeurs officielles d’immeubles et de forces hydrauliques);
ensuite, nous passerons au Département de l’Education
avec le décret réglant l’octroi de subventions pour installa-
tions scolaires (point 17); puis nous aborderons le point 21
(loi sur l’exercice de la profession d’architecte). Nous verrons
l’heure qu’il sera quand nous aurons traité ces points impor-
tants de notre ordre du jour.

Une information à tous les députés: vu l’importance des
points qu’il nous reste à traiter, une séance supplémentaire
est prévue le mercredi 12 décembre prochain et ce ne sera
qu’une séance d’une demi-journée mais un matin qui peut se
terminer à 13 heures, voire 13.30 heures. En tous cas, ce ne
sera qu’une demi-journée de séance.
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Ces informations, prenez-en note, elles vous seront confir-
mées après la séance du Bureau de mercredi prochain. Nous
reprenons maintenant notre ordre du jour avec le point 11.

11. Modification de la loi d’impôt (première lecture)

12. Modification du décret concernant la révision géné-
rale des valeurs officielles d’immeubles et de forces
hydrauliques (première lecture)

Message du Gouvernement concernant l’initiative populaire
cantonale «Pour des valeurs officielles et locatives équitables
et une fiscalité foncière raisonnable et incitative»

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Députés,

L’initiative populaire cantonale «Pour des valeurs officielles
et locatives équitables et une fiscalité foncière raisonnable et
incitative» a été déposée le 3 novembre 1997 munie de
5’612 signatures valables (JO 1997, 555).

Le Gouvernement a constaté la validité formelle de l’initia-
tive par arrêté du 7 septembre 1999.

Par arrêtés du 17 décembre 1999, le Parlement a consta-
té la validité au fond de l’initiative et a décidé d’y donner sui-
te (JO 1999,727). Le Parlement a donné mandat au Gouver-
nement de présenter au Parlement les modifications législa-
tives qui concrétisent l’initiative.

1. Exposé du problème
L’initiative populaire vise la concrétisation des objectifs sui-

vants:
– Revoir les critères et les coefficients d’estimation des va-

leurs officielles et des valeurs locatives des immeubles. Les
nouveaux critères et coefficients tiendront compte de la va-
leur réelle actuelle des biens-fonds, des bâtiments et des ins-
tallations.

– Instaurer, dans les domaines touchant l’accession à la
propriété immobilière, le transfert de celle-ci ou la construc-
tion et la rénovation des immeubles et des logements, des
mesures compensatoires ou des allégements fiscaux.

Le premier objectif fait l’objet du présent rapport et il est
discuté dans les points qui suivent.

En revanche, le second objectif de l’initiative a déjà été
réalisé, dans la mesure de la marge de manœuvre laissée
aux cantons par le droit fédéral. En effet, le législateur can-
tonal a fait usage des possibilités que le droit fédéral lui offre;
on peut donc constater que l’initiative est déjà réalisée sur ce
point (existence d’une déduction des dépenses d’investisse-
ment destinées à économiser l’énergie et à ménager l’envi-
ronnement, déduction des frais occasionnés par des travaux
de restauration de monuments historiques, application de la
jurisprudence fédérale en matière de distinction entre frais
d’entretien et frais d’amélioration). Pour le surplus, il est ren-
voyé sur ce point aux développements contenus dans le
message du Gouvernement au Parlement du 7 septembre
1999 concernant l’initiative populaire cantonale «Pour des
valeurs officielles et locatives équitables et une fiscalité fon-
cière raisonnable et incitative».

Concernant la demande d’encourager le transfert et l’ac-
quisition d’immeubles, elle a été réalisée dans le cadre de
l’adaptation de la loi d’impôt cantonale à la LHID, qui a pris
effet au 1 er janvier 2001 par l’élargissement des cas d’impo-
sition différée dans le cadre du gain immobilier.

2. Valeurs officielles
a) Droit fédéral et jurisprudence

Au plan fédéral, l’article 14, alinéa 1 LHID pose le principe
selon lequel les éléments de la fortune sont estimés à leur
valeur vénale; la valeur de rendement peut être prise en
compte. Cette formule permet au législateur d’opérer des
ajustements sur la valeur vénale en se référant également à
la valeur de rendement et en acceptant une certaine marge
d’imprécision qui est inhérente au système de l’évaluation
des immeubles selon des critères schématiques. S’il n’est
pas admissible de fixer l’imposition de la fortune immobilière
à un certain pourcentage de la valeur fiscale ni de tendre à
une estimation de la valeur officielle en général franchement
en dessous de la valeur réelle (ATF 124 I 167 et 124 I 159),
les cantons peuvent modérer les valeurs officielles lors de
l’évaluation des immeubles pour des raisons liées au fait que
la procédure d’estimation comprend, par essence, une part
d’appréciation et que des règles un peu schématiques doi-
vent nécessairement être adoptées; le résultat équivaut à
une réduction motivée par des objectifs liés à l’encourage-
ment de la propriété foncière et conduit au même résultat
(Zweifel et Athanas, Kommentar StHG, Bâle 1997, no 4 ad
article 14 LHID). Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral,
est anticonstitutionnelle la disposition qui fixe la valeur offi-
cielle en général à 70% de la valeur vénale (ATF 124 I 159).
Le législateur fiscal doit dès lors partir de la valeur vénale et
la modérer, s’il le souhaite, en se référant également à la va-
leur de rendement.

b) Evolution du marché dès 1997
Depuis le 1er janvier 1997, le Service des contributions tient

une statistique répertoriant l’ensemble des ventes immobi-
lières réalisées sur le territoire cantonal.

Le nombre de ventes de maisons familiales (JU5) entre
1997 et 2000 est le suivant: 

1997: 179; 1998: 163; 1999: 212; 2000: 207.
S’agissant du rapport entre la valeur officielle et le prix de

vente des maisons familiales (JU5) vendues entre 1997 et
2000, il ressort des chiffres ci-dessous qu’il s’élevait, en
moyenne, à 81.60% en 1997 et 85.65% en 2000.

1997: 81.60; 1998: 86.71; 1999: 85.35; 2000: 85.65.
Il est rappelé que cette statistique ne tient pas compte des

ventes effectuées entre personnes apparentées, des ventes
opérées par les Offices des poursuites, ni des ventes dans
lesquelles le vendeur est une banque ou une assurance. En
effet, le prix de vente fixé lors de telles transactions n’est pas
représentatif de la valeur effective du bien en cause sur le
marché libre. Cette méthode est également appliquée par le
CIFI (Centre d’information et de formations immobilières).

S’agissant en particulier des ventes de l’Offices des pour-
suites, elles représentaient 15.6% des ventes en 1997 pour
ne représenter plus que 5% des ventes en 2000. L’évolution
du nombre de ventes de l’Office des poursuites entre 1997 et
2000 est la suivante: 

1997: 15.6; 1998: 14.7; 1999: 9.2; 2000: 5.0.
Le tableau suivant permet par ailleurs de comparer l’in-

fluence des ventes de l’Office des poursuites, des banques et
des assurances sur le rapport entre la valeur officielle et le
prix de vente des maisons familiales vendues. Ainsi, par
exemple, le rapport entre la valeur officielle et le prix de ven-
te des maisons familiales vendues est de 81.60% en 1997 si
l’on ne tient pas compte des ventes effectuées par les offices
des poursuites, des banques et des assurances, alors qu’il
passe à 93.71% si l’on tient compte de ces transactions.

Année Rapport VO/PV Rapport VO/PV
sans ventes OP, avec ventes OP,

banques et assurances banques et assurances

1997 81.60% 93.71%
1998 86.71% 96.81%
1999 85.35% 90.83%
2000 85.65% 87.76%
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Il découle des statistiques précitées que le rapport entre
les valeurs officielles et les prix de vente des maisons fami-
liales est, en règle générale, quelque peu supérieur à la limi-
te de 80% que s’était fixé le Gouvernement pour la révision
générale des valeurs officielles de 1997 (Message du Gou-
vernement au Parlement concernant la révision générale des
valeurs officielles des immeubles et des forces hydrauliques
du 26 octobre 1993, page 14). Cette surévaluation se retrou-
ve dans d’autres types d’immeubles (immeubles locatifs et
bâtiments industriels).

c) Baisse des valeurs officielles

Au vu de ce qui précède, il se justifie d’opérer une réduc-
tion sur les valeurs officielles de certaines catégories d’im-
meubles afin qu’elles correspondent davantage aux objectifs
du législateur. L’ampleur de cette réduction est toutefois limi-
tée par les principes dégagés par la jurisprudence fédérale
selon laquelle est anticonstitutionnelle la disposition cantona-
le qui fixe la valeur officielle en générale à 70% de la valeur
du marché (voir ci-dessus).

Nous estimons qu’une réduction linéaire de l’ordre de 15%
permettrait de satisfaire aux exigences de l’initiative tout en
restant dans les limites fixées par le Tribunal fédéral. Cette
réduction toucherait les valeurs officielles des maisons fami-
liales, des PPE, des immeubles locatifs, des hôtels/restau-
rants, y compris lorsque ces différents immeubles sont bâtis
sur un droit de superficie (immeubles estimés selon les
normes d’estimation JU3B, JU5, JU5A et JU7); elle concer-
nerait également les terrains non bâtis en zone à bâtir (JU2).
Pour les immeubles industriels (JU6), le taux de réduction est
fixé à 20%. En revanche, les immeubles agricoles (bâtis ou
non) ne sauraient être inclus dans cette catégorie puisqu’ils
sont estimés selon des coefficients fixés par le droit fédéral
(ordonnance sur le droit foncier rural, RS 211.412.110, et son
appendice, le guide pour l’estimation de la valeur de rende-
ment agricole du 25 octobre 1995). S’agissant des forêts
(JU4), elles n’ont pas été incluses dans la révision générale
des valeurs officielles de 1997 et sont encore à ce jour esti-
mées selon les normes bernoises de 1975, de sorte qu’elles
ne sauraient être touchées par la présente révision. En ce qui
concerne les forces hydrauliques, les installations d’approvi-
sionnement en eau et les installations de transport (JU8, 9 et
10), leurs normes d’évaluation ne sont pas encore achevées;
la révision générale des valeurs officielles n’étant pas enco-
re entrée en vigueur pour ces immeubles, la réduction linéai-
re ne saurait les concerner.

3. Valeurs locatives

a) Droit fédéral et jurisprudence

En ce qui concerne les critères et les coefficients d’estima-
tion de la valeur locative des immeubles, le principe de l’im-
position de cet élément de revenu est arrêté à l’article 7, ali-
néa 1 LHID. Ainsi, les cantons sont tenus d’imposer le ren-
dement immobilier du logement occupé par son propriétaire.
Toutefois, le droit fédéral n’impose pas de limites plus
contraignantes que celles de l’article 4 aCF (article 8 nCF) au
législateur cantonal lorsqu’il est appelé à fixer les règles de
calcul de la valeur locative (Zweifel et Athanas, op.cit, nos 43
et 44 ad article 7 LHID).

Le Tribunal fédéral a confirmé à plusieurs reprises que le
législateur cantonal peut fixer la valeur locative à un niveau
inférieur au loyer du marché (ATF 125 I 67, cons. 2 b, avec
renvois). Cette mesure se justifie notamment par le fait que
le législateur peut tenir compte de la moindre disponibilité de
la propriété immobilière lorsqu’elle est utilisée par son pro-
priétaire et qu’il peut favoriser l’accès à la propriété immobi-
lière (arrêt cité, cons. 3 c). La réduction accordée par le lé-
gislateur doit toutefois respecter le principe de l’égalité de-
vant la loi (article 4 aCF, article 8 nCF).

Concrètement, le Tribunal fédéral a fixé le plancher de la
réduction possible de la valeur locative à 60% et a déclaré
non conforme une loi cantonale stipulant que la moyenne des
valeurs locatives soit de 60%. Il a précisé qu’aucune valeur
locative ne devait franchir la limite inférieure de 60% (ATF
124 I 145, cons. 4 d et 5).

S’agissant de l’impôt fédéral direct, le Tribunal fédéral a
jugé que seule la valeur locative du marché établie d’après
des critères objectifs constitue la base servant à déterminer
la valeur locative. L’Administration fédérale des contributions
admet pour l’IFD les valeurs locatives fixées par les cantons,
dans la mesure où, selon les enquêtes périodiques faites par
sondage, elles ne se situent pas, en moyenne cantonale, au-
dessous de 70% de la valeur locative du marché (limite d’in-
tervention) (Arch. 67 (1999), page 709).

b) Evolution des loyers

Le Service des contributions avait effectué une enquête
sur les loyers du mois de décembre 1997 portant sur la loca-
tion de maisons d’habitation à un appartement, d’apparte-
ments en propriété par étages et de maisons d’habitation à
deux ou trois appartements (JU5). Il ressort de cette enquê-
te que le rapport entre la valeur locative et les loyers encais-
sés à cette date se situait en moyenne à 69,98% (voir Mes-
sage du Gouvernement au Parlement concernant l’initiative
populaire cantonale «Pour des valeurs officielles et locatives
équitables et une fiscalité foncière raisonnable» du 7 sep-
tembre 1999). Ainsi, le niveau des valeurs locatives doit être
considéré comme modéré.

Les statistiques établies au niveau suisse par l’Office fédé-
ral de la statistique pour le calcul de l’indice des prix à la
consommation montrent que, de 1997 à 2000, les loyers ont
légèrement augmenté (environ 2% d’augmentation).

Les statistiques fédérales démontrent également que, de
1980 à 1998, l’indice des loyers a progressé nettement plus
fortement (101%) que l’indice des prix à la consommation
(65%) ou que l’indice zurichois des coûts de la construction
(40%). Or, il faut rappeler que la révision générale des va-
leurs officielles de 1997 avait pour but d’adapter les valeurs
officielles et, par là même, les valeurs locatives à l’évolution
de l’indice zurichois des coûts de la construction, dont la
hausse est sensiblement inférieure à celle des loyers.

Une nouvelle enquête sur les loyers, portant sur les loyers
du mois de décembre 2000, vient d’être établie par le Servi-
ce des contributions. Il en ressort que le rapport moyen entre
les loyers encaissés et la valeur locative des maisons d’ha-
bitation jusqu’à trois appartements et d’appartements en pro-
priété par étage (JU 5) se situe toujours à 69% [973 ques-
tionnaires envoyés et 862 reçus en retour (taux de réponse:
89%). Questionnaires pris en compte dans l’enquête: 326,
soit 38% de l’échantillon de base. 536 immeubles ont été sor-
tis de l’échantillon parce qu’ils n’étaient pas loués au moment
de l’enquête, qu’ils étaient occupés par leur propriétaire ou
leur proche parent, que les propriétaires n’ont pas joint les
justificatifs malgré un rappel ou que le loyer perçu ne corres-
pondait pas à l’objet retenu (le loyer comprenait les charges,
un garage situé sur un autre feuillet, le travail de concierge-
rie, etc)]. Ainsi, les principes dégagés par le Tribunal fédéral
sont respectés et les valeurs locatives ne sauraient être bais-
sées sans violer le droit fédéral.

4. Incidences financières
a) Pertes fiscales
Cette baisse des valeurs officielles entraînera une baisse

des rentrées fiscales. Cette dernière est toutefois difficile à
déterminer avec précision, compte tenu des données infor-
matiques à disposition. Toutefois, les estimations effectuées
permettent d’avancer les chiffres suivants comme pertes fis-
cales:
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Etat: environ 785’000 francs (impôt sur la fortune, taxe suc-
cessions et donations, droits de mutation)

Communes: environ 2’155’000 francs (idem + taxe immo-
bilière)

Paroisses: environ 74’000 francs
b) Coût de la RGVO
Une procédure de baisse linéaire des valeurs officielles

comme il est envisagé équivaut à une nouvelle révision gé-
nérale des valeurs officielles. Partant, une telle procédure a
nécessairement un coût. Parmi les coûts à envisager, on
peut citer l’engagement de personnel pour procéder à l’im-
pression et à la mise sous pli des nouvelles décisions, éven-
tuellement la location de locaux supplémentaires pour placer
ce personnel, des frais d’acquisition de matériel (imprimantes
par exemple), de création de programmes informatiques, de
frais postaux, le traitement des réclamations et de recours,
etc. Ces frais seront pris à charge pour moitié entre l’Etat et
les communes, conformément à l’arrêté du 23 mars 1994
concernant le principe et les modalités de la révision généra-
le des valeurs officielles d’immeubles et de forces hydrau-
liques (RSJU 641.543.11), modifié le 23 avril 1997.

5. Modifications législatives proposées
a) Introduction
L’acceptation d’une initiative entraîne la modification d’un

texte de rang législatif: il doit s’agir d’une loi au sens formel.
La concrétisation de l’initiative populaire cantonale «Pour des
valeurs officielles et locatives équitables et une fiscalité fon-
cière raisonnable et incitative» doit donc avoir pour consé-
quence une modification de la loi d’impôt, qui entraîne en
outre la modification de certains textes d’application.

b) Loi d’impôt
Compte tenu de ce qui précède, nous proposons la modi-

fication suivante de la loi d’impôt:

Article 19, alinéa 1bis
Dans les limites autorisées par le droit fédéral, la valeur lo-

cative de l’immeuble affecté à l’usage personnel du proprié-
taire est fixée de manière modérée par rapport aux loyers du
marché, afin d’encourager l’accès à la propriété et la pré-
voyance individuelle.

Article 43, alinéa 2bis
Dans les limites autorisées par le droit fédéral, la valeur of-

ficielle des immeubles affectés à l’usage personnel du pro-
priétaire doit être estimée de manière prudente et modérée.

c) Arrêté concernant le principe et les modalités de la révi-
sion générale des valeurs officielles d’immeubles et de forces
hydrauliques. 

Aux termes de l’article premier, alinéa 2, du décret concer-
nant la révision générale des valeurs officielles d’immeubles
et de forces hydrauliques du 23 mars 1994 (RSJU
641.543.1), les valeurs officielles font l’objet d’une révision
générale en principe tous les dix ans. Le Parlement ordonne
la révision générale; il peut modifier le terme de dix ans en
fonction de l’évolution des valeurs de rendement et des va-
leurs vénales, pour tout ou partie des immeubles (article 3).

Un projet d’arrêté du Parlement ordonnant une nouvelle ré-
vision générale des valeurs officielles est joint en annexe.

d) Décret concernant la révision générale des valeurs offi-
cielles d’immeubles et de forces hydrauliques

Selon l’article 35 DVO, la décision d’estimation est sujette
à réclamation et à recours selon les dispositions de la loi
d’impôt (articles 157 à 168 LI).

Afin d’éviter que, suite à la notification des nouvelles va-
leurs, l’administration fiscale soit submergée de réclamations
sans rapport avec la baisse linéaire des valeurs officielles, il
convient de limiter l’objet des voies de droit au calcul de la ré-
duction proprement dite, à l’exclusion des critères retenus

pour l’évaluation de la valeur officielle entrée en vigueur au
1er janvier 1997. Nous vous proposons dès lors la modifica-
tion suivante de l’article 35, alinéa 2 DVO: «En cas d’adapta-
tion linéaire des valeurs officielles, les voies de droit sont li-
mitées au calcul de l’adaptation proprement dite.»

Enfin, quand bien même l’article 32, alinéa 4 DVO n’est
pas concerné par l’initiative «Pour des valeurs officielles et
locatives équitables et une fiscalité foncière raisonnable et in-
citative», il convient de profiter de la présente pour le modi-
fier et l’adapter à la taxation postnumerando. La valeur offi-
cielle prend donc effet non plus à partir de l’année fiscale qui
suit la notification mais au 31 décembre de cette même an-
née. Nous vous proposons dès lors la modification suivante:
«Article 32, alinéa 4 (nouveau) La nouvelle valeur prend effet
à partir du 31 décembre de l’année au cours de laquelle le
motif de mise à jour au sens de l’article 2 est survenu.»

Le Gouvernement propose au Parlement d’accepter les
différentes modifications législatives qui lui sont soumises
ainsi que le projet d’arrêté joint au présent message.

Au nom du Gouvernement de la
République et Canton du Jura

Le président: Le chancelier:
Claude Hêche Sigismond Jacquod

Delémont, le 3 juillet 2001

Modification de la loi d’impôt

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I. 
La loi d’impôt du 26 mai 1988 (RSJU 641.11) est modifiée

comme il suit:

Article 19, alinéa 1bis (nouveau)
Dans les limites autorisées par le droit fédéral, la valeur lo-

cative de l’immeuble affecté à l’usage personnel du proprié-
taire est fixée de manière modérée par rapport aux loyers du
marché, afin d’encourager l’accès à la propriété et la pré-
voyance individuelle.

Article 43, alinéa 2bis (nouveau)
Gouvernement et commission:
Dans les limites autorisées par le droit fédéral, la valeur of-

ficielle des immeubles déterminée sur la base de la valeur
vénale est estimée de manière prudente et modérée.

II.
1 La présente modification est soumise au référendum fa-

cultatif.
2 Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente

modification.

M. Gabriel Theubet (PDC), président de la commission
spéciale «Loi d’impôt»: Le 17 décembre 1999, le Parlement
reconnaissait la validité au fond de l’initiative populaire «Pour
des valeurs officielles et locatives équitables et une fiscalité
raisonnable et incitative» et décidait de lui donner suite. Pa-
rallèlement, le Gouvernement était chargé de présenter au
Parlement les modifications législatives la concrétisant. Le
message du 3 juillet 2001 fait des propositions dans ce sens.

La commission «Loi d’impôt», chargée de traiter cette af-
faire, l’a mise à son ordre du jour dès le 3 septembre dernier
et lui a déjà consacré cinq séances. Comme le prévoit la loi

608 Séance du 21 novembre 2001 Journal des débats — N° 18



sur les droits politiques, nous avons entendu le président du
comité d’initiative, Me Alain Schweingruber, avant de formu-
ler des propositions à votre intention.

Rappelons d’emblée que la concrétisation des objectifs
préconisés par l’initiative ne peut se faire que par des modi-
fications au niveau de la Constitution ou de la loi, à savoir de
la loi d’impôt vu le domaine en question. Au cas particulier, le
Gouvernement propose d’inscrire dans la loi le principe d’une
estimation modérée de la valeur locative par rapport aux
loyers du marché d’une part et d’une estimation prudente et
modérée de la valeur officielle des immeubles d’autre part.
Ce faisant, il estime tenir compte, dans les limites autorisées
par le droit fédéral, de la volonté de favoriser l’accession à la
propriété du logement et tendre également vers une taxation
plus équitable de ladite propriété.

Bien que l’initiative vise à alléger de plusieurs manières le
poids fiscal de la propriété foncière, elle est essentiellement
orientée sur l’allègement des valeurs officielles. C’est
d’ailleurs dans cette optique que le message a été conçu et
que le Gouvernement a formulé sa proposition initiale. Néan-
moins, la commission s’est demandé si les objectifs visés ne
pouvaient pas être réalisés par une autre voie ou par d’autres
moyens. A cet effet, elle a examiné les mesures préconisées
par les auteurs de l’initiative et celles contenues dans leur
lettre du 8 novembre dernier, qui vous a été remise par le Se-
crétariat du Parlement. La demande de revoir les critères et
les coefficients d’estimation n’est pas réalisable dans l’immé-
diat étant donné que ceux-ci sont de la compétence de la
commission cantonale d’estimation. Ces normes ne figurent
pas dans la loi d’impôt. A l’évidence, elles ont leur place dans
des textes d’application; il s’agit là d’une matière spécifique
et très détaillée, difficilement accessible dans le cadre parle-
mentaire. Une proposition un peu tardive de notre collègue
Henri Loviat visant à transférer la compétence de fixer les
règles d’estimation de la valeur locative du Gouvernement au
Parlement n’a pu être examinée de manière approfondie vu
les implications pratiques et techniques qu’elle comporte.
Notons aussi que la mise en œuvre d’une telle solution pren-
drait certainement plusieurs années. Au vote demandé par
l’intervenant, le principe d’un transfert de ces compétences a
été refusé par quatre voix contre deux et une abstention.

Les propositions des initiants touchant à l’impôt sur les
successions et les donations en matière immobilière, à l’allé-
gement de la taxation des gains immobiliers et à la réduction
des droits de mutation sont partiellement réalisées ou irréali-
sables, selon l’avis du Gouvernement que nous partageons
sur certains points. Même si les décisions ponctuelles déjà
prises ne vont pas aussi loin que l’auraient souhaité les ini-
tiants, elles vont néanmoins dans le bon sens. Les raisons de
cette retenue sont principalement d’ordre financier, comme
chacun le sait. Concernant les gains immobiliers, des me-
sures ont été décidées antérieurement et dans le cadre de la
dernière révision de la loi d’impôt. Plus récemment, les dé-
bats parlementaires autour de la motion no 660 relative à la
taxe de succession pour le conjoint et les descendants lais-
sent entendre que de nouveaux allégements dans ce domai-
ne ne sont guère envisageables pour l’instant. Par ailleurs,
une motion du groupe PLR relative à une modification des
droits de mutation a été acceptée.

Consciente que l’initiative ne pourra de toute façon pas
être pleinement satisfaite, la commission s’est finalement
rangée au projet gouvernemental d’intervenir prioritairement
au niveau de la loi d’impôt et du décret concernant la révision
générale des valeurs officielles. Reste à déterminer la ma-
nière de réaliser les dispositions légales proposées. L’idée
d’agir à la fois sur les valeurs officielles et sur les valeurs lo-
catives s’est rapidement imposée. La prise en considération
d’une réduction de la valeur locative entraînera un élargisse-
ment du cercle des contribuables concernés, en incluant no-

tamment les familles venant d’acquérir une maison ou un ap-
partement et les propriétaires fortement endettés.

Deux propositions, l’une préconisant la symétrie des ré-
ductions et l’autre une répartition qui porte l’accent sur les va-
leurs officielles, ont été longuement discutées. Sachant tou-
tefois que, pour les valeurs locatives, la marge de manœuvre
est beaucoup plus restreinte en regard des principes déga-
gés par la jurisprudence fédérale, nous penchons plutôt pour
une solution du deuxième type.

Bien que l’arrêté d’application ne figure pas à l’ordre du
jour de la présente session, la commission a jugé opportun
d’en faire mention aujourd’hui déjà. De son contenu dépen-
dra effectivement le sort que nous allons réserver à cette ini-
tiative. Vous avez reçu, à titre d’information, les propositions
issues de nos délibérations, propositions qui peuvent se ré-
sumer ainsi: partant de l’hypothèse où le Gouvernement,
seul compétent en la matière je le rappelle, réduira les va-
leurs locatives de 5%:

– la majorité de la commission et le Gouvernement propo-
seront un abattement de 10% sur les valeurs officielles des
maisons d’habitation et des immeubles locatifs et de 20%
pour les immeubles industriels et commerciaux;

– les tenants des minorités 1 et 2 estiment l’abattement de
10% sur les valeurs officielles par trop préjudiciable aux col-
lectivités locales et préféreraient atténuer ce manque à gagner
avec un taux de 7,5% mais ils divergent quant au taux appli-
qué aux immeubles industriels et commerciaux pour lesquels
la minorité 1 se range à la proposition gouvernementale de
20% alors que la minorité 2 trouve le taux de 10% équitable;

– quant à la minorité 3, à qui l’abattement de 10% pour les
maisons d’habitation et les immeubles locatifs semble conve-
nir, elle défend une position médiane avec 15% pour les im-
meubles industriels et commerciaux.

Tout cela vous paraît peut-être compliqué mais la situation
devrait se décanter d’ici la seconde lecture!

Ajoutons que, selon la variante retenue, les pertes de re-
cette fiscales pour l’ensemble des collectivités publiques
pourraient osciller entre 2,7 et 3,2 millions de francs. Les
contraintes financières pesant notamment sur les communes
ne nous ont pas laissés indifférents, d’autant que ces der-
nières se trouvent doublement touchées du fait de la percep-
tion de la taxe immobilière. C’est pourquoi nous avons de-
mandé que l’entrée en vigueur de ces mesures n’intervienne
qu’à partir de l’année fiscale 2003.

Comme vous l’aurez constaté, il n’y a pas de proposition
de minorité pour cette première lecture mais nous avons
convenu que chacun, respectivement chaque groupe, pou-
vait aujourd’hui déjà orienter le Parlement sur ses intentions
et ses motivations en vue de l’adoption de l’arrêté qui aura
lieu en même temps que la deuxième lecture de la loi.

Je remercie Monsieur le ministre des Finances, ses colla-
boratrices et collaborateurs du Service des contributions de
leur précieux concours.

Le moment est venu maintenant d’apporter une réponse
concrète aux initiants et de prendre les décisions qui per-
mettront à l’initiative de déployer enfin ses effets. C’est pour-
quoi, au nom de la commission, qui est elle-même entrée en
matière par cinq voix et deux abstentions, je vous demande
d’en faire de même et d’accepter les modifications législa-
tives proposées.

Hors rapport officiel, je vous informe que le groupe PDC
acceptera toutes les propositions présentées ce jour mais
qu’il se réserve encore la possibilité de revoir sa position, soit
de maintenir ou non la proposition de minorité 1 dont il est
l’auteur lors de la discussion sur l’arrêté d’application.

M. Serge Vifian (PLR): Dans ce débat un peu particulier
pour le commun des mortels, qui laisse à la deuxième lectu-
re le soin de trancher du taux de réduction des valeurs offi-
cielles et au Gouvernement la compétence de fixer le taux de
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réduction des valeurs locatives, le groupe libéral-radical se
félicite que l’Exécutif cantonal ait consenti à revoir sa position
initiale (celle exprimée dans le message) en acceptant de
moduler la réduction linéaire des valeurs officielles. Ce fai-
sant, le Gouvernement a mieux tenu compte des souhaits de
l’initiative populaire et de ses nombreux signataires, sans
toutefois les satisfaire pleinement, ainsi que le révélera l’in-
tervention du président du comité d’initiative en même temps
que de l’Association jurassienne des propriétaires fonciers,
notre estimé collègue Alain Schweingruber.

Certes, et le président de la commission spéciale l’a rap-
pelé à juste titre, nous devons être soucieux de ne pas tom-
ber dans la démesure en ce qui concerne les allégements fis-
caux. Les volte-face de la Confédération dans le domaine de
la péréquation financière créent une nouvelle donne dont
nous nous devons de tenir compte pour ne pas transformer
la belle et noble ambition d’un «pays ouvert» en un projet
aussi creux qu’un bigorneau squatté par un bernard-l’ermite!

Toutefois, le soutien populaire massif qui a été apporté à
l’initiative nous crée aussi des devoirs. Comme l’a établi sans
conteste l’étude du Gouvernement, il se justifie d’opérer une
réduction sur les valeurs officielles des immeubles afin d’évi-
ter que notre système fiscal ne pénalise par trop les proprié-
taires, et je pense ici plus particulièrement aux petits proprié-
taires, fragilisés par des valeurs officielles prohibitives.
L’équilibre que nous devons trouver en matière fiscale dans
le canton du Jura repose sur des impôts justes et proportion-
nés qui ménagent les finances de l’Etat et une modération
dans les prélèvements qui, sans être démagogique ou popu-
liste, préserve les chances de notre République au regard de
l’impitoyable concurrence intercantonale. Quand on touche à
un domaine aussi controversé, où tant de sentiments com-
plexes et contradictoires se trouvent en jeu, il faut le faire
d’une main prudente et responsable.

C’est ce que nous avons tenté de réaliser en proposant
une réduction de 10% sur les valeurs officielles des maisons
d’habitation et des immeubles locatifs et de 5% sur les va-
leurs locatives, tout en nous ralliant à l’abattement de 20%
pour les immeubles industriels préconisé par le Gouverne-
ment. Dans nos propositions, nous avons tenu compte des
appels à la modération que nous lancent les édiles commu-
naux, préoccupés par la forte augmentation qu’ils enregis-
trent du poste «dépenses» de leur budget. Par conséquent,
le groupe libéral-radical approuve les modifications appor-
tées aux articles 19 et 43 de la loi d’impôt et il ne remontera
plus à la tribune pour le faire savoir.

Une voix plus autorisée que la mienne, discordante en l’oc-
currence, vous fera connaître ses réserves s’agissant de l’ar-
ticle 35, alinéa 2, du décret concernant la révision générale
des valeurs officielles d’immeubles et de forces hydrauliques,
que nous aborderons au point 12 de notre ordre du jour.

M. Henri Loviat (PCSI): Dès les premières séances de
commission, le groupe PCSI avait annoncé son opposition
au projet du Gouvernement pour traiter l’initiative populaire
«Pour des valeurs officielles et locatives équitables et une fis-
calité foncière raisonnable et indicative». Nous avons critiqué
le projet principalement parce qu’il ne prévoyait, dans les
faits, que l’adaptation des valeurs officielles alors que, pour
les valeurs locatives, il ne proposait qu’une adaptation légis-
lative. Nous avions alors relevé que ce projet ne pouvait fa-
voriser que les gros propriétaires et surtout ceux qui avaient
suffisamment de moyens pour amortir leur dette hypothécai-
re alors que les autres ne verraient rien. Afin de palier cet in-
convénient et surtout pour permettre une meilleure réalisa-
tion de l’initiative populaire et favoriser aussi un peu les nou-
veaux propriétaires et les plus endettés, nous avions propo-
sé de répartir les adaptations fiscales à raison de 7,5% pour
les valeurs officielles et la même chose pour les valeurs lo-
catives. Cette solution coûtait certes un peu plus cher pour

les finances de l’Etat mais faisait économiser plus de 120’000
francs aux budgets communaux. Sans oublier que de nou-
velles rentrées sont prévues puisqu’on nous annonce une
augmentation des valeurs locatives agricoles de l’ordre de
20%, augmentation exigée par la Confédération.

Le fait de toucher la valeur locative doit permettre une éco-
nomie fiscale aussi au petit propriétaire qui a investi toutes
ses économies dans sa maison et qui s’est endetté au maxi-
mum possible. Le gros propriétaire n’est pas touché par une
telle mesure puisqu’il ne tient pas compte de la valeur locati-
ve pour les appartements qu’il loue mais uniquement des
montants de loyer qu’il encaisse effectivement.

Notre solution permettrait de conserver la proportionnalité
entre la valeur locative et la valeur officielle. Il suffisait d’ap-
pliquer un facteur de réduction de 7,5% sur la valeur locative
et la valeur officielle était modifiée dans la même proportion
puisqu’elle résulte de la capitalisation de la valeur locative.

En regard des tableaux remis par l’administration, nous
constatons que notre proposition permettrait d’apporter une
réduction complémentaire de la charge fiscale principale-
ment aux contribuables des classes dites moyennes puisque
la différence entre le projet initial du Gouvernement et notre
proposition permettait une économie complémentaire de
l’ordre de 0,3% à 0,5% pour les contribuables avec des re-
venus imposables se situant dans la fourchette de 60’000 à
100’000 francs.

Notre proposition n’avait qu’un inconvénient: on s’appro-
chait très près de la limite de référence fixée par le Tribunal
fédéral du rapport entre les valeurs locatives et les loyers
pratiqués dans la région. Un arrêté du Tribunal fédéral fixe en
effet qu’aucune valeur locative ne devrait franchir la limite in-
férieure de 60%. Notre moyenne cantonale est de 69,98% et
il semble qu’environ 20% de ces valeurs sont en dessous
des 60%. La Confédération semble pour l’heure fermer un
œil sur ces dernières. En diminuant la valeur locative de
7,5%, nous arrivions donc à une moyenne de pratiquement
62%. La proportion des valeurs en dessous des 60% aurait
donc été supérieure aux 20% actuels. Au niveau fédéral, une
révision de la législation dans ce domaine est en discussion
et deux projets s’opposent: le premier verrait la suppression
de la valeur locative et donc de son pendant des intérêts hy-
pothécaires et le deuxième la fixation de la valeur locative à
60% des loyers pratiqués sur le marché de référence. Donc,
en adoptant notre proposition, nous arrivions à rejoindre une
des solutions préconisées par la Confédération. Un recours
contre une valeur locative en dessous des 60% aurait obligé
l’administration à revoir pratiquement chaque année ces va-
leurs de référence comme le prévoit aussi un des projets fé-
déraux. A nos yeux, même si cela aurait donné un peu plus
de travail au Service des contributions, cette solution nous
paraissait plus juste. En effet, si certains propriétaires ont
une valeur locative au-dessus des 80% prévus initialement, il
n’est pas juste que d’autres soient en dessous des 60% de
référence. Il s’agit ici d’une inégalité de traitement entre pro-
priétaires mais aussi et surtout par rapport aux locataires.
Notre but, avec une réduction de 7,5%, était d’arriver à la so-
lution admise par le Tribunal fédéral et à rejoindre un des pro-
jets en cours de discussion aux Chambres fédérales, soit que
les valeurs locatives soient fixées au 60% de la charge des
loyers sur le marché.

Malheureusement, il y a un élément sur lequel nous ne
disposons d’aucune emprise, la faute à des dispositions qui
ont échappé au Parlement puisque la fixation de la valeur lo-
cative est du domaine réservé au Gouvernement. C’est en
1993 que le Parlement a entériné une situation existante; il a
procédé à une modification de la loi d’impôt en introduisant
un alinéa 2 à l’article 19 qui stipule: «Une ordonnance du
Gouvernement fixe les principes d’évaluation de la valeur lo-
cative». Le représentant du Gouvernement a donc admis que
la situation était pour le moins gênante. Une telle situation ne
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permet pas de garantir un débat serein autours des diverses
propositions qui sont arrivées entre-temps sur la table de la
commission. Toutefois, une adaptation de ces dispositions
demanderait une révision plus en profondeur de la loi d’impôt
ce qui, dans le cadre du traitement de l’initiative populaire en
question, aurait retardé de plusieurs mois sa réalisation.

Aussi, dans cette optique, le groupe PCSI prépare une in-
tervention parlementaire dans le sens de rendre au Parle-
ment ses compétences décisionnelles pour ce qui est des va-
leurs locatives dans le même cadre que sont les siennes
pour les valeurs officielles. Pour l’heure, il se résigne donc à
adopter les propositions de modifications législatives qui
nous sont proposées et vous laisse en faire autant.

M. Jean-Pierre Petignat (PS): Rapidement, en prélude au
débat futur sur l’arrêté de révision générale des valeurs offi-
cielles, nous pouvons préciser à ce stade ce qui suit. Le
groupe socialiste n’est pas favorable à une réduction de 20%
des valeurs officielles des immeubles industriels. La réduc-
tion ne doit pas aller au-delà de 10%. Cette déduction in-
fluence particulièrement et négativement les finances com-
munales par le biais des taxes. En ce qui concerne les va-
leurs officielles des maisons d’habitation, nous avons propo-
sé en commission une baisse de 7,5%.

Ces réductions sont en dessous des propositions initiales
du Gouvernement. Cependant, au sein de la commission,
nous avons demandé dès le début de la discussion une bais-
se des valeurs locatives de l’ordre de 7,5%. Cette déduction
influence l’impôt sur le revenu. Le principe a été admis par la
commission et le Gouvernement, qui devrait, suite à nos dé-
bats (il est compétent en la matière), décider une baisse de
5% des valeurs locatives.

Le groupe socialiste accepte aujourd’hui les propositions
de modification de la loi d’impôt et le décret soumis à notre
approbation.

M. Alain Schweingruber (PLR): Le 3 novembre 1997,
quelque huit mois après son lancement, l’initiative populaire
cantonale «Pour des valeurs officielles et locatives équitables
et une fiscalité foncière raisonnable et incitative» était dépo-
sée auprès de la Chancellerie cantonale, munie de 5’612 si-
gnatures valables. Cette initiative populaire a été formelle-
ment validée par le Gouvernement le 7 septembre 1999. Par
arrêtés du 17 décembre 1999, le Parlement a constaté la va-
lidité au fond de l’initiative et a décidé d’y donner suite. Le
Parlement a en particulier donné mandat exprès au Gouver-
nement de présenter au Parlement les modifications législa-
tives qui concrétisent l’initiative.

Les objectifs à concrétiser portaient sur deux volets et
étaient en particulier les suivants:

– permettre, par toutes mesures légales appropriées, de
faire estimer les valeurs officielles et locatives des im-
meubles à leur valeur réelle, respectivement à leur juste me-
sure;

– instaurer, dans les domaines touchant à l’accession à la
propriété immobilière, au transfert de celle-ci ou à la
construction et à la rénovation des immeubles et logements,
des mesures compensatoires et des allègements fiscaux;

A l’appui de son message, le Gouvernement propose au-
jourd’hui au Parlement deux modifications ponctuelles de la
loi d’impôt et une modification ponctuelle du décret sur les
valeurs officielles. Le Gouvernement propose également, à la
faveur de la deuxième lecture, de voter un arrêté instituant
une réduction linéaire des valeurs officielles. La commission
spéciale, quant à elle, propose d’étendre cette réduction li-
néaire, certes dans une moindre mesure, aux valeurs loca-
tives.

Pour autant que les articles 19, alinéa 1bis, et 43, alinéa
2bis nouveau, de la loi d’impôt puissent être concrétisés en
fait et en droit – et j’insiste là dessus – on pourra alors ad-

mettre que le premier volet des objectifs poursuivis par l’ini-
tiative sera réalisé. Toutefois, et comme j’aurai l’occasion d’y
revenir lors de la discussion de détail, notamment au sujet du
contenu du décret, il ne fait pas de doute qu’une disposition
du décret qui limiterait le droit du contribuable de faire appli-
quer dans la réalité les deux nouvelles dispositions légales
proposées dans la loi d’impôt viderait alors complètement de
son sens l’un des principaux buts poursuivis par l’initiative.

Avec cette réserve expresse, qui doit toutefois être consi-
dérée comme une condition sine qua non, je pourrai donc vo-
ter l’entrée en matière sur les deux propositions de modifica-
tions de la loi d’impôt.

Toutefois, il est aussi à constater que l’un des principaux
objectifs poursuivis par l’initiative n’a pas été concrétisé. Le
17 décembre 1999, le Parlement a en effet formellement ac-
cepté le principe selon lequel le Gouvernement devait formu-
ler des propositions de modifications légales visant à instau-
rer des mesures compensatoires ou des allègements fiscaux
dans les domaines touchant à l’accession à la propriété im-
mobilière, au transfert de celle-ci ou à la construction et à la
rénovation des immeubles et des logements. Contrairement
à ce qu’indique le Gouvernement dans son message, ces ob-
jectifs-là n’ont absolument pas été réalisés.

Comme j’ai déjà eu l’occasion de l’indiquer aux membres
de la commission lors de mon audition de la semaine derniè-
re, il est évident que l’initiative n’a jamais eu pour objectif,
même de manière lointaine, de demander des déductions
pour les frais occasionnés lors de travaux de restauration des
monuments historiques. Dans la même mesure, jamais il n’a
été dans l’esprit de quiconque de déposer une initiative po-
pulaire pour faire «appliquer la jurisprudence fédérale s’agis-
sant des frais d’entretien et des frais d’améliorations», com-
me le signale inopportunément le Gouvernement. Celui-ci dit
dans son message qu’il n’y a pas lieu d’entrer en matière
puisqu’on a déjà légiféré sur ces questions-là. Mais celles-ci
n’ont rien à voir avec les objectifs poursuivis par l’initiative. Il
n’y a donc pas méprise possible quant à l’interprétation et à
la portée des buts poursuivis par ce volet de l’initiative.

Comme cela a en effet été discuté lors des débats en com-
mission, la concrétisation des objectifs de l’initiative aurait
notamment et en particulier pu porter sur des abattements
fiscaux dans le cadre des impôts de donation ou de succes-
sion, des réductions de l’impôt sur le gain immobilier ou no-
tamment et surtout par l’abaissement des droits de mutation.
Or, en refusant d’entrer en matière sur la moindre proposition
dans ce sens, il ne fait pas de doute que le Gouvernement a
ainsi escamoté un élément essentiel de l’initiative. Si d’aven-
ture le Parlement devait finalement suivre cette voie-là, il ne
fait alors pas de doute que l’initiative populaire ne pourrait
pas être considérée comme ayant été réalisée.

Au vu de ces considérations, j’attends que des modifica-
tions concrètes et substantielles soient faites par la commis-
sion, respectivement par les groupes, en vue de la deuxième
lecture. Le comité d’initiative, par mon intermédiaire, est prêt
le cas échéant à prêter la main à cette démarche et à formu-
ler lui-même si nécessaire des propositions constructives et
concrètes.

S’agissant maintenant de la proposition qu’avait émise
Monsieur le député Loviat dans le cadre de la commission à
laquelle il vient de faire référence et qui impliquerait d’enlever
au Gouvernement sa prérogative de fixer les valeurs loca-
tives, je peux évidemment y souscrire; je l’avais moi-même
proposé à un moment de la procédure. Le Gouvernement et
le groupe PCSI aussi par son porte-parole semblent penser
que cela retarderait ou compliquerait beaucoup les choses.
Je ne le pense pas. Il s’agit simplement d’élaborer une seule
modification légale (je ferai la proposition) pour retirer cette
prérogative et, ensuite, bien sûr il s’agira de concrétiser par
des règlements, arrêtés ou ordonnances ou même décrets
les implications que cela aura. Cela ne nous ferait pas perdre
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de temps,. Je pense donc qu’il est encore possible, à la fa-
veur de l’examen de cette initiative – nous avons encore jus-
qu’au mois décembre pour le faire et vous aurez je pense
une, voire deux séances de commission – de le faire. Je vous
propose donc de reprendre cet examen-là lors de votre pro-
chaine séance de la commission.

Je vous remercie de votre attention. Je me permettrai de
revenir à cette tribune d’ici quelques minutes lorsqu’il s’agira
de discuter du décret et en particulier de l’article 35, alinéa
2bis, qui vous est proposé.

M. Gérald Schaller, ministre des Finances: Le président
de la commission a retracé les différentes phases qu’a
connues le dossier de l’initiative populaire cantonale «Pour
des valeurs officielles et locatives équitables et une fiscalité
foncière raisonnable et incitative» et qui ont conduit ou abou-
ti aux propositions qui vous sont soumises aujourd’hui et qui
seront encore complétées lors de la deuxième lecture par un
projet d’arrêté fixant le taux de réduction des valeurs offi-
cielles. Il n’est donc pas nécessaire que je revienne sur le
cheminement du dossier d’autant plus que je constate avec
satisfaction que l’entrée en matière n’est pas combattue et
que, d’une façon générale, les propositions de principe – qui
vous sont soumises aujourd’hui et qui portent sur la modifi-
cation de la loi d’impôt, respectivement la modification du dé-
cret concernant la révision générale des valeurs officielles –
sont admises par ceux qui se sont exprimés à cette tribune,
respectivement par l’ensemble des commissaires. Bien évi-
demment, le président en a fait état tout à l’heure, il subsiste
quelques divergences s’agissant des taux de réduction des
valeurs locatives et officielles; cela fera l’objet du débat de
deuxième lecture.

Je tiens cependant à souligner à cette tribune que le projet
du Gouvernement a évolué en fonction de la situation qui a
été constatée sur le marché immobilier et des incidences de
cette évolution sur le rapport entre les valeurs d’estimation et
la valeur vénale. Dans le message qui avait été adressé au
Parlement en septembre 1999 à propos des suites à donner
à l’initiative, le Gouvernement, en proposant au Parlement
d’accepter cette initiative, indiquait que la réalisation de cel-
le-ci passerait par l’introduction, dans la loi d’impôt, de dis-
positions arrêtant le principe d’une estimation modérée des
valeurs officielles et locatives dans le but de favoriser l’ac-
cession à la propriété. Il allait de soi, bien évidemment, que
l’initiative ne pouvait être réalisée que par la modification de
dispositions légales comme le prévoit expressément la
Constitution, respectivement la loi sur les droits politiques
dans les articles ayant trait à l’initiative populaire.

Le Gouvernement, dans ce message, indiquait qu’une fois
posé le principe d’une estimation modérée des valeurs loca-
tives et officielles dans la loi d’impôt, il n’envisageait pas, à ce
moment-là, compte tenu des données statistiques dont il dis-
posait, de réduire les valeurs officielles et locatives telles
qu’elles résultaient de la révision générale des valeurs offi-
cielles entrées en vigueur au 1er janvier 1997. Je vous rap-
pelle, s’agissant notamment des valeurs officielles, que la
comparaison avec les prix inscrits au Registre foncier mettait
en évidence un rapport moyen qui se situait légèrement au-
dessus de 80% (81,6% exactement en 1997), ce qui corres-
pondait à la cible que nous nous étions fixé. Sur cette base,
le Gouvernement avait posé le principe que les valeurs offi-
cielles étaient acceptables, que le rapport avec les valeurs de
marché était satisfaisant et qu’il ne serait donc pas proposé
de les modifier, sous réserve des valeurs officielles des im-
meubles industriels pour lesquelles il se réservait la possibi-
lité de présenter un projet de révision générale partielle.

Dans son message de septembre 1997, le Gouvernement,
soucieux de jouer cartes sur table, indiquait très clairement
ses intentions à propos du deuxième volet de l’initiative con-
cernant l’accession à la propriété immobilière, le transfert de

celle-ci, la construction ou la rénovation des immeubles et
des logements, sujet auquel Monsieur Schweingruber a
consacré l’essentiel de son intervention. Le Gouvernement,
s’agissant de l’accès facilité à la propriété immobilière, rap-
pelait que de telles mesures n’étaient possibles que pour au-
tant que la LHID le permette en précisant que la marge de
manœuvre dont nous disposons à ce sujet était extrêmement
étroite, d’autant que quelques mois plut tôt l’initiative popu-
laire fédérale «Propriété pour tous» avait été rejetée. Sur ce
point, le Gouvernement estimait que la fixation d’une valeur
locative modérée, ce qui signifie située en dessous de la va-
leur de marché, étaient en elle-même de nature à favoriser
l’accession à la propriété immobilière et que, sur ce point, il
ne serait proposé aucune autre mesure.

S’agissant de mesures compensatoires ou d’allégements
fiscaux dans le domaine du transfert des immeubles, le Gou-
vernement indiquait là aussi clairement qu’elles pourraient se
réaliser par le biais de l’imposition différée du gain immobilier.
Cette mesure a été prise dans le cadre de la révision partiel-
le de la loi d’impôt, entrée en vigueur au 1er janvier 2001.

Enfin, pour ce qui est d’éventuelles mesures compensa-
toires ou d’allégements dans les domaines touchant à la
construction et à la rénovation des immeubles, le Gouverne-
ment, là aussi, indiquait que le Législateur ayant fait usage
des possibilités offertes par le droit fédéral, l’initiative devait,
de son point de vue, être considérée comme déjà réalisée.

Monsieur Schweingruber, dans son intervention, a tourné
en dérision le message du Gouvernement dans la mesure où
il traite la problématique des frais d’entretien ou celle de la
restauration de monuments historiques. Dans ce domaine,
Monsieur Schweingruber, et vous le savez très bien, notre
marge de manœuvre est extrêmement limitée. Elle découle
principalement des exigences posées par la loi sur l’harmo-
nisation des impôts directs et, s’agissant des frais d’entretien,
de la jurisprudence du Tribunal fédéral.

Compte tenu de l’ensemble de ces circonstances et dès
lors que le Gouvernement avait d’emblée indiqué très préci-
sément ses intentions quant à la manière dont l’initiative se-
rait réalisée pour ce qui touche aussi à son deuxième volet,
je m’étonne de la réaction, que je qualifierai de tardive, du
président du comité d’initiative qui, au dernier moment, pré-
tend qu’aucune mesure n’a été proposée en ce qui concerne
le deuxième volet de l’initiative. Dans son message de sep-
tembre 1999, le Gouvernement a examiné les mesures qui
pourraient être envisagées. Il a indiqué très clairement ce qui
pourrait être fait et ce qui ne le serait pas. Je m’étonne que
l’on revienne aujourd’hui, quelques jours avant ce débat au
Parlement, sur cette question.

Je constate par ailleurs que les propositions qui sont conte-
nues dans la lettre du 8 novembre 2001 adressée à la com-
mission parlementaire ont trait soit à des mesures qui n’ont
pas été discutées jusqu’ici comme moyens de réaliser l’ini-
tiative, telle la réduction des droits de mutation, soit à des
mesures qui ont déjà été examinées et écartées comme l’al-
légement du gain immobilier. Dans ce domaine, il faut rappe-
ler que le Parlement avait déjà pris des mesures qui avaient
eu pour effet de réduire de manière très sensible la charge
qui pesait sur les contribuables jurassiens. On mentionne en-
fin des mesures qui s’avèrent manifestement contraires à
notre ordre juridique et au principe de l’égalité de traitement
comme l’abaissement, voire même la suppression, de l’impôt
sur les successions ou les donations en matière immobilière
qui, bien évidemment, ne peuvent pas être envisagées.

Le projet qui vous est soumis, avec les propositions
d’amendements retenus par la majorité de la commission,
réalise, du point de vue du Gouvernement, l’initiative popu-
laire que le Parlement a acceptée en septembre 1999. Le
Gouvernement a pris acte de la volonté manifestée par l’en-
semble des groupes politiques de réduire non seulement la
valeur officielle des immeubles d’habitation mais également
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leur valeur locative. Après avoir examiné les diverses propo-
sitions émises en commission, le Gouvernement a considéré
que la proposition de la majorité de la commission constituait
un compromis équitable auquel il peut adhérer.

Je tiens à préciser que, dans son projet initial, le Gouver-
nement avait envisagé d’intervenir uniquement au niveau de
la valeur officielle. Ce faisant, il entendait tirer parti de toute
la marge de manœuvre dont il dispose en cette matière se-
lon la jurisprudence du Tribunal fédéral, qui a été rappelée à
cette tribune. En aucun cas, il n’était dans ses intentions,
comme l’a indiqué Monsieur Henri Loviat, de favoriser les
riches propriétaires. C’est simplement en tenant compte du
fait que le rapport moyen entre nos valeurs officielles et les
prix de vente inscrits au Registre foncier était supérieur à
86% que le Gouvernement avait proposé une réduction des
valeurs officielles de 15%. Il avait considéré qu’au niveau de
la valeur locative, il n’y avait pas lieu d’intervenir dès lors que
nos valeurs locatives moyennes correspondent à moins de
70% des valeurs de marché. Il n’y avait là aucune intention
de favoriser un propriétaire ou un autre mais simplement de
réaliser l’initiative dans le cadre des limites posées par la ju-
risprudence du Tribunal fédéral.

Comme je l’ai dit tout à l’heure, le Gouvernement peut se
ranger à la proposition de la majorité de la commission qui
prévoit des taux de réduction de 5% des valeurs locatives, de
10% des valeurs officielles et de 20% des valeurs officielles
des immeubles industriels. Et il s’engage, puisque cela relè-
ve de sa seule compétence comme indiqué déjà par diffé-
rents rapporteurs, immédiatement après que le Parlement
aura statué, à adopter lui-même un arrêté portant réduction
de 5% des valeurs locatives.

Je vous recommande donc, au nom du Gouvernement,
d’accepter l’entrée en matière ainsi que les propositions de
modifications de notre loi d’impôt et du décret concernant la
révision générale des valeurs officielles.

L’entrée en matière n’est pas combattue.

Article 19, alinéa 1bis   (nouveau)

M. Gabriel Theubet (PDC), président de la commission:
Comme indiqué tout à l’heure dans mon rapport d’entrée en
matière, le Gouvernement propose d’introduire dans la loi
d’impôt deux nouvelles dispositions: l’une à l’article 19, qui sti-
pule que la valeur locative est fixée de manière modérée par
rapport aux loyers du marché, et l’autre à l’article 43, qui pré-
cise que la valeur officielle des immeubles déterminée sur la
base de la valeur vénale est estimée de manière prudente et
modérée. L’entrée en vigueur de ces modifications, comme
celle du décret qui suivra, est laissée à l’appréciation du Gou-
vernement pour des raisons pratiques liées principalement
aux travaux préparatoires de l’administration. Cette déléga-
tion de compétences est bien entendu liée au fait que ces me-
sures devront déployer leurs effets dès l’année fiscale 2003.

Ceci précisé, la commission estime que l’article 19, alinéa
1bis, tel que rédigé, constitue une base suffisante et néces-
saire pour atteindre l’objectif retenu en matière de valeurs lo-
catives. Elle en a approuvé la teneur par six voix et une abs-
tention et vous demande d’en faire de même.

M. Alain Schweingruber (PLR): Dans le premier texte qui
était proposé au Parlement, l’article 43, alinéa 2bis nouveau,
indiquait ceci: «Dans les limites autorisées par le droit fédé-
ral, la valeur officielle des immeubles affectés à l’usage per-
sonnel du propriétaire doit être estimée de manière prudente
et modérée». Depuis cinq jours, cet article a une nouvelle ac-
ception. On nous reproche, Monsieur le Ministre, d’agir tardi-
vement. Je me permets quand même de signaler que ce que
j’ai invoqué tout à l’heure s’agissant notamment des autres
mesures fiscales à prendre, je le dis depuis des mois. Je ne

faisais pas partie de la commission mais nos commissaires
vous l’ont dit. J’ai moi-même écrit à la commission; j’ai été
reçu par vous-même à l’époque; je vous l’ai déjà dit à cette
époque-là; je l’ai redit lors de ma première audition en séan-
ce de commission et je l’ai redit en seconde et dernière séan-
ce de commission. Ne nous faites donc pas un procès d’in-
tention d’être venus avec des propositions trop tard! Nous di-
sons ces choses-là depuis des mois et des mois!

Depuis cinq jours, heureusement, la commission a admis
votre toute dernière proposition de rédiger l’article 43, alinéa
2bis, de manière différente. C’est à bon droit que vous avez
proposé et que la commission a accepté d’enlever l’insertion
«immeubles affectés à l’usage personnel», pour des raisons
d’égalité de traitement évidentes. Je salue absolument cette
modification et j’y souscris entièrement. Seulement, vous avez
fait une adjonction dans le nouvel article qui vous est soumis
aujourd’hui, qui est tout frais et qui est encore tout chaud vu
qu’il n’a apparemment pas du tout été discuté dans les
groupes puisqu’il l’a été vendredi (peut-être en vitesse dans
votre dernière séance de groupe d’hier ou d’avant hier). Mon-
sieur le Ministre, nous avons appris ce matin que le Gouver-
nement était l’ami des abeilles! En lisant cette nouvelle moutu-
re, j’ai pensé que vous étiez peut-être une fine guêpe! Je suis
peut-être un peu trop méfiant – c’est une déformation profes-
sionnelle peut-être – et je vous demande maintenant et ici de
me rassurer. Vous avez ajouté les termes «déterminée sur la
base de la valeur vénale». On sait que les valeurs off i c i e l l e s ,
d’après le décret initial, sont calculées sur la base de cette va-
l e u r. Jusqu’à présent, c’était 80% de la valeur vénale mais il
est clair que si vous vous adjugez toutes possibilités de fixer la
valeur vénale comme bon vous semble et qu’ensuite vous en
preniez le 80% (moins, le cas échéant, 10%), on arrivera à des
situations totalement impossibles. J’incline à penser que vous
n’avez pas voulu, à dessein, une telle situation. Lors de la
séance de commission de vendredi dernier, vous avez fourni
une explication à ce sujet; vous avez dit et je me permets de
vous citer: «S’agissant de l’estimation prudente et modérée
des valeurs officielles, celle-ci est nécessaire lorsque l’estima-
tion se base sur la valeur vénale.» Aussi, on exclut les im-
meubles agricoles, les forêts et les forces hydrauliques de l’es-
timation modérée de la valeur officielle, non pas parce que l’on
souhaite les estimer au plus haut niveau mais parce que ces
immeubles ont des règles d’estimation propres qui ne dépen-
dent pas, ou pas uniquement pour les forces hydrauliques, de
la valeur vénale. En effet, par exemple, les valeurs off i c i e l l e s
des immeubles agricoles dépendent de la valeur de rende-
ment et celles des forces hydrauliques de la puissance de la
force hydraulique. C’est juste et vous avez raison; je vous de-
mande simplement de nous dire formellement à cette tribune
que l’adjonction des termes que je viens de citer «déterminée
sur la base de la valeur vénale» procède exclusivement et uni-
quement de l’explication que vous avez donnée à la commis-
sion et que je viens de citer. J’espère qu’il n’y a pas de sous-
entendus derrière cette nouvelle formulation et que la seule
raison de cette formulation résulte bien de l’explication que
vous avez donnée à la commission. Je n’aimerais pas qu’il y
ait de malentendus par rapport à ce que j’ai dit tout à l’heure et
qu’on dise après coup «mais la valeur vénale, on l’a fixée com-
me on voulait; forcément que la valeur de rendement doit être
appliquée d’après les critères habituels, donc on la modère en
descendant de 20% ou de 30%». Ce n’est évidemment pas
soutenable et je souhaiterais que vous me rassuriez sur cette
question. Venez donc s’il vous plaît me confirmer que cette
nouvelle formulation procède exclusivement des explications
que vous avez données en page 4 du procès-verbal de la der-
nière séance de la commission.

M. Gabriel Theubet (PDC), président de la commission:
Je pense que notre collègue Schweingruber a un article
d’avance. On en était à l’article 19. J’avais un commentaire à
faire sur l’article 43, qui rejoint d’ailleurs l’extrait du procès-
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verbal qui vient de vous être lu parce qu’effectivement, l’ar-
ticle 43, alinéa 2 bis, initialement présenté dans le message
a fait l’objet d’un amendement – peut-être tardif mais enfin
c’est le droit d’une commission d’apporter des amendements
jusqu’à la dernière séance précédant le plénum – dans le
sens que la mesure envisagée ne concerne pas que les im-
meubles affectés à l’usage personnel du propriétaire mais
également d’autres catégories d’immeubles. Suivaient les ar-
guments qui vous ont été donnés; je ne vais pas les répéter.

J’ajouterai simplement que vous trouverez, à l’article pre-
mier de l’arrêté qui vous a été remis pour information, la liste
des immeubles touchés par cette disposition. Et je terminerai
en vous disant que cette nouvelle version a été acceptée à
l’unanimité de la commission, qui vous invite à en faire de
même.

M. Alain Schweingruber (PLR): Deux mots simplement. Il
est vrai que j’ai passé sur l’article 19. Je n’avais pas de com-
mentaire à formuler sur cet article-là et j’ai pris directement
l’article 43. Je prends acte, Monsieur le président de la com-
mission, que nous sommes bien d’accord sur l’interprétation;
il n’y a pas de divergences. L’interprétation qu’il y a lieu de
donner à cette nouvelle formulation résulte bien du fait que,
comme les immeubles hydrauliques, il y a une distinction à
faire. Donc, je prends acte que la commission et moi-même
sommes d’accord quant à cette interprétation. Je demande
simplement à Monsieur le ministre, en un mot et demi, de ve-
nir simplement nous confirmer qu’il n’a pas, lui, d’autre inter-
prétation de cette disposition.

M. Gérald Schaller, ministre des Finances: C’est avec
plaisir, Monsieur le Député, que je vais vous donner satisfac-
tion. Effectivement, je n’ai pas d’autre interprétation à donner
de cet article 43, alinéa 2bis, de notre loi d’impôt. Je précise-
rai encore, au besoin, que le Service des contributions n’a
pas pour mission d’évaluer la valeur vénale des immeubles,
que son domaine ce sont les valeurs officielles. Les valeurs
vénales évoluent en fonction de la situation du marché im-
mobilier et, ensuite, il y a lieu, cas échéant, d’adapter nos va-
leurs officielles. Mais c’est le marché qui fixe les valeurs vé-
nales et non pas le Service des contributions.

Les articles 19, alinéa 1bis, et 43, alinéa 2bis (nouveaux),
le chiffre II, ainsi que le titre et le préambule, sont adoptés.

Au vote, en première lecture, la modification de la loi est
adoptée par 52 députés.

12. Modification du décret concernant la révision géné-
rale des valeurs officielles d’immeubles et de forces
hydrauliques (première lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura

arrête:

I.
Le décret du 23 mars 1994 concernant la révision généra-

le des valeurs officielles d’immeubles et de forces hydrau-
liques (RSJU 641.543.1) est modifiée comme il suit:

Article 32, alinéa 4   (nouveau)
La nouvelle valeur prend effet à partir du 31 décembre de

l’année au cours de laquelle le motif de mise à jour au sens
de l’article 2 est survenu.

Article 35, alinéa 2   (nouveau)
En cas d’adaptation linéaire des valeurs officielles, les

voies de droit sont limitées au calcul de l’adaptation propre-
ment dite.

II.
Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente

modification.

L’entrée en matière n’est pas combattue.

Article 32, alinéa 4

M. Gabriel Theubet (PDC), président de la commission
spéciale «Loi d’impôt»: S’agissant du décret concernant la
révision générale des valeurs officielles, dont le texte de ré-
férence est celui annexé au message, la modification de l’ar-
ticle 32, alinéa 4, ne pose aucun problème puisqu’il s’agit
simplement d’une adaptation au système postnumerando ef-
fectuée à la faveur du traitement de la présente initiative.
Nous vous demandons donc de l’approuver comme l’a fait la
commission unanimement.

L’article 32, alinéa 4, est adopté.

Article 35, alinéa 2

M. Gabriel Theubet (PDC), président de la commission:
L’adjonction d’un alinéa 2 à l’article 35, laquelle limite les
voies de droit au calcul de l’adaptation linéaire uniquement, a
suscité quelques discussions au sein de la commission. Ain-
si, certains de ses membres auraient souhaité ouvrir ces
voies de droit à la contestation d’autres éléments de la valeur
officielle, voire les étendre aux valeurs locatives, ce qui n’est
juridiquement et pratiquement pas possible.

Nous tenons à préciser cependant que cette nouvelle dis-
position s’appliquera à toutes les adaptations linéaires ulté-
rieures de valeurs officielles.

A ceux qui souhaitaient ne rien ajouter à cet article, il a été
opposé que, sans cette disposition, les contribuables pour-
raient entamer une nouvelle procédure. En vain vraisembla-
blement puisque les coefficients ne sont pas modifiés par la
révision linéaire. Afin que l’administration fiscale ne soit pas
submergée de réclamations sans rapport avec la baisse li-
néaire des valeurs officielles, la commission a finalement ap-
prouvé ce complément à l’article 35 du décret par cinq voix
contre une et une abstention. Toutefois, il n’est pas fait de
proposition de minorité à ce sujet. Je vous demande donc de
suivre en cela la décision de votre commission.

M. Alain Schweingruber (PLR): J’ai souscrit tout à l’heu-
re à l’entrée en matière sur les deux propositions de modifi-
cation de la loi d’impôt sous la réserve expresse que ces
nouvelles dispositions légales soient applicables et réali-
sables dans les faits. Cela me paraît être une évidence, une
lapalissade.

Or, le Gouvernement vous propose d’adopter un article 35,
alinéa 2 nouveau, du décret sur les valeurs officielles préci-
sant qu’«en cas d’adaptation linéaire des valeurs officielles,
les voies de droit sont limitées au calcul de l’adaptation pro-
prement dite».

Selon cette disposition, le justiciable verrait donc son droit
limité à faire constater simplement que la réduction linéaire
(par exemple de 10%) a été calculée comme il se doit. Très
franchement, je ne crois pas qu’il soit besoin d’instituer une
disposition légale pour faire contrôler si une réduction arith-
métique de 10% a été calculée de manière exacte! Je prends
un exemple: votre immeuble a une valeur officielle de
300’000 francs; avec la réduction linéaire de 10%, on lui en-
lèvera 30’000 francs; le seul objet qui pourrait être contesté,
c’est le calcul de cette réduction de 10%. C’est ce que dit cet
alinéa 2bis de l’article 35.

Cette nouvelle disposition me paraît donc totalement inep-
te! En effet, si on la rapproche du nouvel article 43, alinéa
2bis, cela reviendrait exactement à dire que les justiciables
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ont le droit d’exiger que la valeur officielle de leur immeuble
soit estimée de manière prudente et modérée et, simultané-
ment, de leur retirer purement et simplement ce même droit.
Comment dans un Etat de droit, un Parlement pourrait-il cau-
tionner une telle aberration juridique? Si une disposition lé-
gale à ce pont inique devait être votée, soyez assurés que la
Cour constitutionnelle s’en délecterait, respectivement s’en
délectera!

J’ai bien entendu l’explication du Gouvernement qui in-
dique que la suppression de cette disposition permettrait à
tout un chacun de déposer à tout moment une requête ou un
recours pour faire examiner l’estimation de la valeur officielle
de son immeuble. Très franchement, je suis persuadé que
cela n’induira nullement des complications administratives
démesurées. Lors de l’entrée en vigueur des nouvelles va-
leurs officielles, on n’a pas assisté à une avalanche d’oppo-
sitions et de recours. Je crois qu’il y en a eu quelques cen-
taines, je crois à peu près même 3’000, ce qui n’est pas ex-
cessif; alors que tout le monde avait le droit de faire opposi-
tion, sur l’entier des contribuables jurassiens et des proprié-
taires, cela me paraît pas beaucoup. Il est donc peu probable
que de telles démarches soient maintenant effectuées de
manière démesurée ou aient de trop graves conséquences
financières pour l’Etat puisque le Gouvernement, dans l’arrê-
té qu’il va nous proposer d’adopter dans un mois, prétend
qu’une réduction linéaire des valeurs officielles et locatives
ramènerait ces dernières à niveau.

Les citoyens ne vont donc pas se ruer sur des recours ou
des oppositions puisque, de l’aveu même du Gouvernement,
les choses seront à niveau. Je ne partage évidemment pas
tout à fait cette opinion mais c’est en tout cas l’opinion du
Gouvernement et on peut penser que de nombreux citoyens
partageront aussi cet avis ou se rangeront à cet avis. Donc,
il n’y a pas lieu de craindre de grandes interventions ou des
interventions massives à ce sujet.

Dans ce dossier, il ne saurait être question que le Gouver-
nement reprenne d’une main ce qu’il prétend avoir donné de
l’autre. Il ne saurait non plus être question que le Gouverne-
ment fasse semblant de proposer une modification légale
dont on sait que, par l’adoption de l’article 35, alinéa 2 DVO,
elle serait immédiatement et totalement vidée de son sens.
Je le répète: la loi d’impôt qu’on vient de voter dit que les va-
leurs officielles et locatives doivent être modérées et on
adopterait maintenant un article d’un décret qui dit que le ci-
toyen ne peut en aucun cas faire constater que sa valeur lo-
cative ou officielle n’est pas modérée. A quoi sert alors
d’adopter une loi si, dans un décret qui est adopté cinq mi-
nutes plus tard, on prive les citoyens de toute possibilité de
faire valoir le droit qu’on vient d’adopter? C’est totalement
inique, cela ne tient pas debout et je vous prie, au vu de cet-
te immense incongruité, de supprimer, respectivement de ne
pas adopter, cet article 35, alinéa 2bis. Je vous prie de bien
vouloir le rayer de la carte et de vos papiers!

M. Gérald Schaller, ministre des Finances: Lorsque le
Gouvernement a proposé au Parlement d’accepter l’initiative
et dans le cadre de la réalisation de celle-ci, il n’a jamais été
question de procéder à une nouvelle révision générale des
valeurs officielles. Celles-ci, telles qu’elles ressortent de la
révision entrée en vigueur le 1 er janvier 1997, ne sont pas re-
mises en cause par la révision linéaire qui vous est propo-
sée. On réalise l’initiative par l’introduction de deux nouvelles
dispositions dans la loi d’impôt mais aussi et surtout par l’ar-
rêté qui sera adopté en deuxième lecture de la loi et qui por-
tera sur les taux de réduction des valeurs officielles et ensui-
te par l’arrêté du Gouvernement qui fixera le taux de réduc-
tion de la valeur locative.

L’ensemble des propriétaires contribuables, par l’initiative
que vous avez acceptée, bénéficieront donc d’une réduction
de leur valeur locative de 5% et ils bénéficieront en outre

d’une diminution de leur valeur officielle, qui reste à détermi-
ner puisque le Parlement n’a pas encore adopté l’arrêté, qui
pourrait se situer entre 7,5% et 10% pour les immeubles
d’habitation, entre 10% et 20% pour les immeubles indus-
triels et commerciaux.

Il ne s’agit pas, par la réalisation de l’initiative, d’offrir la
possibilité à l’ensemble des contribuables de remettre en
cause la valeur officielle qui a été estimée sur la base des cri-
tères et des coefficients de la RGVO entrée en vigueur en
1997. On offre une réduction sensible de la charge fiscale qui
pèse sur les propriétaires en acceptant l’initiative mais on ne
remet pas en cause ce qui a été décidé antérieurement, rai-
son pour laquelle je vous recommande d’accepter l’article 35,
alinéa 2, dans la teneur qui vous est proposée.

Le président: Pour l’article 35, alinéa 2, nous avons deux
propositions: celle du Gouvernement et de la commission et
celle de M. Alain Schweingruber (pas d’article 35).

Au vote, la proposition d’Alain Schweingruber est acceptée
par 20 voix contre 18; l’article 35, alinéa 2 (nouveau), est
supprimé.

Le chiffre II, ainsi que le titre et le préambule, sont adoptés
sans discussion.

Au votre, en première lecture, la modification du décret est
adoptée par la majorité des députés.

13. Modification du décret concernant la répartition de la
compensation financière perçue par la République et
Canton du Jura en application de l’Accord entre la
Suisse et la France relatif à l’imposition des rémuné-
rations des travailleurs frontaliers

14. Modification de la loi concernant le fonds de la co-
opération

Le président: Les points 13 et 14 de notre ordre du jour
sont supprimés. Au vu de la position massive et unanime de
la CGF, le Gouvernement propose de retirer ces points, plus
précisément de supprimer les modifications soumises, ce
dont le Bureau du Parlement a pris connaissance ce matin.

15. Interpellation no 613
Autorités tutélaires communales: opportunité de mo-
difier la législation 
Pierre Lovis (PLR)

16. Interpellation no 616
Débâcle de Swissair: quelles conséquences pour
l’Etat jurassien?
Gilles Froidevaux (PS)

(Ces deux interventions sont renvoyées à la prochaine
séance.)

17. Décret réglant l’octroi de subventions pour installa-
tions scolaires (première lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura,

vu l’article 45, alinéa 3, de la loi du 20 décembre 1990 sur
l’école enfantine, l’école primaire et l’école secondaire (loi
scolaire) (RSJU 410.11),
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arrête:

Section 1: Dispositions générales

Article premier   Principe
L’Etat alloue des subventions aux communes et aux com-

munautés scolaires (dénommées ci-après «communes sco-
laires») pour la construction et l’équipement initial des instal-
lations scolaires, ainsi que pour les transformations et les
compléments d’équipements exigés ou admis par l’Etat.

Commission et Gouvernement:
Article 2   Définition
Sont réputés installations scolaires les bâtiments abritant

les écoles enfantines, primaires et secondaires, ainsi que les
salles d’éducation physique et les terrains de sport.

Section 2: Dépenses donnant droit ou non à subvention

Article 3   Dépenses donnant droit à subvention   a) Dé-
penses de construction

Sont considérés comme dépenses de construction pour
des installations scolaires les frais résultant de la construc-
tion d’installations nouvelles ou de l’agrandissement d’instal-
lations existantes, notamment:

a) les frais de viabilisation sur la parcelle où l’installation
est implantée;

b) les frais de construction conformes au programme ad-
mis par le Département de l’Education (dénommé ci-après
«Département»);

c) les frais résultant de l’aménagement des alentours de
l’installation scolaire;

d) les honoraires des architectes et des ingénieurs, les
frais d’études et de concours;

e) les frais liés à l’acquisition d’œuvres d’art destinées à or-
ner l’installation scolaire jusqu’à concurrence de 2% du coût
total de la construction; sur demande, la commission des
beaux-arts conseille les maîtres d’œuvre pour de telles ac-
quisitions.

Article 4   b) Dépenses de transformation
1 Sont considérés comme dépenses de transformation les

frais qui découlent de l’adaptation des installations existantes
aux normes légales et réglementaires, notamment dans les
domaines de la sécurité, de l’hygiène ou des moyens d’en-
seignement liés aux nouvelles technologies.

2 Le Département, sur préavis du Service des constructions
et des domaines, détermine de cas en cas la part des frais
donnant droit à subvention.

Article 5   c) Dépenses d’équipement initial
1 Sont considérés comme dépenses d’équipement initial

des installations scolaires tous les frais liés, dans une
construction nouvelle, un agrandissement ou une transfor-
mation reconnue, à l’équipement fixe, au mobilier, aux en-
gins, aux outils, aux machines et aux moyens technologiques
selon l’ordonnance sur les installations scolaires (RSJU
410.316.1) et les directives du Département.

d) Compléments d’équipement
2 Sont considérés comme dépenses complémentaires

d’équipement des installations scolaires tous les frais liés à
l’accroissement de l’équipement initial dicté par des muta-
tions technologiques.

Article 6   Dépenses ne donnant pas droit à subvention
Ne donnent pas droit à subvention:
a) l’acquisition du terrain nécessaire à l’installation scolai-

re;

b) les locaux et les équipements qui ne servent pas à des
fins scolaires ou ceux qui sont subventionnés à d’autres titres
par l’Etat ou la Confédération;

c) le logement du personnel enseignant et des employés
administratifs;

d) les frais administratifs liés à la construction;
e) les intérêts intercalaires;
f) la viabilisation de l’installation en dehors de la parcelle

sur laquelle elle est implantée;
g) les frais résultant de l’entretien courant ou de l’amélio-

ration d’une installation existante;
Gouvernement et minorité de la commission:
h) les frais résultant du renouvellement ou de l’accroisse-

ment de l’équipement initial;
Majorité de la commission:
h) les frais résultant du renouvellement ou de l’accroisse-

ment de l’équipement initial, sous réserve de ceux définis à
l’article 5, alinéa 2;

i) les diverses taxes communales liées à la construction.

Section 3: Conditions d’octroi de la subvention

Article 7   Conditions générales
Seuls sont admis à subvention les travaux et les dépenses:
a) qui répondent à un besoin reconnu par le Département

après l’analyse des données locales et régionales;
b) qui répondent aux exigences de l’ordonnance sur les

installations scolaires;
c) qui correspondent aux directives du Département

concernant l’équipement des installations scolaires.

Article 8   Adjudication des travaux
L’octroi d’une subvention sur la base d’un projet donné im-

plique, pour la commune scolaire requérante, le respect de la
législation en matière de marchés publics.

Section 4: Calcul des subventions

Article 9   Limitation des frais donnant droit à subvention
1 Les subventions sont calculées sur la base des frais ef-

fectifs à assumer par la commune scolaire.
2 La prise en compte n’excède pas les montants limites ar-

rêtés par le Département.
3 Le Département arrête les montants limites sur le préavis

du Service des constructions et des domaines et les adapte
d’année en année selon l’évolution des coûts de le construc-
tion.

Gouvernement et majorité de la commission:
Article 10   Taux de la subvention
1 La subvention varie d’un minimum de 20% à un maximum

de 50% du total des frais reconnus.
Minorité de la commission:
Article 10
1 La subvention varie d’un minimum de 20% à un maximum

de 60% du total des frais reconnus.
2 Demeure réservée la subvention supplémentaire définie à

l’article 13.

Article 11   Calcul du taux
Le taux de la subvention est fixé en fonction des éléments

suivants:
a) la dernière capacité contributive connue;
b) l’effort fiscal demandé aux habitants de la commune.
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Article 12   Communautés scolaires
1 Le taux de la subvention accordée à une communauté

scolaire propriétaire des installations scolaires est déterminé
par addition des éléments mentionnés à l’article 11 pour l’en-
semble des communes requérantes.

2 Lorsqu’une commune propriétaire des installations sco-
laires accueille des élèves de plusieurs localités, le taux de la
subvention est déterminé selon les critères propres à cette
commune sans égard aux modalités de participation des
autres communes aux frais engagés par la commune siège.

Gouvernement et majorité de la commission:
Article 13   Subvention supplémentaire
Une subvention supplémentaire pouvant aller jusqu’à 10%

peut être accordée pour toute nouvelle construction rendue
nécessaire par un élargissement d’un cercle scolaire ou une
fusion intercommunale. Des économies doivent être démon-
trées.

Minorité de la commission:
Article 13
Une subvention supplémentaire de 10% peut être accor-

dée pour toute nouvelle construction rendue nécessaire par
un élargissement d’un cercle scolaire ou une fusion inter-
communale. Des économies doivent être démontrées.

Section 5: Procédure

Article 14   Demande préalable
1 Toute commune scolaire qui envisage de procéder à des

travaux sortant de l’entretien courant doit obtenir au préa-
lable de la part du Département la reconnaissance de la clau-
se du besoin.

Commission et Gouvernement:
2 Le Département analyse cette demande en fonction des

données locales, régionales et cantonales. Il informe réguliè-
rement la commission parlementaire de l’éducation et de la
formation.

3 Il autorise alors la commune scolaire à établir son projet
ou il l’invite à modifier, à retarder, voire à abandonner la réa-
lisation envisagée.

Article 15   Approbation du projet définitif
Le projet définitif et chiffré est soumis à l’approbation du

Gouvernement.

Article 16   Décision de subventionnement
Sur la base du projet définitif, le Gouvernement arrête la

subvention en fonction du devis présenté et du taux de sub-
vention auquel la commune a droit.

Article 17   Début des travaux
1 Les travaux pourront commencer après l’acceptation du

projet définitif par le Gouvernement et l’octroi de la subven-
tion.

2 Les travaux doivent débuter en principe dans les douze
mois qui suivent la décision d’octroi de la subvention et se
terminer dans les trois ans.

3 Lorsque des travaux sont engagés contrairement aux dis-
positions ci-dessus, la commune scolaire perd tout ou partie
de son droit à une subvention.

4 Si les délais ne sont pas tenus, la décision devient ca-
duque.

Article 18   Montant effectif de la subvention
1 A réception de l’avis de fin des travaux, le Département

fait contrôler si les travaux ont été réalisés conformément au
projet.

2 Si les travaux sont conformes, la subvention correspond
au montant fixé dans l’arrêté.

3 La subvention est réduite si les travaux n’ont pas été exé-
cutés totalement, ou s’ils ont été exécutés de façon non
conforme.

Article 19   Paiement de la subvention
1 Le paiement de la subvention a lieu dans le cadre des

disponibilités budgétaires.
2 En cours d’exécution, le Département peut décider le ver-

sement d’acomptes annuels proportionnels à l’importance
des travaux effectués.

3 En aucun cas le montant total de ces acomptes ne peut
excéder 80% du montant de la subvention.

Commission et Gouvernement:
4 Le solde de la subvention est versé au plus tard trois ans

après présentation du décompte final.

Article 20   Remboursement des subventions
Quand une construction ou une installation qui a donné lieu

à subvention vient à perdre son affectation scolaire, la com-
mune scolaire est en principe astreinte à un remboursement.

Article 21   Amortissement
Les subventions sont considérées comme amorties après

50 ans pour les bâtiments et après 25 ans pour les équipe-
ments fixes et les installations extérieures. Une nouvelle in-
tervention de l’Etat n’est possible qu’après ce délai.

Article 22   Entretien
La commune scolaire a l’obligation de procéder à un en-

tretien régulier des installations.

Article 23   Utilisation des installations
Les installations scolaires qui ont donné lieu à subvention

peuvent être utilisées à d’autres fins d’intérêt public pour au-
tant que leur affectation première soit pleinement respectée.

Section 6: Versement des subventions

Article 24   Versement
Les subventions découlant du présent décret sont versées

par le Service financier de l’enseignement et sont imputées à
son budget.

Section 7: Dispositions transitoires et finales

Article 25   Exécution
1 Le Gouvernement règle par voie d’ordonnance:
a) les normes générales et les programmes de construc-

tion et d’équipement des installations scolaires;
b) la procédure de détail à observer par les communes

scolaires;
Commission et Gouvernement:
c) le mode de calcul du taux de la subvention et d’un sup-

plément du subvention.
Minorité de la commission (si la proposition de la minorité

à l’article 13 est acceptée)
c) le mode de calcul du taux de la subvention et les critères

d’économie qui permettent d’octroyer la subvention supplé-
mentaire;

2 Il peut déléguer au Département la fixation de certaines
normes de détail et des directives techniques.

Article 26   Abrogation du droit en vigueur
Le décret du 23 mai 1985 réglant l’octroi de subventions

pour installations scolaires est abrogé.
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Article 27   Disposition transitoire 
Les promesses de subvention faites avant l’entrée en vi-

gueur du présent décret sont honorées selon l’ancien droit.

Commission et Gouvernement:
Article 28   Entrée en vigueur
Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2002.

M. Michel Jobin (PCSI), président de la commission de
l’éducation et de la formation: Depuis notre séance du 21 fé-
vrier de cette année où nous nous étions accrochés sur une
subvention pour la halle polyvalente des Breuleux, les
choses n’ont pas traîné puisque nous avons aujourd’hui à
nous pencher sur un décret qui doit remettre de l’ordre dans
le processus d’octroi des subventions pour les constructions
scolaires.

La commission de l’éducation et de la formation a consa-
cré quatre séances (disons partielles) à l’étude de ce dossier,
et ceci depuis le mois de juin déjà.

Permettez-moi de rappeler rapidement les éléments qui
ont nécessité une sérieuse adaptation du décret. To u t
d’abord, le décret datant de 1985 est obsolète et inapplicable
en raison de la disparition de certains paramètres depuis la
nouvelle loi scolaire de 1990 rendant les communautés sco-
laires obligatoires. Deuxièmement, la procédure actuelle im-
pose des délais trop longs en raison des nombreuses étapes
prévues (avant-projet, projet définitif, etc.), calcul de la sub-
vention à deux reprises, soit lors du projet et ensuite à la fin
des travaux. Troisièmement, les transformations subvention-
nables posent problème et ne sont pas suffisamment défi-
nies.

Le nouveau décret prévoit de modifier treize articles et d’en
supprimer cinq. Les modifications principales sont les sui-
vantes (j’essaie de simplifier un peu car je sens que la fatigue
gagne nos rangs!):

– Suppression du subventionnement pour les transforma-
tions, sauf naturellement si celles-ci sont imposées par l’Etat
pour des raisons d’hygiène, de sécurité ou à cause de l’in-
troduction de nouveaux moyens d’enseignement; la raison à
cela est que la disposition actuelle crée des dysfonctionne-
ments et met souvent l’Etat devant un fait accompli.

– Sanction préalable de la clause du besoin par une sim-
plification de la procédure et une limitation du subventionne-
ment aux seuls travaux d’agrandissement ou aux nouvelles
constructions. Simplification de la procédure qui se traduit
aussi par la suppression de la clause d’autorisation anticipée
de début de travaux, la suppression de versement d’un com-
plément de subvention, ce qui a provoqué de nombreuses re-
vendications problématiques par le passé.

– Simplification encore dans le sens d’une réduction des
délais par le fait que c’est le Gouvernement qui approuvera
le projet et décidera de la subvention. Ce point a été large-
ment discuté au sein de la commission dont plusieurs
membres ont regretté cette suppression de compétences.
Cependant, la commission a admis le caractère lié des sub-
ventions dues à la loi scolaire et dès lors la compétence du
Gouvernement fixée par la loi sur les finances approuvée par
notre Parlement très récemment. Notre Parlement exercera
donc son pouvoir par le biais du budget.

– Enfin, autre modification fondamentale, celle du taux de
subventionnement. Les paramètres existant aujourd'hui sont
supprimés. Finalement, c’est la capacité contributive de la
commune qui sera prise en considération. Une correction est
prévue à ce calcul simple pour tenir compte des communes
à faible capacité contributive. On en tiendra compte au tra-
vers de la quotité, en fait la moyenne des quotités des trois
dernières années.

A noter encore que les taux de subvention minimum et
maximum proposés sont de 20% à 50%. La commission a
aussi largement débattu de ce point puisque, jusqu’à mainte-

nant, ce taux était de 60%. Nous y reviendrons dans la dis-
cussion de détail. Il en est de même pour la subvention sup-
plémentaire de 10% accordée à un cercle scolaire ou à une
fusion de communes.

Au nom de la commission de l’éducation et de la formation,
j’aimerais remercier Madame la ministre Anita Rion ainsi que
M. Egloff, chef du Service financier de l’enseignement, pour
leur très grande disponibilité et pour les nombreuses explica-
tions, justifications, argumentations et documentations utiles
qu’ils nous ont apportés. Un grand merci aussi à nos secré-
taires qui ont facilité notre travail.

Finalement, la commission vous demande de bien vouloir
accepter l’entrée en matière de ce décret qui permettra de ré-
gler de manière claire, efficace et aussi juste que possible
l’octroi des subventions pour les installations scolaires.

Permettez-moi de préciser que le groupe PCSI, dont je fais
partie, approuvera l’entrée en matière. Il approuvera aussi le
décret dans son ensemble mais se réserve de revenir en
deuxième lecture avec une proposition qui demandera l’oc-
troi de subventions pour des installations ou des construc-
tions provisoires rendues nécessaires au moment ou pen-
dant les travaux de transformation ou d’agrandissement.

M. Gérard Meyer (PDC): Je rapporte au nom de la minori-
té de la commission de même que pour le groupe PDC. Nous
sommes d’avis que si, globalement, le toilettage de ce décret
est nécessaire en relation avec la loi scolaire ainsi que l’évo-
lution de l’amélioration des structures scolaires, nous butons
néanmoins sur quelques discordances avec le Gouverne-
ment et la majorité de la commission qui ont préparé et trai-
té le dossier.

Ces divergences portent principalement sur l’article 6,
lettre h, concernant les dépenses ne donnant pas droit à sub-
vention, l’article 10, alinéa 1, concernant le rabattement à un
maximum de 50% au lieu de 60% de l’attribution de la sub-
vention aux communes, l’article 13 et le principe de l’attribu-
tion fixe plutôt que variable de la subvention supplémentaire
et l’article 25, alinéa 1, lettre c, qui précise les critères d’attri-
bution de cette subvention supplémentaire.

Ces quelques propositions de modifications n’entament en
rien le but poursuivi par la révision de ce décret; au contrai-
re, elles clarifient son application. Je reviendrai dans la dis-
cussion de détail pour la minorité de la commission ainsi que
pour le groupe PDC afin de développer ces divergences. Au
nom du groupe PDC, je vous avise que nous accepterons
unanimement l’entrée en matière de ce décret qui règle les
subventions pour les installations scolaires.

Mme Emilie Schindelholz (CS): Le groupe CS+POP sou-
tiendra le projet qui vous est soumis sans vouloir ajouter de
modifications autres que celles proposées par la majorité de
la commission. Toutefois, sur le fond, nous tenons à vous fai-
re part des considérations suivantes.

Tout d’abord, nous sommes évidemment d’accord sur le
principe de familiariser tous les enfants à l’ordinateur et aux
nouvelles technologies. Mais le but n’est pas de faire de
chaque petit Jurassien un informaticien potentiel. L’ordina-
teur doit être un moyen d’appoint à l’enseignement et non
pas le moyen principal d’enseignement. Et s’il est certes dif-
ficile aujourd’hui d’envisager une autre évolution que celle
purement technologique, nous regrettons tout de même le
manque d’imagination de la commission et de la ministre
dans le cadre de la discussion de l’article 4.

Deuxièmement, alors qu’à la CGF il semble aller mainte-
nant de soi pour chacun de ses membres, tous groupes
confondus, d’inscrire dans les nouveaux textes législatifs un
alinéa qui exige du Gouvernement qu’il honore ses dettes
dans un temps défini d’un an, je suis seule à être venue en
commission avec cette proposition qu’aucun membre n’a
voulu reprendre (puisque j’ai voix consultative). «On admet le
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retard du Canton» m’a opposé la responsable des finances
délémontaines. Je suis malgré tout revenue à charge et la
commission, dans son ensemble, a décidé de l’ajout d’un dé-
lai «d’en principe trois ans». Evidemment qu’il s’agissait là
d’une proposition qui n’en était pas une puisque le «en prin-
cipe» permet de faire ce qu’on veut. Un sursaut de bon sens
a malgré tout animé une majorité des commissaires lors de
notre dernière séance, qui a permis de retirer ce «en princi-
pe» de l’alinéa 4 de l’article 19 et de le remplacer par «au
plus tard». Il ne s’agit pas d’un an mais de trois mais, au
moins, un délai officiel est clairement fixé et c’est ce que nous
souhaitions prioritairement.

Le projet final tel que présenté par la majorité de la com-
mission tient la route et nous vous invitons à lui accorder
votre vote.

Mme Anita Rion, ministre de l’Education: Vous êtes appe-
lés à débattre du projet de révision du décret réglant l’octroi de
subventions pour les constructions scolaires. Ce projet était at-
tendu par tous. En effet, les conditions qui prévalaient lors de
l’entrée en souveraineté ont bien changé. Le Gouvernement
en a eu conscience et il pensait initialement englober cette ré-
vision dans la refonte globale des relations financières entre
l’Etat et les communes. Il a fallu constater que le domaine des
constructions scolaires était un domaine bien particulier et qu’il
ne pouvait être joint au paquet de la répartition des charges.

Le Gouvernement a donc créé le 26 octobre 1999 un grou-
pe de travail présidé par M. Daniel Egloff et formé de repré-
sentants des Services de l’enseignement, des constructions,
des communes, de la Trésorerie générale et du Service juri-
dique. Le groupe de travail a remis ses propositions au Gou-
vernement en mai 2000 et ce dernier, après y avoir apporté
quelques retouches, a mis le projet en consultation auprès des
communes, des partis politiques et autres groupes intéressés.
Le Gouvernement a examiné les réponses de la consultation
et a inclus certaines propositions dans le projet qui vous est
soumis maintenant.

Le projet de révision porte sur les aspects principaux sui-
v a n t s :

– abandon du subventionnement pour les transformations,
– sanction préalable de la cause du besoin,
– détermination du taux de subventionnement.
Ce dernier point revêt une importance particulière car la nou-

velle organisation scolaire introduite en 1994 ne permet plus
de calculer le taux de chaque commune, certains paramètres
ayant disparu. Il est donc primordial que des nouvelles règles
soient arrêtées afin que nous puissions déterminer à nouveau
un taux de subvention selon des critères fiables.

Le projet qui vous est soumis a également l’ambition de re-
médier à d’autres dysfonctionnements que la législation ac-
tuelle a fait apparaître au cours des années. Il permettra une
clarification et une simplification des procédures qui profiteront
tant aux communes qu’à l’Etat.

Le texte que vous avez sous les yeux se veut simple, clair
et approprié. C’est pour cette raison que certains principes
sont consignés en termes généraux. Ainsi, par exemple à
l’article 4, nous parlons de «nouvelles technologies» en lieu
et place d’un terme plus précis. En effet, qui pourrait nous
dire aujourd’hui si les ordinateurs ne seront pas remplacés
par un produit bien plus performant? Dans un même ordre
d’idée, qui peut aujourd’hui nous dessiner la carte scolaire (et
politique) des dix prochaines années?

Il n’est pas envisagé d’exiger une restitution de subvention
si un bâtiment d’école venait à être utilisé à d’autres fins d’uti-
lité publique.

Les projets qui font déjà l’objet d’une acceptation de mon
Département seront subventionnés selon l’ancien droit, dans
le délai qui a été communiqué aux bénéficiaires.

Je vous remercie d’avance de l’accueil favorable que vous
réserverez à ce projet.

L’entrée en matière n’est pas combattue.

Article 2

M. Michel Jobin (PCSI), président de la commission: Jus-
te une petite précision: la commission vous propose l’adjectif
«enfantines» au lieu de «maternelles» pour utiliser le même
qualificatif que dans la loi scolaire.

L’article 2 est adopté.

Article 6, lettre a

M. Jean-René Ramseyer (PLR): En vue de la deuxième
lecture, je souhaiterais que la commission étudie la possibili-
té de prévoir une subvention pour l’acquisition du terrain né-
cessaire à une installation scolaire, ceci en contradiction
avec la lettre a) actuelle de l’article 6 du décret.

Cette subvention, à mon avis, pourrait par exemple inter-
venir sur la base d’un prix unique au m2 fixé pour l’ensemble
des terrains des communes jurassiennes utilisés pour des
constructions scolaires futures, afin d’éviter des surenchères
de la part de certaines autorités. Il m’apparaît logique qu’une
commune, qui a dépensé de l’argent pour l’acquisition d’un
terrain, payé des frais de mise en zone, voire des frais de via-
bilisation, puisse bénéficier quelque peu d’une participation
financière cantonale.

Article 6, lettre h

M. Gérard Meyer (PDC), rapporteur de la minorité de la
commission: Concernant l’article 6, lettre h, soit les dépenses
ne donnant pas droit à subvention, nous ne comprenons pas
l’ajout de «sous réserve de ceux définis à l’article 5, alinéa 2»
car il n’y a pas de confusion possible entre les deux articles
sur les objets subventionnables ou non.

De plus, l’article 5, alinéa 2, parle de complément d’équi-
pement. Généralement, c’est le Canton qui oblige l’introduc-
tion de l’un ou l’autre moyen d’enseignement; l’exemple du
projet «Tic 2000» qui oblige les communes à se munir d’un
équipement informatique est probant. Cette obligation né-
cessite parfois de nouveau moyens d’enseignement, comme
l’exemple que je viens de citer, alors que l’article 6, lettre h,
ne traite que du nouvellement ou de l’accroissement de
l’équipement initial. Toujours avec le même exemple, le
changement ou l’augmentation de l’équipement informatique
ne pourra plus être subventionné.

Comme il n’y a pas de confusion possible entre l’introduc-
tion de nouveaux moyens d’enseignement et le renouvelle-
ment, il est superfétatoire d’inscrire ce complément de phra-
se. Le groupe PDC vous demande de soutenir la proposition
de la minorité de la commission.

M. Michel Jobin (PCSI), au nom de la majorité de la com-
mission: La majorité de la commission vous propose, même
s’il y a éventuellement une redondance, de s’assurer que les
frais définis à l’article 5, alinéa 2, sont bien subventionnés. Il
s’agit de ne pas rester en retrait du développement techno-
logique dont on ne connaît pas exactement l’évolution future;
aujourd’hui, on parle d’ordinateur multimédia; à l’avenir, ce
peut être on ne sait quoi.

Il s’agit aussi d’appliquer à la lettre le commentaire donné
dans la comparaison des textes ancien et nouveau, qui figu-
re dans le message. Il y avait certainement une raison à cet-
te explication et c’est pour s’assurer de cela que la majorité
de la commission s’est ralliée à cette proposition que vous
avez sous les yeux.

Mme Anita Rion, ministre de l’Education: La majorité de la
commission propose d’inclure dans le décret l’explication
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fournie dans le message. Le Gouvernement estime que ce
serait une redondance. L’article 6 cite d’une façon générale
les catégories de frais qui ne sont pas admis au subvention-
nement. Si l’alinéa 1 de l’article 5 doit être considéré comme
une description générale des frais admis au subventionne-
ment, l’alinéa 2 précise dans le détail un aspect très spéci-
fique, à savoir les compléments d’équipement nécessités par
des mutations technologiques. En droit, une disposition par-
ticulière prime une disposition d’ordre général. Il n’est donc
pas nécessaire de mentionner à l’article 6, lettre h, l’excep-
tion définie un article auparavant. Donc, le Gouvernement est
avec la minorité de la commission.

Au vote, la proposition du Gouvernement et de la minorité
de la commission est acceptée par 27 voix contre 21; l’article
6 est adopté.

Article 10, alinéa 1

M. Michel Jobin (PCSI), président et rapporteur de la ma-
jorité de la commission: On doit se prononcer sur le texte «La
subvention varie d’un minimum  de 20% à un maximum de
50% du total des frais reconnus». Le taux de 50% a été re-
mis en cause lors de notre dernière séance. La majorité de la
commission s’en tient cependant à ce taux pour les raisons
suivantes:

– application du principe «qui commande paie»: la com-
mune est maître de l’ouvrage et il paraît assez normal qu’el-
le participe pour au moins 50%;

– peu de communes – il faut le reconnaître et vous pouvez
le voir dans le message par les chiffres qui l’accompagnent –
sont touchées par cet abaissement de taux; sauf erreur, il y
en a une ou deux.

M. Gérard Meyer (PDC), au nom de la minorité de la com-
mission: Nous estimons qu’il n’est pas cohérent d’une part
d’inciter les communes à élargir leur cercle scolaire, voire de
fusionner, ceci afin de diminuer les charges de fonctionne-
ment et, en contrepartie, de réduire le taux de subventionne-
ment. D’ailleurs, au regard de ce décret ainsi que de  la lé-
gislation scolaire, les communes sont généralement
contraintes d’adapter leur cercle scolaire et souvent avec,
comme corollaire, des investissements conséquents dans
les infrastructures qui doivent accueillir les élèves. De plus,
certaines modifications légales intervenant, elles sont à nou-
veau confrontées à pratiquer des modifications coûteuses.
Donc, dire que les communes sont le maître d’œuvre et que
la subvention ne doit pas excéder 50% n’est pas justifié.
Certes, on nous rétorquera que certaines ont négligé leurs
installations mais le Gouvernement, via le Département et
ses services, ne suivent-ils pas l’application de la législation?

D’autre part, il faut également convenir que le coût pro-
bable supplémentaire de cette disposition est très aléatoire,
au vu des communes concernées. Actuellement, neuf com-
munes, selon les informations que nous a fournies le chef du
Service financier de l’enseignement, se trouveraient dans le
fourchette allant de 50% à 60% d’attribution de subventions.
Ce sont de petites communes et il n’est pas certain que,
même si elles tombaient sous l’élargissement d’un cercle
scolaire, elles soient contraintes de procéder à des investis-
sements.

A cet égard, sachons raison garder et montrons notre vo-
lonté d’aider les communes qui s’engagent à contribuer à fai-
re des économies. Nous proposons donc à l’article 10 de
remplacer 50% par 60%. Le groupe démocrate-chrétien sou-
tient cette proposition et vous demande de vous y rallier.

Mme Anita Rion, ministre de l’Education: Le Gouverne-
ment et la majorité de la commission vous proposent d’éche-
lonner les subventions entre 20% et 50%. Il ne faut pas ou-
blier que les bâtiments scolaires appartiennent aux com-

munes (ou syndicats de communes) et que ce sont ces der-
nières qui prennent, au départ, les décisions.

Comment peut-on accepter qu’une décision soit prise par
une collectivité (une commune par exemple) et que l’on de-
mande ensuite à une autre collectivité (l’Etat) de payer l’es-
sentiel des frais alors que cette deuxième collectivité n’a pas
eu son mot à dire dans la décision initiale? Le simple bon
sens requiert que la collectivité qui n’était pas à l’origine du
projet limite sa participation au maximum à la moitié des frais.
Les communes sont et restent les propriétaires des bâti-
ments scolaires et elles doivent assumer ce rôle. Le Gouver-
nement, dans le choix des 50%, est partie du principe «qui
commande paie».

Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majorité
de la commission est acceptée par 32 voix contre 19; l’article
10 est adopté.

Article 13

M. Michel Jobin (PCSI), président et rapporteur de la ma-
jorité de la commission: «Une subvention complémentaire
pouvant aller jusqu’à 10% pour un cercle scolaire». La majo-
rité de la commission s’en tient à cette formulation car si la
décision d’accorder 2%, 3%, 5% 8%, voire 10% de subside
nécessite une ordonnance et des critères clairs et précis, qui
sont pas faciles à fixer, cela est possible et confirmé par le
Département de l’Education. Ce thème sera d’ailleurs abor-
dé lors de la prochaine séance de notre commission entre les
deux lectures.

Je précise en outre que la décision à prendre dans le cadre
de la proposition de la minorité de la commission, à savoir
10% ou rien, n’a pas la souplesse nécessaire pour traiter de
cas forcément assez différents; par exemple petits villages
ou grands centres, regroupements réels ou regroupements
partiels, économies réelles importantes ou peu importantes.
Un taux fixe peut enfin aboutir à des absurdités; par exemple
un regroupement permet des économies de 5’000 francs
mais le subside supplémentaire à accorder est de 20’000
francs.

Quoi qu’il en soit, des critères d’économies seront aussi
nécessaires pour l’octroi d’un taux fixe de 10%. Ces critères
ne sont pas faciles non plus à définir. C’est pourquoi la ma-
jorité de la commission, mise en face d’une proposition de
dernière minute, pense que la formulation d’origine est la
meilleure car plus souple et adaptée à la situation.

A noter encore que l’article 25 aura une teneur différente
selon que la proposition de la majorité ou de la minorité de la
commission est retenue; nous y reviendrons.

M. Gérard Meyer (PDC), au nom de la minorité de la com-
mission de l’éducation et de la formation: Afin d’éviter un
marchandage d’épicier, nous proposons de clarifier et de pré-
ciser que l’attribution de la subvention supplémentaire «est
de 10%» et non «pouvant aller jusqu’à 10%». L’exemple de
l’attribution d’une subvention pour l’école secondaire des
Breuleux doit nous éclairer à ce sujet. Etant donné que cet
article précise les possibilités d’attribution avec le garde-fou
que «des économies doivent être démontrées».

Comme j’en ai déjà fait état pour l’article 10, si nous vou-
lons aider les communes qui s’engagent volontairement à fai-
re des économies dans un regroupement scolaire où des
aménagements locaux scolaires s’avèrent nécessaires, dé-
terminons clairement ce qu’elles peuvent prétendre. Et venir
dire que même si une économie de 5’000 francs est réalisée,
si on la multiplie par un nombre d’années, cela fait des di-
zaines de milliers de francs, semble absurde a priori.

Notre proposition, comme cela a été dit, nécessiterait donc
aussi la modification de l’article 25; j’interviendrai à nouveau
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au moment où l’on traitera de cet article. Le groupe démo-
crate-chrétien soutient cette proposition.

Mme Anita Rion, ministre de l’Education: La proposition de
la minorité de la commission est trop rigide. Dès que des éco-
nomies seraient démontrées lors de l’élargissement d’un
cercle scolaire ou d’une fusion intercommunale, le supplément
de subvention serait de 10%. Bon, je ne vais pas refaire tout le
débat (Monsieur Jobin vous l’a très bien expliqué) mais une
telle mesure créerait davantage d’injustices qu’elle ne réglerait
de problèmes. La proposition du Gouvernement et de la majo-
rité de la commission permet davantage de souplesse pour ré-
gler les quelques situations qui pourraient se présenter.

Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majorité
de la commission est acceptée par 31 voix contre 17; l’article
13 est adopté.

Article 19, alinéa 4

M. Michel Jobin (PCSI), président de la commission: Jus-
te pour revenir, si je peux, à l’article 14. Simplement, la com-
mission a demandé qu’elle soit informée régulièrement au
sujet des subventions accordées. Cela remplace quelque
peu la compétence qui est enlevée au Parlement de voter sur
chaque construction.

Au sujet de l’article 19, après de longue discussions au
sein de la commission, tout le monde s’est mis d’accord pour
faire cette proposition, mis à part éventuellement la repré-
sentante du groupe CS+POP, qui s’est exprimée tout à l’heu-
re et qui aurait souhaité que l’on inscrive «au plus tard une
année après présentation du décompte». On s’est rallié aux
trois ans de façon à être raisonnable dans les délais et à
rendre possible ce financement dans quasiment tous les cas.
Selon le Département, ceci devrait être possible; c’est en tout
cas une amélioration par rapport à la situation précédente qui
n’imposait aucun délai. On a voulu rester raisonnable aussi
parce que c’est parfois facile de fixer des délais mais, ensui-
te, il faut les tenir et il serait possible qu’une tendance se
marque de refuser ou de retarder certains projets à cause de
ces délais de paiement – cela, on ne l’a pas voulu – et de
créer ainsi des files d’attente qui seraient désagréables pour
les communes. Avec trois ans, une planification à moyen ter-
me est aussi plus facilement possible.

L’article 19, alinéa 4, est adopté.

Article 25, lettre c

M. Michel Jobin (PCSI), président de la commission: L’ar-
ticle 13, version majorité, ayant été accepté, c’est la version
«Commission et Gouvernement» qui, ici, doit être adoptée,
donc «le mode de calcul du taux de la subvention et d’un
supplément de subvention», ce supplément de subvention
pouvant aller jusqu’à 10% et la fixation du taux étant basée
sur une ordonnance à établir.

M. Gérard Meyer (PDC): Je serai extrêmement bref. Nous
nous rallions à la position de la commission et du Gouverne-
ment étant donné que notre position n’a pas passé à l’article 13.

L’article 25, lettre c, est adopté.

Le titre et le préambule sont adoptés sans discussion.

Au vote, en première lecture, le décret est adopté par la
majorité du Parlement.

18. Modification du décret fixant la cessation de plein
droit des rapports de service (première lecture)

19. Modification du décret sur la Caisse de pensions de
la République et Canton du Jura (première lecture)

20. Question écrite no 1608
Incidences des modifications de la LAMal entrées en
vigueur le 1er janvier 2001
Jean-Louis Chételat (PDC)

(Ces points sont renvoyés à la prochaine séance.)

21. Loi sur l’exercice de la profession d’architecte
(deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura,

vu les articles 31 et 33 de la Constitution fédérale (RS
101),

vu les articles 13 et 83 de la Constitution cantonale (RSJU
101),

arrête:

Section 1: Dispositions générales

Article premier   Champ d’application
1 La présente loi règle l’exercice de la profession d’archi-

tecte sur le territoire cantonal.
2 Elle vise à protéger le public contre les personnes non

qualifiées.

Article 2   Terminologie
Les termes qui désignent des personnes s’appliquent in-

différemment aux femmes et aux hommes.

Article 3   Principes
En principe, seuls les architectes qualifiés sont habilités à

effectuer les travaux dont l’exécution est soumise à permis
au sens de la loi sur les constructions et l’aménagement du
territoire (LCAT) (RSJU 701.1).

Section 2: Qualification professionnelle et titre d’architecte

Article 4   Qualifications reconnues
Sont réputés architectes qualifiés:
1. les personnes inscrites dans les registres A et B des ar-

chitectes tenus par la Fondation des registres suisses des in-
génieurs, des architectes et des techniciens (REG);

2. les porteurs du diplôme en architecture décerné par les
Ecoles polytechniques fédérales, l’Institut d’architecture de
l’Université de Genève ou une autre école d’architecture
suisse de niveau universitaire, ou d’un diplôme reconnu com-
me tel;

3. les porteurs du diplôme en architecture des Ecoles tech-
niques supérieures (ETS) et des Hautes écoles spécialisées
(HES).

Article 5   Contrôle des qualifications
1 Le Département de l’Environnement et de l’Equipement

(dénommé ci-après: «Département») contrôle si un architec-
te exerçant sa profession sur le territoire du Canton possède
les qualifications requises.

2 Il peut confier cette tâche à un service rattaché au Dépar-
tement.

Article 6   Utilisation publique du titre d’architecte
L’utilisation publique du titre d’architecte est réservée aux

architectes qui possèdent les qualifications reconnues au
sens de l’article 4.
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Section 3: Devoirs des architectes

Article 7   Devoirs de la profession
1 Les architectes exercent leur profession selon les prin-

cipes de la déontologie définis par le REG et les règles de
l’art.

2 L’architecte exerce sa profession sous son nom et sous sa
responsabilité personnelle ou comme responsable enga-
geant sa société.

3 Il est tenu de conclure une assurance-responsabilité civi-
le, dont les prestations minimales sont fixées par le Départe-
ment.

Article 8   Surveillance
1 Le Département surveille l’activité des architectes prati-

quant dans le Canton.
2 Il peut signaler toute violation des règles professionnelles

à la Fondation des registres suisses des ingénieurs, des ar-
chitectes et des techniciens (REG) et à l’organisation profes-
sionnelle dont l’intéressé fait partie.

Section 4: Dispositions pénales et voies de droit

Article 9   Infractions
Est passible d’une amende de 10’000 francs au maximum:
a) toute personne non qualifiée qui effectue des travaux

d’architecte dont l’exécution est soumise à permis (article 3);
b) toute personne qui utilise publiquement le titre d’archi-

tecte sans posséder les qualifications requises (article 6).

Article 10   Opposition
1 Les décisions prises en vertu de la présente loi sont sou-

mises à opposition et à recours.
2 La procédure est régie par le Code de procédure admi-

nistrative (RSJU 175.1).

Section 5: Dispositions transitoires et finales

Article 11   Régime transitoire
1 Les personnes qui étaient inscrites à titre provisoire au

Registre professionnel cantonal des bureaux d’architectes,
d’ingénieurs et des autres bureaux d’études du 26 février
1985 en qualité d’architecte, soit à titre indépendant, soit
comme propriétaire ou soit encore en tant que responsable
d’un bureau d’architecture, peuvent continuer leur activité
sans avoir à justifier des qualifications requises au sens de
l’article 4.

2 Les personnes qui ne disposent pas des qualifications re-
connues lors de l’entrée en vigueur de la présente loi et qui
pratiquent l’activité d’architecte ont un délai de trois ans pour
se conformer aux exigences de la présente loi. Passé ce dé-
lai, elles ne sont plus habilitées à exercer la profession d’ar-
chitecte.

Article 12   Modification du droit en vigueur
La loi du 25 juin 1987 sur les constructions et l’aménage-

ment du territoire (RSJU 701.1) est modifiée comme il suit:

Article 17, alinéa 3   (nouveau)
3 Les travaux d’architecture doivent être exécutés par un ar-

chitecte qualifié au sens de la loi du 21 novembre 2001 sur
l’exercice de la profession d’architecte lorsque cette deman-
de est traitée en procédure ordinaire.

Article 13   Dispositions d’exécution
Le Gouvernement peut édicter des dispositions d’exécu-

tion de la présente loi.

Article 14   Référendum
La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Article 15   Entrée en vigueur
Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la présente

loi.

Propositions de la commission de rédaction, de la com-
mission et du Gouvernement:

Titre 

Loi sur la profession d’architecte

Article premier
1 La présente loi régit la profession d’architecte.
2 Elle a pour but de garantir, dans l’intérêt public, la qualifi-

cation professionnelle des personnes appelées à établir ou à
faire exécuter des plans.

Article 3
Constructions publiques ou subventionnées
Seuls les architectes qualifiés sont habilités à effectuer les

prestations d’architecte relatives aux travaux de construction
tels que constructions et bâtiments publics ou constructions
subventionnées dès 25% relevant de la législation sur les
marchés publics.

Article 4, chiffre 2
Les porteurs du diplôme en architecture décerné par les

Ecoles polytechniques fédérales, l’Institut d’architecture de
l’Université de Genève ou une autre école d’architecture
suisse de niveau universitaire ou encore d’un diplôme recon-
nu comme tel;

Article 6
L’utilisation publique du titre d’architecte, et par assimila-

tion celui de cabinet, bureau, atelier, etc., d’architecture, est
réservée aux architectes qui possèdent les qualifications re-
connues au sens de l’article 4.

Article 7, alinéa 3
Il est tenu de conclure une assurance-responsabilité civile

dont les prestations minimales sont fixées par le Départe-
ment.

Article 9
Est passible d’une amende de 10’000 francs au maximum:
a) toute personne non autorisée qui effectue des travaux

d’architecture dont l’exécution relève de l’article 3;
b) toute personne qui utilise publiquement le titre d’archi-

tecte sans posséder les qualifications requises conformé-
ment à l’article 6.

Titre de la section 5: Dispositions finales

Article 11: (Suppression de l’article).

Article 12: (Suppression de l’article).

M. Claude Schlüchter (PS), président de la commission
de l’environnement et de l’équipement: Depuis la première
lecture de la loi sur l’exercice de la profession d’architecte, le
20 juin dernier, notre commission a retravaillé ce dossier.
D’emblée, elle s’est fixé un premier objectif: discuter cette loi
devant le Parlement en deuxième lecture au plus tard au
mois de novembre de cette année. Ce premier objectif est at-
teint.

Lors du débat de première lecture, cette loi a été fortement
malmenée. Un simple rappel: la loi avait recueilli 30 voix;
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c’est donc dire si l’on était loin de l’unanimité. La protection
du public contre les personnes non qualifiées, la notion de
responsabilité civile de l’architecte et la protection du titre
d’architecte n’étaient et ne sont toujours pas contestées.
Seule la problématique liée au demandes de permis de
construire traités en procédure ordinaire était controversée.

Chers collègues, il ne faut pas se voiler les yeux, de nom-
breux députés font un blocage devant cette proposition liée
aux demande de permis. Le Parlement version 1995-1998
n’était pas entré en matière et avait frustré bon nombre d’in-
tervenants. Le Parlement 1999-2002, le nôtre, ferait un pas
timide en acceptant les propositions du Gouvernement et de
la commission qui sont faites pour cette deuxième lecture. Je
souhaite que le prochain Parlement révise la législation sur
les constructions et l’aménagement du territoire et qu’il tien-
dra compte de la problématique des permis de construire
dans sa révision, notamment:

– en envisageant un examen préalable du dossier avant la
publication;

– en établissant un permis d’habiter, un certificat de confor-
mité du bâtiment construit;

– en réexaminant la limite de 100’000 francs pour les pe-
tits permis de construire, qui semble exagérée, à vos com-
missaires.

Les associations professionnelles ont bien compris le bloca-
ge. L’ A PAG (Association professionnelle des architectes juras-
siens), la SIA-Jura (Société des ingénieurs et architectes, sec-
tion Jura) et l’UTS-Jura (Union technique suisse, section Jura),
tous les professionnels acceptent le texte de loi qui nous est
soumis et que je présente au nom de la commission.

Cette loi repose sur les points suivants:
1. garantir, dans l’intérêt du public, la qualification profes-

sionnelle des personnes qui établissent et exécutent des
plans;

2. lors de travaux de construction de nouveaux bâtiments
publics ou de constructions subventionnées dès 25%, seuls
les architectes qualifiés seront habilités à effectuer les pres-
tations relatives à ces travaux;

3. clarification de la qualification professionnelle;
– personne inscrite au REG A ou B; cette voie permet aux

autodidactes, aux dessinateurs d’obtenir le titre;
– les diplômés des écoles polytechniques ou ayant un di-

plôme reconnu comme tel;
– les diplômés des ETS et des HES;
4. l’utilisation publique du titre est réservée aux architectes

qualifiés.
Au nom de la commission de l’environnement et de l’équi-

pement, je vous propose d’accepter l’entrée en matière et les
propositions de détail du Gouvernement et de la commission
figurant sur le texte «Commission du 18 octobre 2001».

M. René Schaffter (UDC): Je ne vais surtout pas allonger
mais la loi qui nous est soumise ce jour sur l’exercice de la
profession d’architecte, en deuxième lecture, a passable-
ment été vidée d’une grande partie de son contenu depuis
l’élaboration du projet, en février 2000, par le Gouvernement.
Celui qui nous est soumis ce jour n’est pas d’une grande uti-
lité et je vous propose, à titre personnel et au nom de l’UDC
du Jura, de refuser l’entrée en matière et, si celle-ci est tou-
tefois acceptée, de refuser la loi au vote final.

Au vote, l’entrée en matière est acceptée par 36 voix
contre 2.

Article premier

M. Claude Schlüchter (PS), président de la commission:
La commission et le Gouvernement vous proposent une nou-
velle version des alinéas 1 et 2. Je ne vais pas vous les lire
mais tout simplement rappeler que nous avons repris une

proposition du groupe PLR à l’alinéa 2, qui était meilleure
que celle de l’alinéa précédent, tout simplement. Je vous pro-
pose d’accepter cet article premier dans la version «Com-
mission et Gouvernement».

L’article premier est adopté.

Article 3

M. Claude Schlüchter (PS), président de la commission:
En fait, on abandonne ici l’obligation de s’attacher les ser-
vices d’un architecte pour déposer tout permis de construire.
Par contre, on fixe cette exigence pour les constructions pu-
bliques ou les constructions subventionnées dès 25%. Pour-
quoi 25%? Tout simplement parce ce que ce chiffre relève de
la législation sur les marchés publics.

L’article 3 est adopté.

Article 6

M. Claude Schlüchter (PS), président de la commission:
Nous avons également ici une proposition de la commission
et du Gouvernement. A cet article, on peaufine en fait et on
précise que les dérivés du titre d’architecte sont assimilés au
titre et donc protégés.

L’article 6 est adopté.

Article 9

M. Claude Schlüchter (PS), président de la commission:
Tout simplement, cet article vise à des précisions. Rien à
ajouter.

L’article 9 est adopté.

Articles 11 et 12

M. Claude Schlüchter (PS), président de la commission:
La commission et le Gouvernement proposent d’abandonner
ces deux dispositions; tout simplement, les articles 11 et 12
sont supprimés.

Les articles 11 et 12 sont supprimés.

Titre

M. Claude Schlüchter (PS), président de la commission:
Du moment, comme vous l’avez vu, cette loi régit tout sim-
plement le titre d’architecte et non plus l’exercice de la pro-
fession, il faut modifier le texte.

(Des voix dans la salle: Pas trop long!)

M. Claude Laville (PCSI): Non, non, promis, pas trop long!
Je suis effectivement aussi d’accord avec le président de la
commission qui propose de supprimer «l’exercice de». Je
pense que c’est effectivement un peu plus juste de parler
d’une loi sur la profession d’architecte.

Permettez-moi, au terme de ce débat sur la loi sur la pro-
fession d’architecte, de vous dire qu’on a quand même per-
du beaucoup de temps, n’est-ce pas. En mai 1998 déjà,
lorsque l’ancienne mouture du Parlement proposait déjà la
non-entrée en matière et effectivement de supprimer cette
obligation, le ministre nous disait à l’époque: «Cela ne sert à
rien de protéger simplement le titre, etc.». Trois ans et demi
après, on arrive exactement à ce que déjà, à l’époque, je pré-
conisais avec le groupe PCSI. Je dois vous dire qu’on a per-
du beaucoup d’énergie, on a eu des excitations de part et
d’autre mais je vous rappelle aussi qu’en fin de compte nous

Journal des débats — N° 18 Séance du 21 novembre 2001 623



sommes ici les représentants du peuple et pas simplement
les représentants d’un certain «lobby» et d’un groupe profes-
sionnel.

Manifestement, on a bien compris que si le Gouvernement
a fait sa nouvelle proposition, c’est que l’habile ministre Pier-
re Kohler savait déjà que le peuple n’en voulait pas! Je crois
que le ministre Pierre Kohler savait déjà ce qu’il en est. Pour
preuve, jamais, dans toute l’histoire de la République et Can-
ton du Jura, on avait vu, l’entrée en matière du projet de loi
étant combattue, un ministre ne pas défendre son projet de
loi mais faire son grand cinéma sur le dernier combat du
«père Laville» et puis s’asseoir! Je trouve que c’est inadmis-
sible de la part d’un Gouvernement! S’il croit à un projet de
loi, il doit venir le défendre. Manifestement, Monsieur le pré-
sident de la commission, il vous a laissé seul avec Me Goffi-
net défendre ce projet de loi, sachant d’emblée qu’il allait ve-
nir derrière avec sa proposition parce qu’effectivement le
peuple n’en veut pas. Je pourrais vous apporter comme té-
moignage le nombreux courrier que j’ai reçu de la part de
personnes qui étaient prêtes à s’engager financièrement et
activement pour combattre ce projet de loi. 

Que d’énergie perdue mais, en fin de compte, comme tou-
jours dans ce Parlement, ce qui compte est ce qu’on obtient
pour le peuple.

Le président: Donc vous ne proposez pas de modification
du titre et du préambule? C’était l’objet Monsieur le Député
Laville!

M. Claude Laville (PCSI): Au départ, j’ai approuvé.

M. Pierre Kohler, ministre de l’Equipement: Je remercie le
député Claude Laville d’avoir rappelé l’habileté avec laquelle
j’ai traité ce dossier! C’est la simple et bonne raison pour la-
quelle j’interviens maintenant. Je savais bien qu’il allait inter-
venir à un moment ou à un autre mais c’est le privilège des
ministres de pouvoir intervenir à la fin.

Pour vous dire ceci, Monsieur le député Laville: on a perdu
effectivement beaucoup de temps, énormément de temps
dans ce dossier pour la simple et bonne raison que si vous
aviez accepté, en 1998, l’entrée en matière, soit d’avoir un
véritable débat sur tous les articles et notamment sur les ar-
ticles concernant le permis de construire, cela ferait trois ans
que nous aurions une loi sur les architectes puisque c’est la
décision et la volonté du Parlement et également, finalement,
des associations professionnelles.

Pourquoi n’ai-je pas défendu, en première lecture, ce pro-
jet? Parce que, Monsieur le député Laville, ce projet est le ré-
sultat d’une motion déposée par le Parlement. Le Gouverne-
ment n’a fait qu’exécuter une décision prise par votre Parle-
ment, je le rappelle, le 19 janvier 2000, à savoir une motion
signée par plus des deux tiers des députés du Parlement.

Ensuite, c’est le Gouvernement qui a réuni les associations
professionnelles, comme l’a dit tout à l’heure le président de
la commission – l’Association professionnelle des architectes
jurassiens, la Société des ingénieurs et architectes Section

Jura et l’Union technique suisse Section Jura – pour leur de-
mander si elles étaient d’accord de trouver une solution de
compromis pour régler définitivement ce dossier qui date de
1990. Cela fait onze ans que l’on parle de loi sur les archi-
tectes!

Aujourd’hui, avec vous, Monsieur le Député, je me félicite
qu’on ait pu mettre sur pied une loi qui satisfait l’ensemble
des partenaires mais, comme l’a dit le président de la com-
mission, cette proposition de passer par un architecte pour
les permis de construire devra être reprise dans la modifica-
tion globale de la loi sur les constructions et l’aménagement
du territoire.

Toutes les propositions ainsi que tous les articles sont
adoptés.

Au vote, en deuxième lecture, la loi est adoptée par 36 voix
contre 3.

22. Question écrite no 1605
Une desserte du Val Terbi: oui, mais pas n’importe
quel prix!
Henri Loviat (PCSI)

23. Question écrite no 1606
Val Terbi: priorité au bus!
Marlyse Fleury (PS)

24. Question écrite no 1607
Les voies aériennes au-dessus du Jura
Jacqueline Hêche (PDC)

26. Question écrite no 1610
Rail 2000 coûtera 20% moins cher que prévu: res-
pectera-t-on mieux les régions périphériques?
Carl Bader (PLR)

27. Interpellation no 614
La Confédération retarde la N16
Laurent Schaffter (PCSI)

28. Interpellation no 616
«Jura Pays ouvert»: d’abord un état d’esprit nouveau
Claude Jeannerat (PDC)

(Ces points sont renvoyés à la prochaine séance.)

Le président: Je clos la séance de ce jour et vous donne
rendez-vous le mercredi 12 décembre prochain pour une
séance d’une demi-journée. Merci et bonne soirée.

(La séance est levée à 18.10 heures.)
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